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Avant-propos
Le présent guide a été conçu par les Conseils 
Départementaux d’Accès au Droit (CDAD) de 
l’Eure, de Seine-Maritime, et du Val de Marne

Il est pensé en deux parties 
successives : 

La première comporte des informations 
générales : 

• Le CDAD, les acteurs de l’accès au droit et les 
structures d’accès au droit pour le public dési-
reux d’obtenir des informations juridiques. Ces 
structures sont réparties sur tout le départe-
ment. 

• Les modes alternatifs de règlement des conflits, 
les différents tribunaux devant lesquels les 
causes des justiciables peuvent être portées, et 
le dispositif de l’aide juridictionnelle.

Ce guide est co-édité par les CDAD de l’Eure, de la Seine-Maritime et du Val de Marne – 1ère édition 2016
Concept ion  g raph ique  &  i l l us t ra t ions  : © L ib re  équer re , 02  35  81  04  44  -  www. l ib re-equer re . f r

POINT DE 
VIGILANCE

Ce guide n’est pas une encyclopédie juridique 
savante et exhaustive. Les informations conte-
nues dans ce guide pratique sont susceptibles 
d’évolution dans le temps au détour de la pa-
rution d’un nouveau texte de loi, de la révision 
du domaine d’intervention de certains services, 
de la modification des horaires et des lieux de 
certaines permanences.

• Des fiches thématiques sur les grands thèmes 
du droit auxquels les justiciables sont fréquem-
ment confrontés dans leur vie quotidienne. 
Chaque thème se décline en un certain nombre 
de questions qu’ils se posent fréquemment.

La seconde partie correspond à un réper-
toire de l’accès au droit recensant à la fois 
des coordonnées locales et nationales.

 

En toute dernière page, un questionnaire vous 
permettra de signaler les ajustements qui vous 
semblent nécessaires, pour l’édition suivante.
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L’accès  
au droit 
Qu’est-ce que l’accès  
au droit ?
 Toute personne, quels que soient son âge, sa 

nationalité, son niveau de vie ou le lieu où elle 
habite, doit pouvoir, en-dehors  de tout procès :

- Connaître ses droits et ses obligations

- Etre informée sur les moyens de faire valoir 
ses droits ou d’exécuter ses obligations

 Or, de nombreuses personnes ignorent la nature 
et l’étendue de ces droits mais aussi les recours 
dont elles disposent pour les faire respecter et 
obtenir ce qui leur est dû.

 L’accès  au droit, défini à l’article 53 de la loi 
n°91-647 du 10 juillet 1991 modifiée par la loi 
n°98-1163 du 18 décembre 1998, reconnaît à 
toute personne le droit de bénéficier :

• d’une information générale sur ses droits et ses 
obligations et d’une orientation vers les orga-
nismes chargés de leur mise œuvre ;

• d’une aide dans l’accomplissement de toute 
démarche en vue de l’exercice d’un droit ou de 
l’exécution d’une obligation de nature juridique 
et d’une assistance au cours de procédures non 
juridictionnelles ;

• de consultations juridiques ;

• d’une assistance pour la rédaction et la conclu-
sion d’actes juridiques.

 L’accès au droit est une politique publique 
transversale ayant pour objectif de développer 
un réseau de services de proximité afin d’assu-
rer l’égal accès de tous les citoyens au droit, et 
notamment les publics les plus en difficulté. 

 L’accès au droit permet ainsi de lutter 
contre la pauvreté et l’exclusion des per-
sonnes les plus vulnérables et/ou les plus 
isolées .

Les structures de 
l’accès au droit

Le Conseil Départemental  
de l’Accès au Droit

Dans chaque département, la politique publique 
de l’accès au droit s’appuie sur le Conseil Dé-
partemental de l’Accès au Droit (CDAD). Il s’agit 
d’une structure départementale, placée sous 
l’autorité du président du tribunal de grande 
instance du chef-lieu du département, regrou-
pant différents acteurs :

• Institutionnels (préfecture, conseil régional, 
conseil départemental, communes et commu-
nautés de communes) ;

• Juridictionnels (tribunal de grande instance, mi-
nistère public) ;

• Professionnels (avocats, huissiers, notaires) ;

• Associatifs.

Cette structure partenariale a pour missions 
essentielles  de recenser les besoins, de défi-
nir une politique locale, d’impulser des actions 
nouvelles, de dresser et diffuser l’inventaire des 
actions menées, et d’évaluer la qualité et l’effi-
cacité des dispositifs mis en place en matière 
d’accès au droit. 

Le CDAD ne dispense pas lui-même de conseils 
et de consultations. Son contact avec les justi-
ciables est indirect.

Le CDAD constitue un organisme de référence 
pour animer un partenariat avec les acteurs 
locaux concernés, créer un réseau entre les 
dispositifs d’accès au droit existants dans le 
département, soutenir de nouveaux projets 
correspondant à des besoins spécifiques non 
satisfaits dans divers domaines, contribuer au 
développement des modes amiables de résolu-
tion des conflits.

POINT DE 
VIGILANCE
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Les Maisons de Justice  
et du Droit

Placées sous l’autorité conjointe du président 
du tribunal de grande Instance et du procureur 
de la République,  les Maisons de Justice et du 
Droit (MJD) sont des lieux permanents assurant 
une présence judiciaire de proximité. Elles ont 
trois missions principales :

1 Sur le plan pénal, la prévention et le traite-
ment de la petite délinquance (actions de 
prévention, d’insertion et de réinsertion, me-
sures alternatives aux poursuites pénales).

2 Pour les petits litiges d’ordre civil, le règlement 
amiable des conflits (conciliation, médiation).

3 L’aide à l’accès au droit : chaque maison de 
justice et du droit, animée par un greffier,  est 
un lieu d’accueil, d’écoute, d’orientation et d’in-
formation gratuite et confidentielle sur les droits 
et obligations de chacun. Un accueil est assu-
ré quotidiennement par les agents d’accès au 
droit et de manière plus spécifique pour les vic-
times d’infractions pénales. Des permanences 
sont organisées autour des thèmes de la vie 
quotidienne (droit de la famille, du logement, 
du travail, de la consommation …). Les avo-
cats, les notaires et les huissiers assurent sur 
rendez-vous des consultations juridiques. Des 
associations assurent des permanences d’infor-
mation juridique dans leur domaine d’activité.

Les Points d’Accès  
au Droit

Leur fonctionnement s’apparente à celui des 
MJD, mais à la différence de celles-ci, les PAD 
ne sont pas des établissements judiciaires de 
proximité. Ils sont créés dans le cadre d’un par-
tenariat entre les collectivités territoriales et/
ou des associations et le CDAD. A ce titre, il n’y 
a donc pas de greffier présent dans ces struc-
tures d’accès au droit.

Les Points d’Accès au Droit (PAD) sont des lieux 
d’accueil gratuits et permanents permettant 
d’apporter à titre principal une information de 
proximité sur leurs droits et devoirs aux per-
sonnes ayant à faire face à des problèmes juri-
diques ou administratifs.

Les acteurs de  
l’accès au droit 

Les professionnels du droit

Les avocats

• Ce sont des auxiliaires de justice chargés de :
- Conseiller leurs clients ;
- Les assister et de les représenter en justice. 

• Les avocats exercent une profession réglemen-
tée. Ils sont regroupés à ce titre au sein d’un 
Ordre, et les membres de ce barreau exercent 
auprès d’un tribunal de grande instance ;

• En matière non-contentieuse (c’est à dire en de-
hors de tout procès), l’avocat intervient surtout 
comme conseil ou comme rédacteur d’actes. 
Il peut notamment rédiger et signer un acte 
d’avocat, c’est à dire un acte juridique dont il 
garantit l’authenticité, l’exactitude et l’efficaci-
té ;

• Dans le cadre de procès, il :
- Opère toutes les formalités de procédure
- Plaide la cause de son client. 

• La représentation par avocat est notamment 
obligatoire devant :

- Les tribunaux de grande instance ;
- Les Cours d’appel ;
- Les Cours d’assises.

• La représentation devant les Cours suprêmes 
est généralement assurée par des avocats spé-
cialisés membres d’une autre organisation pro-
fessionnelle.

• Dans tous les cas, l’avocat est tenu :
- Au secret professionnel absolu ;
- À un devoir de vérification des faits qu’il rap-

porte dans ses actes, lesquels doivent être plei-
nement valables et efficaces.

• L’avocat engage : 
- Sa responsabilité civile professionnelle en cas 

de faute professionnelle ;
- Sa responsabilité personnelle en cas de man-

quement aux règles déontologiques de sa pro-
fession.

Les huissiers
• Les huissiers sont des officiers publics et minis-

tériels assermentés : 
- Ils sont rattachés à une chambre profession-

nelle ;

L’ACCÈS AU DROIT

POINT DE 
VIGILANCE
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- Ils ont compétence sur tout le département de 
leur lieu d’établissement.

• Dans le cadre d’un procès :
- Ce sont eux qui délivrent les assignations aux 

personnes convoquées devant les juridictions 
civiles et les citations à celles convoquées de-
vant les juridictions pénales. Ils signifient aussi 
les décisions de justice aux parties du procès, 
sur la demande de leur adversaire ;

- Ils doivent, pour ce faire, mettre en œuvre tous 
les moyens dont ils disposent pour trouver le 
destinataire d’un acte et le lui remettre per-
sonnellement (“signification à personne”). A 
défaut, ils signifient “à domicile”, c’est-à-dire 
qu’ils laissent l’acte au domicile du destina-
taire, à un tiers présent ou par signification en 
«dépôt étude» (c’est-à-dire en avisant le requis 
que l’acte est disponible à l’étude, dans ce cas 
un avis de passage est laissé au domicile et un 
courrier est adressé à la personne concernée le 
jour même ou le premier jour ouvrable); 

- Ils sont aussi chargés de l’exécution des déci-
sions de justice, une fois celles-ci rendues et 
devenues définitives (passé le délai d’appel). 
Celles-ci constituent des titres exécutoires qui 
leur permettent, sur présentation, de procéder à 
l’exécution forcée des jugements. Cette mesure 
a lieu sur demande d’une partie et, si besoin, 
avec l’aide des forces de l’ordre.

 Il doit être observé que les actes notariés per-
mettent aussi à l’huissier de procéder à une 
exécution forcée, sans décision de justice.

• Les huissiers peuvent aussi :
- Prodiguer des conseils aux parties d’un procès ;
- Procéder à certains actes imposés par la loi 

(avertissements, etc.)
-  Délivrer certains actes dont la loi impose leur 

signification par ministère d’Huissier de Justice 
ou au besoin en vertu d’une ordonnance les 
commettant pour le faire (congés commerciaux, 
opposition à mariage …)

- En-dehors  de tout procès, les huissiers peuvent 
effectuer des constats, à la demande des juri-
dictions mais aussi des particuliers. Ils se dé-
placent sur les lieux indiqués, constatent des 
faits et en établissent la preuve objective et ma-
térielle (photographies, captures d’écran, etc.) 
et en dressent un procès-verbal. 

 Il doit être observé que les huissiers ne peuvent 
entrer chez les particuliers sans leur consente-
ment, à moins d’obtenir une autorisation judi-
ciaire.

• Ils sont tenus :
- Au secret professionnel ;
-  À un devoir de conseil

• L’huissier engage : 
- Sa responsabilité civile professionnelle en cas 

de faute professionnelle ;

- Sa responsabilité personnelle en cas de man-
quement aux règles déontologiques de sa pro-
fession.

• L’huissier est passible de :
- Sanction disciplinaire
- Sanctions pénales pour les infractions les plus 

graves (inscription de faux)

Les notaires

• Ce sont des officiers ministériels assermentés ;

• Leur rôle essentiel est d’authentifier les actes 
qu’ils établissent ou qui sont portés à leur 
connaissance :

- Ces actes authentiques ont une valeur proba-
toire très importante ;

- Seule la procédure d’inscription en faux permet 
d’en contester le contenu.

• Le recours au notaire est obligatoire dans une 
certain nombre de cas prévus par la loi. Sont 
notamment concernés :

- Les transactions immobilières ;
- Les contrats de mariage ;
- Certains actes de succession et de donation.

• En dehors de ces attributions, le notaire peut :
- Conseiller ses clients en matières juridique et 

fiscale ; 
- Servir d’intermédiaire pour certaines transac-

tions.

• Il est tenu :
- Au secret professionnel ;
- À un devoir de vérification des faits qu’il rap-

porte dans ses actes, lesquels doivent être plei-
nement valables et efficaces. 

• Il engage : 
- Sa responsabilité civile professionnelle en cas 

de faute professionnelle ;
- Sa responsabilité personnelle en cas de man-

quement aux règles déontologiques de sa pro-
fession.

Les partenaires 
institutionnels

Les conciliateurs de justice

• Ce sont des auxiliaires de justice nommés par 
le Premier Président de chaque Cour d’appel et 
placés auprès de chaque tribunal d’instance.

POINT DE 
VIGILANCE
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• Ils sont indépendants, impartiaux et soumis au 
secret professionnel ;

• Les conciliateurs de justice réunissent les per-
sonnes en conflit pour tenter de parvenir à un 
consensus amiable.

• La conciliation conventionnelle :
- Se tient à l’initiative des parties, qui le saisissent 

par tout moyen (courrier, courriel) ;
- Est organisée avant tout procès, pour éviter de 

saisir la justice ;
- Peut donner lieu à l’établissement d’un constat 

d’accord par le conciliateur, signé par les parties, 
en cas d’accord (un constat est obligatoire 
quand l’accord implique la renonciation à un 
droit) ;

- Son échec n’entraîne pas nécessairement un 
procès. Pour cela, il faut que l’une des parties 
saisisse la justice.

• La conciliation déléguée par le juge :
- Est ordonnée par le juge au cours d’un procès ;
- Suspend le cours du procès ;
- Donne lieu à la rédaction d’un constat d’accord 

par le conciliateur, signé par les parties, en cas 
de réussite ;

- Son échec fait repartir le procès.

• En l’absence d’accord écrit, les parties peuvent 
prouver l’existence et la teneur d’un accord par 
tout moyen ;

• Cet accord, une fois signé :
- S’impose aux adversaires ;
- Toute partie peut saisir le juge pour le faire res-

pecter.

• Les conciliateurs de justice ne peuvent pas in-
tervenir dans certains domaines, notamment :

- Au pénal ;
- Dans les conflits du travail ;
- Dans les affaires relatives à l’état des personnes 

(divorce, état civil) ;
- Dans les affaires de filiation ou d’adoption.

• La conciliation est gratuite.

À peine d’irrecevabilité que le juge peut pronon-
cer d’office, la saisine du tribunal d’instance par 
déclaration au greffe doit être précédée d’une 
tentative de conciliation menée par un concilia-
teur de justice, sauf : 

1° Si l’une des parties au moins sollicite l’ho-
mologation d’un accord ; 

2° Si les parties justifient d’autres diligences 
entreprises en vue de parvenir à une résolution 
amiable de leur litige ;

3° Si l’absence de recours à la conciliation est 
justifiée par un motif légitime.

Le Défenseur des Droits

Le Défenseur des Droits, nommé pour 6 ans 
par le Président de la République,  est, depuis 
la loi organique du 29 mars 2011, une autorité 
constitutionnelle indépendante chargée de veil-
ler à la protection des droits et libertés de toute 
personne physique ou morale, de nationalité 
française ou étrangère, dans 4 domaines :

- le respect des droits et libertés des administrés 
et usagers par les services publics de l’Etat, 
des collectivités locales (région, département, 
commune) et les organismes assurant le mono-
pole d’un service public (entreprises publiques, 
organismes gérant les régimes obligatoires de 
protection sociale : maladie/invalidité/maternité, 
vieillesse, chômage, allocations familiales,…)

- la garantie des droits de l’enfant (à vivre en fa-
mille, à la santé, à l’éducation, à la protection 
contre toutes les formes de violence,..) et de 
son intérêt supérieur

- la lutte contre les discriminations, c’est-à-dire 
contre les différences, à situation comparable, 
de traitement à l’embauche, au travail, à l’accès 
au logement, aux biens et services pour des 
motifs interdits par la loi comme l’origine, le 
handicap, le sexe, la religion, l’âge, la situation 
familiale...

- le comportement non conforme à leur déonto-
logie des personnels exerçant des activités de 
sécurité.

Le Défenseur des Droits est représenté par 
des délégués qui interviennent au niveau du 
département.

Les associations
De nombreuses associations participent à 
la mise en œuvre de l’accès au droit au sein 
du département. Elles disposent de juristes 
spécialisés dans divers domaines comme 
le droit de la famille, droit du travail, droit du 
logement, droit de la consommation, droit des 
étrangers …

L’ACCÈS AU DROIT

POINT DE 
VIGILANCE
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La résolution  
des conflits 
Les modes alternatifs de 
règlement des conflits 

Qu’est-ce qu’un mode 
alternatif de résolution des 
conflits ?
• C’est une technique non-judiciaire de règlement 

des litiges. Les personnes qui s’opposent choi-
sissent, pour diverses raisons, de ne pas s’in-
tenter de procès et de ne pas porter leur affaire 
devant un juge.

Combien de types de modes 
alternatifs distingue-t-on ?
• On distingue 4 grands types de modes alterna-

tifs de résolution des conflits :
- L’arbitrage ;
- La conciliation ;
- La médiation ;
- Le recours collectif.

• Il existe toutefois d’autres recours non-judi-
ciaires pour mettre fin à un conflit :

- La transaction (qui peut aussi intervenir en 
cours de procès, avant le prononcé de la déci-
sion) ;

- Le recours au Défenseur des droits.

Pourquoi recourir à ces 
moyens, plutôt qu’aux 
procédures judiciaires ?
• Un recours non-judiciaire peut avoir certains 

avantages :
- Il évite les lourdeurs et les longueurs d’un pro-

cès ;

- Il évite la publicité des débats et l’exposition 
publique de certains conflits personnels ou in-
times ;

- Il coûte moins cher qu’un procès, en général, 
notamment parce qu’il dure moins longtemps et 
nécessite moins d’actes de procédure ;

- Il est moins traumatisant pour les parties 1 ;
- Puisqu’il s’appuie sur une démarche collabo-

rative et consensuelle, au lieu d’opposer les 
personnes, la réconciliation des parties est fa-
cilitée.

• Il peut avoir aussi certains inconvénients :
- L’accord auquel parviennent les parties n’est 

pas une décision de justice. L’intervention d’un 
juge est requise pour donner à l’accord une 
force obligatoire ;

- Les modes alternatifs de résolution des conflits 
exigent le plein consentement et la participation 
active des parties. Elle n’est pas possible dans 
tous les cas, même si le litige est léger.

Y a-t-il des domaines 
dans lesquels les modes 
alternatifs sont obligatoires 
ou interdits ?
• Les modes alternatifs de résolution des conflits 

ne sont pas possibles dans certains domaines 
juridiques, dans lesquels les particuliers n’ont 
pas le pouvoir de prendre des décisions seuls. 
C’est notamment le cas :

- Des litiges administratifs ;
- De l’état des personnes (état civil, identité, 

capacité 2, filiation, autorité parentale, notam-
ment) ;

• Certains domaines laissent une possibilité de 
médiation. C’est notamment le cas de la mé-
diation pénale. Toutefois, cette mesure n’est pas 
l’initiative des parties mais celle du Ministère 
public ;

• D’autres domaines du droit imposent, comme 
préalable nécessaire à un procès, la tenue d’une 
conciliation. Celle-ci se tient devant un juge, qui 
ne prend pas de décision mais essaie de me-
ner les parties à un accord. C’est notamment le 
cas :

1  Les parties sont les personnes qui s’opposent, 
lors d’un procès.

2  La capacité est la faculté de mettre en oeuvre 
soi-même ses droits et de consentir à des 
obligations, par exemple, en signant des 
contrats. En sont privés : les mineurs non-
émancipés et les majeurs sous protection.

2
La résolution des conflits

LA RÉSOLUTION DES CONFLITS
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- Des procédures de divorce, où le Juge aux Af-
faires Familiales (JAF) reçoit les époux ;

- De la plupart des procédure devant le Conseil de 
Prud’hommes ;

- Des procédures devant le Tribunal Paritaire des 
Baux Ruraux (TPBR) ;

• Lorsque le litige concerne un contrat ou une 
convention, la conciliation est obligatoire si ce 
contrat ou cette convention le prévoit clairement 
et expressément. Comme pour toute concilia-
tion obligatoire, les parties ne sont pas forcées 
de trouver un accord. Elles doivent juste se prê-
ter à l’exercice.

À peine d’irrecevabilité que le juge peut pronon-
cer d’office, la saisine du tribunal d’instance par 
déclaration au greffe doit être précédée d’une 
tentative de conciliation menée par un concilia-
teur de justice, sauf : 

1 Si l’une des parties au moins sollicite l’homolo-
gation d’un accord ; 

2 Si les parties justifient d’autres diligences en-
treprises en vue de parvenir à une résolution 
amiable de leur litige ;

3 Si l’absence de recours à la conciliation est jus-
tifiée par un motif légitime.

Comment s’opère la saisie 
du Défenseur des Droits ? 
Quels sont ses effets ?
 La saisine  peut s’effectuer :
• au siège du Défenseur des Droits par :
- Le formulaire en ligne sur www.defenseurdes-

droits.fr
- Courrier postal à : Défenseur des Droits, 7 rue 

Saint Florentin, 75409 PARIS CEDEX 08
- Téléphone (demande d’information au 09 69 39 

00 00).
• ou auprès d’un délégué départemental du Dé-

fenseur des Droits soit en consultant sur le site 
internet  la liste  de leurs permanences :

 www.defenseurdesdroits.fr/trouver-votre-de-
legue

- Soit en prenant rendez-vous par téléphone au-
près du lieu de permanence.

Cette saisine peut être opérée :

- Dans le cadre d’un litige administratif :
 Par un administré ou un usager d’un service 

public qui prétend que l’un ou plusieurs de ses 
droits et/ou de ses libertés n’a pas été respecté 
par une administration, une collectivité territo-
riale ou un organisme chargé d’un service pu-
blic ;

- Quand l’intérêt ou les droits d’un enfant sont en 
jeu :

 Par l’enfant directement ou par l’un de ses re-
présentants légaux 3, voire par les services so-
ciaux ou par une association dédiée à l’enfance 
déclarée depuis 5 ans au moins au moment des 
faits invoqués ;

- Pour une discrimination :
 Par la victime elle-même et/ou par une associa-

tion dédiée à la lutte contre les discriminations, 
déclarée depuis au moins 5 ans au moment des 
faits dénoncés, si toutefois elle recueille l’ac-
cord de la victime ;

- Pour un manquement des personnels de sécuri-
té :

 Par la victime elle-même ou par un témoin di-
rect des faits dénoncés.

Les effets :
• Au niveau du siège Défenseur des Droits :

 Le Défenseur des droits, dans tous les cas, peut 
décider lui-même d’agir pour certains faits dont 
il a connaissance, même si la victime, ses re-
présentants légaux ou ses ayants-droit 4 ne le 
lui ont pas demandé.

 Si les faits dénoncés font déjà l’objet de pro-
cédures judiciaires, le Défenseur des Droits ne 
peut intervenir que si le Procureur de la Répu-
bique du Tribunal saisi l’y autorise., 

• Aucun formalisme n’est exigé pour saisir le Dé-
fenseur des Droits  : un courrier simple suffit. 
Néanmoins, il faut veiller à :

- S’identifier et identifier l’administration ou les 
personnes responsables des faits dénoncés ;

- De manière générale, faire un exposé clair, pré-
cis et circonstancié des faits ;

- Joindre toutes les pièces utiles pour appuyer 
cet exposé (attestations, photographies, par 
exemple).

 Bien entendu, il est tout à fait préférable d’en-
voyer un courrier recommandé avec accusé de 
réception, même si le Défenseur des Droits doit 
vous informer qu’il a bien reçu votre saisie.

• Le Défenseur des Droits n’est pas tenu d’agir : 
selon la gravité, la probabilité et la nature des 

3  Le représentant légal d’une personne est celui 
ou celle qui est chargé-e d’exercer les droits de 
cette personne en son nom et de la représenter 
dans certains actes qu’elle doit accomplir. Par 
exemple, les parents sont les représentants 
légaux d’un mineur, en principe et le tuteur est 
celui d’une personne sous tutelle.

4  Un ayant-droit est une personne qui dispose 
des droits d’une autre personne en raison du 
rapport qu’elle entretient avec elle. Exemples : 
un héritier ou un enfant.

POINT DE 
VIGILANCE
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faits rapportés, il peut décider d’enquêter sur 
ces faits ou d’écarter la demande ;

• Il dispose de pouvoirs importants :
- Il peut interroger toute personne mise en cause 

ou toute personne susceptible de fournir des 
informations. Si ces personnes ne participent 
pas de leur plein gré à ses investigations, il peut 
saisir un juge qui les y contraindra ;

- Il peut se déplacer dans tout local administratif 
ou professionnel pour opérer des vérifications et 
des constats ;

- Il peut enjoindre à un ministre de faire réaliser 
des contrôles et des enquêtes dans les services 
placés sous leur responsabilité ;

- Il peut demander aux plus hautes juridictions 
administratives du pays la réalisation d’études 
sur un sujet précis, lesquelles font l’objet d’un 
rapport publié ;

- Il peut conseiller l’engagement d’une réforme 
législative ou réglementaire, quand ces ré-
formes entrent dans ses compétences ;

- Il peut apporter une assistance juridique aux 
victimes de discriminations ou d’atteintes aux 
droits de l’enfant ;

- Il peut enfin, dans les affaires de discrimina-
tions, il peut proposer à l’auteur de faits, une 
transaction portant :

 Sur l’amende dont elle est redevable, fixée se-
lon la nature, la gravité et les circonstances de 
l’infraction mais qui ne pourra pas dépasser 
un certain montant (3.000 euros pour une per-
sonne, 15.000 euros pour une société ou une 
association) ;

- Sur l’indemnisation de la victime ;

Une telle transaction doit être homologuée par 
le Procureur de la République du Tribunal du 
domicile de cette personne.

• Il doit être observé que, dans toute procédure 
impliquant le Défenseur des Droits, le requé-
rant 5 comme le mis en cause peut être assisté 
par un avocat.

• Au niveau d’un délégué départemental

 Le délégué :
- écoute, conseille et informe le requérant sur les 

démarches à effectuer
- l’aide à rechercher, si elle est souhaitée, une so-

lution amiable au plan local
- si cette dernière n’est pas possible, l’aide à 

constituer un dossier à transmettre au siège du 
Défenseur des Droits. 

L’exercice des pouvoirs énumérés précédem-

5  C’est à dire la personne qui exprime la demande 
ou la réclamation. 

ment est réservé  au siège, le délégué local 
ne disposant que d’un pouvoir de règlement 
amiable du litige.

Remarques importantes :
- le recours au Défenseur des Droits est gratuit
- le Défenseur des Droits ne peut remettre en 

cause une décision de justice
- la saisine du Défenseur des Droits n’interrompt 

ni ne suspend les délais de prescription des ac-
tions civiles, administratives ou pénales, ni ceux 
des recours administratifs ou contentieux

Qu’est-ce qu’une 
conciliation ? Y a-t-il des 
cas où elle est obligatoire ?
• La conciliation est une forme de négociations 

entre deux ou plusieurs personnes, sous la di-
rection d’une autre personne, qui reste neutre ;

• Une conciliation est dirigée par un conciliateur 
de justice, qui est un citoyen bénévole nommé 
par le Premier président de la Cour d’appel dont 
il relève, pour 2 ans renouvelables.

Le conciliateur n’est ni un juge, ni un arbitre  : 
son seul rôle est de favoriser l’émergence d’un 
consensus entre les parties. En aucun cas il ne 
peut forcer les parties à prendre telle ou telle 
mesure.

• Il existe 2 types de conciliation :

- La conciliation conventionnelle  : les per-
sonnes en conflit décident, par elles-mêmes et 
d’un commun accord, de procéder à une conci-
liation plutôt que de saisir un tribunal.

 Elles s’adressent donc au conciliateur sans 
aucune condition de forme (un courrier recom-
mandé avec avis de réception est obligatoire 
pour les litiges entre bailleur et locataire ; il est 
recommandé pour tous les types de litige) ;

- La conciliation judiciaire  : lors d’un procès, 
un juge du Tribunal d’instance peut suggérer 
aux parties de procéder à une conciliation. 

Si les parties donnent leur accord, leur procès 
est interrompu et elles rencontrent le concilia-
teur. Un accord doit être trouvé dans le mois, 
voire dans les 2 mois, si le conciliateur en fait 
la demande.

Un accord dûment constaté met fin au procès. 
Au contraire, l’échec de la conciliation fait re-
partir le procès.

Il doit être observé que si l’une des parties est 

LA RÉSOLUTION DES CONFLITS
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commerçante et si le litige a un rapport avec un 
acte de commerce (achat, vente, par exemple), 
un juge du tribunal de commerce, saisi dans le 
cadre du litige, peut aussi ordonner une conci-
liation, avec l’accord des parties.

À peine d’irrecevabilité que le juge peut pronon-
cer d’office, la saisine du tribunal d’instance par 
déclaration au greffe doit être précédée d’une 
tentative de conciliation menée par un concilia-
teur de justice, sauf : 

1 Si l’une des parties au moins sollicite l’homolo-
gation d’un accord ; 

2 Si les parties justifient d’autres diligences en-
treprises en vue de parvenir à une résolution 
amiable de leur litige ;

3 Si l’absence de recours à la conciliation est jus-
tifiée par un motif légitime.

• La conciliation se déroule ainsi :
- Le conciliateur peut recevoir  d’abord les parties 

séparément, pour entendre leur point de vue 
respectif. 

- En général, il reçoit les parties ensemble, les 
écoute à tour de rôle et tente de faire com-
prendre à chacune le point de vue et les at-
tentes de l’autre.

 À tout moment lors de la conciliation, une partie 
peut demander à s’entretenir avec lui ;

- Il prend garde d’observer une stricte égalité des 
temps de parole et d’entrevue pour maintenir 
l’égalité entre les parties ;

Le conciliateur est également tenu par la confi-
dentialité des propos qui sont échangés devant 
lui ;

- Contrairement à une audience devant un juge, 
ces entretiens sont privés et se tiennent en 
huis-clos ;

- Les parties peuvent être assistées par un avocat 
ou par une personne de leur choix, parmi leurs 
proches.

 Lorsque la conciliation a été ordonnée par un 
juge, elles peuvent également s’y faire repré-
senter, par les mêmes personnes. Ces per-
sonnes doivent toutefois justifier d’un pouvoir 
spécial ;

- Le juge peut mettre fin à la conciliation à tout 
moment, s’il estime que cette mesure n’abouti-
ra pas.

Lorsque la conciliation  
est achevée :
- Soit les parties n’ont pas trouvé d’accord :
 Si la conciliation avait été décidée par elles, 

elles peuvent saisir le Tribunal d’instance com-
pétent ou y renoncer.

 Si la conciliation avait été ordonnée par un juge 
d’instance, le procès reprend où il avait été ar-
rêté, si la conciliation n’aboutit pas (exception-
nellement, un procès-verbal de non-conciliation 
peut être dressé par le conciliateur et signé par 
les parties) ;

- Soit les parties ont trouvé un accord :
 Le conciliateur rédige donc, en principe, un 

constat d’accord, qui reprend les éléments de 
discussion et les engagements respectifs des 
parties.

Si la conciliation avait été décidée par les par-
ties, il leur remet à chacune un exemplaire ori-
ginal de cet accord, signé par elles.

Si la conciliation avait été ordonnée par un juge 
d’instance, un original supplémentaire lui est 
transmis.

• Il doit être observé qu’en cas d’accord, une par-
tie peut :

- Soumettre le constat à l’homologation 6 du 
juge ;

- Demander au juge d’apposer la formule exécu-
toire sur ce constat : le constat d’accord devient 
alors exécutoire, c’est-à-dire qu’une partie peut 
en réclamer l’application directement, auprès 
d’un huissier, par exemple, sans nouveau pro-
cès.

Cette procédure est obligatoirement observée 
si la conciliation avait été ordonnée par le juge.

Qu’est-ce qu’une 
médiation ? 
• La médiation est une sorte de conciliation plus 

informelle, souvent menée par un professionnel 
rémunéré ;

• C’est une démarche volontaire qui permet aux 
parties de désamorcer leur conflit et d’y appor-
ter des solutions concrètes et immédiates, déci-
dées ensemble, sans aucune intervention d’un 
magistrat ;

6  C’est-à-dire qu’elle doit être validée et signée 
par le juge. 
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Civiles
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Cour d’Appel : Chambres Cour 

d’Assises   Sociale Commerciale Civile Correctionnelle
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Prud’hommes
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Tribunal 
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Cour 
d’Assises

Tribunal 
d’Instance

Tribunal de 
Police

Juge de Proximité
Juge de 

Proximité

• Un document qui constate l’accord des parties 
n’est pas susceptible d’être homologué par un 
juge ;

• La médiation peut néanmoins être un préalable 
appréciable à toute démarche contentieuse, no-
tamment quand le maintien de relations respec-
tueuses entre les parties est nécessaire.

C’est surtout le cas en matières commerciale 
(maintien des relations d’affaires), familiale (in-
térêt de l’enfant) et de voisinage (obligation de 
coexistence pacifique).

Saisir la justice

L’ORGANISATION DE LA 
JUSTICE FRANCAISE

L’organisation des tribunaux repose en France 
sur le principe de la séparation des juridictions 
administratives et judiciaires. D’une juridiction à 
l’autre la répartition des tâches et des compé-
tences est différente, selon l’objet du litige et le 
ressort dont les juridictions dépendent.

L’ORDRE JUDICIAIRE

Les juridictions de l’ordre judiciaire se décom-
posent en deux principales catégories :

Les juridictions civiles tranchent les litiges op-
posant des personnes privées mais n’infligent 
pas de peines. Elles interviennent notamment, 
en matière de loyers impayés, divorce, consom-
mation, etc... 

Certaines sont des juridictions spécialisées. 
Elles désignent les juridictions pour lesquelles 
un texte spécial prévoit la répartition de leurs 
compétences. A l’inverse des juridictions de 
droit commun, les juridictions spécialisées ne 
peuvent juger que des litiges qui leur sont ex-
pressément attribués par un texte. 

Les juridictions pénales sont chargées de juger 
les personnes physiques ou morales soupçon-
nées d’avoir commis une infraction. Ces per-
sonnes peuvent donc se voir infliger des peines. 
Selon la gravité de l’infraction la juridiction n’est 
pas la même.

La loi de modernisation de la justice du XXI ème 
siècle prévoit de supprimer les tribunaux cor-
rectionnels pour mineurs à partir du premier 
jour du deuxième mois suivant sa publication.

LA RÉSOLUTION DES CONFLITS

POINT DE 
VIGILANCE
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L’ORDRE ADMINISTRATIF

Les juridictions administratives jugent les litiges 
entre les particuliers et les administrations (État, 
collectivité territoriale, établissement public ou 
organisme privé chargé d’une mission de ser-
vice public).

A l’échelle européenne, il existe également des 
juridictions compétentes, telles que la Cour eu-
ropéenne des droits de l’homme et la Cour de 
justice de l’Union européenne.

L’ORDRE JUDICIAIRE FRANCAIS

Les juridictions de l’ordre judiciaire se décom-
posent en deux principales catégories :

Les juridictions civiles tranchent les litiges op-
posant des personnes privées phy-siques ou 
morales mais n’infligent pas de peines. Elles 
interviennent notamment, en matière de loyers 
impayés, divorce, consommation, etc... 

Certaines sont des juridictions spécialisées. Ce 
sont des juridictions pour lesquelles un texte 
spécial prévoit la répartition de leurs compé-
tences. A l’inverse des juridictions de droit com-
mun, les juridictions spécialisées ne peuvent 
juger que des litiges qui leur sont expressément 
attribués par un texte. 

Les juridictions pénales sont chargées de juger 
les personnes physiques ou morales soupçon-
nées d’avoir commis une infraction. Ces per-
sonnes peuvent donc se voir infliger des peines. 
Selon la gravité de l’infraction, la juridiction 
n’est pas la même.

JURIDICTIONS 

DE 1er DEGRE
Elles jugent pour la première fois le litige ou l’af-
faire qui leur est soumis, en fait et en droit.

JURIDICTIONS CIVILES

Juridictions Compétences Saisine
Procédure avec 
ou  sans avocat 

obligatoire
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Litiges civils dont le montant de 
la demande est supérieur  

à 10 000€ 
ET

Quel que soit le montant dans 
des domaines précis et pour 
lesquels la compétence n’est 

pas attribuée à un  autre 
tribunal (droit de la famille, 

droit des biens, certains litiges 
commerciaux, droit immobilier, 

conflits collectifs…)

Par assignation ou par 
remise au greffe d’une 
requête conjointe, sous 
réserve des cas dans 
lesquels le tribunal est 

saisi par simple requête 
ou par déclaration

L’avocat est 
obligatoire sauf 

dispositions 
contraires : il n’est 

pas obligatoire 
pour le juge de 

l’exécution (JEX) ni 
pour certains litiges 
devant le juges aux 
affaires familiales

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL

CONSEIL D’ETAT
Section du contentieux

1ER
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2E  D
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N

QUEL TRIBUNAL SAISIR ?
L’organisation des tribunaux repose en France 
sur le principe de la séparation des juridictions 
administratives et judiciaires. D’une juridiction à 
l’autre, la répartition des tâches et des compé-
tences est différente, selon l’objet du litige et le 
ressort dont les juridictions dépendent.
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Litiges civils dont le montant  de 
la demande est compris entre 

4000€ et 10 000€
 (contentieux des actions 

personnelles, mobilières, des 
baux à usage d’habitation, 

actions relatives à la protection 
des consommateurs…)

Par assignation à fin 
de conciliation ou de 

jugement, par requête  
conjointe remise au 

greffe, par la présentation 
volontaire des parties 

devant le juge, par 
déclaration au greffe si le 
montant de la demande 
n’excède pas 4 000 € L’

av
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’e
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ri
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*

Petits litiges civils de la vie 
quotidienne dont le montant de la 
demande est inférieur à 4 000€ 

(consommation, conflit voisinage, 
injonction de payer et faire…)

Par assignation à fin 
de conciliation ou de 

jugement, par requête  
conjointe remise au 

greffe, par la présentation 
volontaire des parties 

devant le juge, par 
déclaration au greffe
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Litiges individuels entre salariés 
ou apprentis et employeurs 
portant sur le respect des 

contrats/conditions de travail ou 
d’apprentissage

Par une demande formée  
ou adressée par lettre 
recommandée avec 
accusé de réception 

au greffe du conseil de 
prud’hommes ou par la 
présentation volontaire 
des parties devant le 
bureau de conciliation
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Litiges entre commerçants 
ou sociétés commerciales et 

contestations relatives aux actes 
de commerce, à l’exception des 

matières attribuées au tribunal de 
grande instance

Par assignation, par 
remise au greffe d’une 

requête conjointe ou par 
la présentation volontaire 

des parties devant le 
tribunal L’

av
oc

at
 n

’e
st

 p
as

 
ob

lig
at

oi
re

Tr
ib

un
al

 d
es

 a
ffa

ir
es

 
de

 s
éc

ur
ité

 s
oc

ia
le

Litiges entre les organismes de 
sécurité sociale et les personnes 

assujetties

Par lettre recommandée 
avec accusé de réception 
adressée au secrétariat 

du TASS ou en l’a 
déposant directement au 

secrétariat L’
av

oc
at

 n
’e

st
 p

as
 

ob
lig

at
oi

re

Tr
ib

un
al

 p
ar

ita
ir

e 
de

s 
ba

ux
 r

ur
au

x

Litiges entre propriétaires et 
exploitants de terres ou de 

bâtiments agricoles

Par déclaration faite, 
remise ou adressée au 
greffe ou bien par acte 

d’huissier de justice  
adressé au greffe L’

av
oc

at
 n

’e
st

 
pa

s 
ob

lig
at

oi
re

*A compter du 1er juillet 2017, les juridictions de proximité seront supprimées. Les tribunaux d’instance 
seront compétents pour connaître des litiges portant sur des sommes inférieures à 4 000 euros.
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JURIDICTIONS PÉNALES

Juridictions Compétences Saisine Assistance

Cour d’assises

Infractions les plus graves 
passibles de la réclusion 

criminelle de plus de 10 ans 
jusqu’à la perpétuité

Il existe une Cour d’assises 
par département. La Cour 

d’assises siège au chef-lieu du 
département ou au siège de la 

cour d’appel s’il y en a une dans 
le département

Par le juge d’instruction 
par la voie d’une 

ordonnance de mise en 
accusation

L’avocat est 
obligatoire pour 

l’accusé mais pas 
pour la partie civile

Tribunal 
correctionnel

Délits passibles 
d’emprisonnement jusqu’à 10 

ans et/ou d’une amende à partir 
de 3750€. Il est  également 
compétent pour prononcer 

d’autres peines : peines 
complémentaires, travail d’intérêt 

général…

Il siège au tribunal de grande 
instance

Par une ordonnance 
de renvoi du juge 
d’instruction,   par 

citation directe, par une 
convocation par officier 

de police judiciaire, 
par la procédure de 

comparution immédiate 
ou par une convocation 

par procès-verbal

L’avocat n’est pas 
obligatoire

Tribunal de 
police

Contraventions de 5e classe 
passibles d’amendes d’un 

maximum de 3 000€.

Il siège au tribunal d’instance

Par le procureur de la 
République (lui-même 
éventuellement saisi 
par la victime), par le 

juge d’instruction, par la 
victime (citation directe)

L’avocat n’est pas 
obligatoire

**Juge de 
proximité

En matière pénale, il est 
compétent pour les quatre 

premières classes de 
contraventions, à l’exception de 

celles expressément dévolues au 
tribunal de police par décret en 

Conseil d’Etat

Il siège au tribunal d’instance

Par le procureur de la 
république (lui-même 
éventuellement saisi 
par la victime), par le 

juge d’instruction, par la 
victime (citation directe)

L’avocat n’est pas 
obligatoire

**A compter du 1er juillet 2017, les juridictions de proximité seront supprimées. Les tribunaux  de police  
seront compétents pour connaître des contraventions des quatre premières classes.
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JURIDICTIONS POUR MINEURS

Juridictions Compétences Saisine
Procédure avec 
ou  sans avocat 

obligatoire

Juge des 
enfants

Prend des mesures de protection 
à l’égard des mineurs en danger, 

d’assistance, de surveillance 
et d’éducation qui semblent 

appropriées (compétence civile)

Il siège au tribunal de grande 
instance

Par déclaration du 
procureur de la 

République, de l’ASE, 
des responsables légaux, 

du service social à qui 
l’enfant est confié, ou du 

mineur lui-même

L’avocat n’est pas 
obligatoire

Mineurs poursuivis pour les 
contraventions de 5e classe 
et les délits de faible gravité 

(compétence pénale)

Il siège au tribunal de grande 
instance

Par le procureur de la 
République  ou par le juge 

d’instruction

L’avocat est 
obligatoire

Tribunal pour 
enfants

Mineurs âgés de 10 à 16 
ans poursuivis pour les 

contraventions de 5e classe 
supérieures à 1500€, pour les 

délits les plus graves et pour les 
crimes

Il siège au tribunal de grande 
instance

Par le juge d’instruction 
des mineurs en cas 
de crime, par le juge 

d’instruction des 
mineurs ou le juge des 
enfants en cas de délit, 

par le procureur de 
la République dans le 

cadre de la procédure de 
présentation immédiate

L’avocat est 
obligatoire

Tribunal 
correctionnel 
pour mineur

Mineurs de plus de 16 ans 
poursuivis pour un ou plusieurs 

délits punis d’une peine 
d’emprisonnement égale ou 

supérieure à 3 ans et commis en 
récidive légale . Sont également 

poursuivis les coauteurs ou 
complices majeurs du mineur 

pour les délits et contraventions 
connexes au délit reproché au 

mineur

Il siège au tribunal de grande 
instance

Par le juge pour enfant ou 
par le  juge d’instruction

L’avocat est 
obligatoire

Cour d’assises 
des mineurs

Mineurs âgés de 16 ans ou plus 
poursuivis pour crime

La Cour d’assises des mineurs 
siège à la Cour d’assises située 

dans le chef-lieu du département 
ou à la Cour d’appel s’il y en a 

une dans le département

Par le juge d’instruction
L’avocat est 
obligatoire
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JURIDICTION DE 2nd DEGRE
Le  principe du double degré de juridiction, sur lequel est fondée l’organisation judiciaire, permet de 
rejuger l’affaire une seconde fois par une juridiction d’un degré supérieur.

COUR D’APPEL

Compétences Saisine
Procédure avec 
ou  sans avocat 

obligatoire

Lorsqu’une ou plusieurs personnes ont un intérêt à agir, 
elles peuvent faire appel. La cour d’appel réexamine 

l’affaire en fait et en droit.

Elle peut soit confirmer la décision rendue par les 
premiers juges, soit l’infirmer en tout ou partie. Dans 

cette dernière hypothèse, elle tranche à nouveau le débat 
au fond.

Par exception, les jugements rendus en « premier 
et dernier ressort » ne sont pas susceptibles d’être 

contestés devant une cour d’appel (ex : litiges inférieurs à 
4000€ tranchés par le juge de proximité). Ces jugements 
ne pourront être contestés que par la voie de la cassation.

Depuis le 1er Janvier 2001, les verdicts des cours 
d’assises peuvent faire l’objet d’un appel devant une 
nouvelle  cour d’assises composée de 3 juges et de 9  

jurés.

Par déclaration 
d’appel 

unilatérale ou par 
requête conjointe 

adressée ou 
déposée au 

greffe

L’avocat est 
obligatoire sauf 

pour les affaires qui 
en sont dispensées 
(exemple en droit 

du travail)

HAUTE JURIDICTION : Cour de cassation 
C’est la plus haute juridiction de l’ordre judiciaire. Elle siège à Paris et exerce sa compétence sur l’esemble 
du territoire français.

COUR DE CASSATION

Compétences Saisine
Procédure avec 
ou  sans avocat 

obligatoire

Cette juridiction ne juge pas l’affaire une troisième fois.

Elle vérifie la conformité des jugements des tribunaux et 
des arrêts des cours d’appel aux règles de droit français.

Si la cour estime que les juges du fond n’ont pas 
correctement interprété la loi, elle renvoie l’affaire 
devant une autre juridiction de même nature que 

celle qui a rendu la décision cassée. Une loi de 1979 
permet à la Cour de cassation de casser une décision 

sans la renvoyer et de statuer directement, lorsque 
l’interprétation des faits par la juridiction du fond suffit à 

permettre l’application correcte de la règle de droit.
Si la Cour de cassation estime que la décision attaquée a 
été rendue à la suite d’une application correcte de la loi, 
le pourvoi est rejeté et la décision attaquée devient alors 

irrévocable. Elle peut désormais être exécutée, si elle 
avait été suspendue.

Par déclaration 
de pourvoi 

adressée au 
greffe de la cour 
de cassation (en 
matière civile) 
ou au greffe de 

la juridiction 
ayant rendu le 
jugement (en 

matière pénale)

L’avocat est 
obligatoire sauf 

pour les affaires qui 
en sont dispensées 

(exemple en 
matière électorale)
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L’ORDRE ADMINISTRATIF

JURIDICTION DE 1er DEGRE
Elles jugent pour la première fois le litige ou l’affaire qui leur est soumis, en fait et en droit.

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

Compétences Saisine Procédure avec ou  sans avocat 
obligatoire

Juge les litiges entre les 
particuliers et les admi-

nistrations pour lesquels la 
puissance publique est en cause 

(administrations publiques, 
régions, départements, 

communes, établissements 
publics administratif et entreprises 

publiques)

Par requête 
déposée 

ou envoyée 
par lettre 

recommandée 
avec accusé de 

réception au 
greffe du tribunal

L’avocat est obligatoire lorsque l’instance 
porte sur une demande de paiement d’une 

somme d’argent, sur une demande de 
décharge ou réduction d’une somme dont 

le paiement est réclamé à la personne ou à 
l’occasion d’un litige né d’un contrat. 

En revanche, l’avocat n’est pas obligatoire 
dans le cadre du recours pour excès de 

pouvoir.

JURIDICTION DE 2nd DEGRE
Le  principe du double degré de juridiction, sur lequel est fondé l’ordre administratif, permet de rejuger 
l’affaire une seconde fois par une juridiction administrative d’un degré supérieur.

COUR ADMINISTRATIVE D’APPEL

Compétences Saisine
Procédure avec 
ou  sans avocat 

obligatoire

Réexamine, en fait et en droit, une affaire déjà jugée par 
un tribunal administratif.

L’appel doit tendre à l’annulation, à la modification ou à la 
confirmation du jugement rendu par le tribunal adminis-

tratif.

Dans certains cas le Conseil d’Etat est juge d’appel.

Pour certains types de litige, il n’existe pas d’appel. La 
seule possibilité de contester le jugement du tribunal 
administratif est alors de saisir le Conseil d’Etat par la 

voie du pourvoi en cassation. 

déclaration 
d’appel 

unilatérale ou par 
requête conjointe 

adressée ou 
déposée au 

greffe

L’avocat est 
obligatoire sauf 

pour les affaires qui 
en sont dispensées 
(exemple pour les 
litiges en matière 
de contraventions 
de grande voirie)
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HAUTE JURIDICTION : Le Conseil d’Etat 
C’est la plus haute juridiction de l’ordre administratif. Elle siège à Paris et exerce sa compétence sur 
l’ensemble du territoire  français.

CONSEIL D’ETAT

Compétences Saisine

Procédure 
avec ou  

sans avocat 
obligatoire

Il ne juge pas une troisième fois l’affaire.

Il vérifie la conformité des jugements des tribunaux et des 
arrêts des cours d’appel aux règles de droit.

En tant que juge de cassation, le Conseil d’Etat peut rejeter 
le pourvoi, casser la décision rendue par les juges du fond 

et renvoyer l’affaire devant ces juges ou encore, de manière 
exceptionnelle, casser la décision et régler lui-même le litige 

au fond.

Le Conseil d’Etat est juge d’appel pour : les litiges relatifs 
aux élections municipales et cantonales, les recours formés 
contre les décisions rendues sur question préjudicielle, pour 

les décisions prises par le juge des référés après audience en 
matière de référé liberté.

Le Conseil d’Etat est également  juge de premier et dernier 
ressort pour certains types de contentieux (ex : recours dirigés 
contre les décrets, actes réglementaires des ministres, pour le 

contentieux des élections régionales et euro-péennes…)

Par requête 
adressée 
par lettre 

recommandée 
avec accusé 
de réception 
ou déposée 
au greffe du 

Conseil d’Etat 
ou envoyée par 

télécopie

L’avocat est 
obligatoire 

sauf pour les 
affaires qui en 

sont dispensées 
(exemple pour 

les litiges 
en matière 
électorale)

JURIDICTIONS EUROPENNES 
En matière de droit communautaire, le recours à d’autres juridictions (Cour de Justice de l’Union 
Européenne, Tribunal et Tribunal de la Fonction Publique  de l’UE) est possible mais selon des conditions 
strictes. Pour plus de détails reportez-vous au site inter-net suivant : www.touteleurope.eu/ (rubrique  Cour 
de Justice et Tribunal de l’UE). 

COUR EUROPEENNE DES DROITS DE L’HOMME

Compétences Saisine
Procédure avec 
ou  sans avocat 

obligatoire

Faire respecter les droits et libertés protégés par la 
Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de 
l’Homme et des Libertés Fondamentales (droit à un 
procès équitable, droit à la vie privée et familiale...)

Par requête après 
avoir épuisé toutes 
les voies de recours 

internes

L’avocat est 
obligatoire
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L’aide juridictionnelle

Qu’est-ce que l’aide 
juridictionnelle  ?
• L’aide juridictionnelle, parfois appelée aide juri-

dique et abrégée en AJ, désigne le financement 
des frais de procédure d’une personne qui se 
trouve dans l’impossibilité de les assumer elle-
même  ;

• Les frais de procédure comprennent différentes 
dépenses, parmi lesquelles :

- Les frais d’avocat  ;
- Les frais d’autres auxiliaires de justice (huis-

siers, notamment)  ;
- Les frais d’actes (dont les expertises).

• Selon votre niveau de ressources, c’est la tota-
lité ou une partie de vos frais qui peuvent être 
pris en charge.

Dans quelles procédures ai-
je le droit de la solliciter  ?
• Dans la plupart des cas, l’aide juridictionnelle 

est sollicitée et accordée dans le cadre d’un 
procès, quels qu’en soient l’objet, la nature et la 
juridiction (procès pénal, procès entre particu-
liers, procès contre l’employeur, procès contre 
l’administration ou contre un commerçant) ;

• Toutefois, l’AJ peut aussi être accordée en de-
hors de tout procès, quand une personne en-
tend faire valoir ses droits d’une autre façon. On 
peut aussi bénéficier de l’AJ dans le cadre :

- D’une audition par la justice ou par les autorités 
(garde à vue, souvent) ;

- D’une médiation ou d’une conciliation ;
- D’une transaction ;
- D’une procédure d’exécution d’un jugement ;
- De demandes d’indemnisation (CIVI, SARVI).

Quelles sont les conditions 
de ressources posées par la 
loi ?
• Pour bénéficier de l’aide juridictionnelle, il ne 

faut pas bénéficier de ressources supérieures à 
des plafonds fixés par les textes :

- Ces ressources comprennent vos revenus, ceux 
de votre conjoint ou partenaire et plus généra-
lement ceux de toutes les personnes qui appar-
tiennent à votre foyer fiscal ;

- Certaines prestations n’entrent pas en compte : 
lors de l’évaluation de votre situation, vous 
n’aurez pas à déclarer les allocations familiales, 
les aides au logement (APL et ALS notamment), 
certaines allocations de handicap (hors l’allo-
cation pour adulte handicapé et le complément 
pour vie autonome), l’aide pour le retour à l’em-
ploi et le socle du RSA ;

- Au contraire, si vous possédez des biens immo-
biliers bâtiments, terrains), vous devez en faire 
mention, même si ces biens ne vous procurent 
aucun revenu. Une dispense peut vous être ac-
cordée si vous montrez que la mise en vente 
de ces immeubles aurait des conséquences ex-
cessives sur votre situation économique ; plus 
précisément, l’étude se fait sur les éventuelles 
résidences secondaires et non sur la résidence 
principale.

Les plafonds sont calculés selon le nombre de 
personnes qui composent votre foyer fiscal ou 
qui sont à votre charge, à savoir :

- Votre conjoint-e ou partenaire s’il/elle est dé-
pourvu-e de revenus ;

- Vos parents ou tout ascendant dont les revenus 
sont inférieurs à l’allocation de Solidarité aux 
personnes âgées ;

- Vos enfants mineurs ou âgés de moins de 25 
ans, s’ils sont en études ou en formation pro-
fessionnelle ou encore s’ils sont en situation de 
handicap ou d’invalidité.

Les ressources considérées sont celles de l’an-
née précédant le moment où vous formulez 
votre demande, sauf si votre situation financière 
a évolué significativement depuis.

• Il doit être observé que ces critères ne s’ap-
pliquent pas :

- Aux personnes les plus modestes, qui bénéfi-
cient de certaines prestations sociales revenu 
de solidarité active (RSA), socle du revenu de 
solidarité active, allocation de Solidarité aux 
personnes âgées, allocation temporaire d’at-
tente) ;

- Aux mineurs (considérés comme sans res-
sources si une divergence d’intérêt existe avec 
les parents) ; 

- Aux victimes directes des infractions les plus 
graves et leurs ayants-droits pour l’exercice de 
l’action civile (dommages intérêts).

 Certaines procédures spécifiques tendant à la 
demande de pensions (d’invalidité notamment) 
donnent automatiquement le droit à l’aide ju-
ridictionnelle, sans conditions économiques : 
procédures devant le tribunal des pensions mi-
litaires (TGI Paris)
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 L’aide juridictionnelle peut être accordée, à 
titre exceptionnel, à des personnes dont les 
ressources ne le permettraient pas en temps 
normal lorsque leur situation apparaît particu-
lièrement digne d’intérêt au regard de l’objet 
du litige  ou des charges prévisibles du procès 
(exemple, une ordonnance de protection rendue 
par le juge aux affaires familiales).

Quelles sont les autres 
conditions pour bénéficier 
de l’aide juridictionnelle ?
• Il faut aussi être :
- Soit Français ;
- Soit citoyen de l’Union européenne ;
- Soit étranger en résidence régulière, habituelle 

et continue en France ;
- Soit demandeur d’asile ou requérant de la pro-

tection subsidiaire.

• Ces conditions ne s’appliquent pas, quand les 
personnes sont :

- Mineures ;
- Partie à un procès pénal ou en comparution sur 

reconnaissance préalable de culpabilité ;
- Impliquées dans une procédure liée à l’entrée 

et au séjour sur le Territoire, notamment quand 
elles sont placées en rétention, en zone d’at-
tente ou quand elles font l’objet d’une procé-
dure d’éloignement.

L’aide juridictionnelle me 
permet-elle l’accès à tout 
professionnel de mon 
choix ?
• Le bénéfice de l’aide juridictionnelle ne vous 

oblige pas à choisir un professionnel en parti-
culier. 

 Le principe est celui du libre choix du profes-
sionnel qui vous assiste et vous conseille ;

• Toutefois, le professionnel auquel vous faites 
appel peut refuser de prendre votre affaire :

- En raison de la nature de cette affaire, des limites 
de ses compétences ou de sa disponibilité ;

- Il peut aussi refuser d’être payé au tarif de l’aide 
juridictionnelle. 

 En effet, quand vous bénéficiez de cette aide, 
l’État verse au professionnel concerné une ré-
munération qui ne peut pas dépasser un certain 
montant, souvent plus faible que les sommes 
que ce professionnel perçoit habituellement.

Un avocat commis d’office 
est-il toujours payé par 
l’aide juridictionnelle ? 
• Un avocat peut vous être commis d’office :
- Dans toute procédure où la présence d’un avo-

cat est obligatoire ;
- Dans toute procédure où vous manifestez votre 

volonté d’avoir un avocat.

La commission d’office n’a lieu que :
- Sur votre demande expresse ;
- S’il est impossible de contacter les avocats de 

votre choix ;
- Si aucun avocat n’accepte votre affaire ;
- Si vous refusez de désigner un avocat alors que 

la procédure l’exige.

• Toutefois, la désignation d’office ne doit pas être 
confondue avec l’aide juridictionnelle. 

 Même commis d’office, les frais de l’avocat 
restent à votre charge. 

La commission d’office ne vous dispense 
donc pas :

- De faire une demande d’aide juridictionnelle ;
- De préciser au Bâtonnier que vous n’avez pas 

les moyens de rémunérer vous-même votre 
avocat.

• Dans la pratique, les avocats désignés par le 
Bâtonnier ont l’habitude, dans le cadre des 
commissions d’office, d’accepter d’intervenir 
au tarif de l’aide juridictionnelle.

Puis-je perdre le bénéfice 
de l’aide juridictionnelle en 
cours de procédure ?
• Il existe 3 situations dans lesquelles vous pou-

vez perdre le bénéfice de l’aide juridictionnelle :

- Cas n° 1 : Si votre situation économique a évo-
lué favorablement entre le moment où votre de-
mande a été formulée et celui où la procédure 
s’achève, de telle façon que vous dépassez les 
plafonds réglementaires, le remboursement des 
sommes qui vous ont été accordées peut vous 
être demandé ;

- Cas n° 2 : de la même façon, si, à l’issue de 
votre procès (décision passée en force de chose 
jugée ), vous obtenez le versement de sommes 
ou acquérez des biens qui occasionnent un 
changement de votre situation économique, 
de telle façon que vous dépassez les plafonds 
réglementaires, le remboursement des sommes 
qui vous ont été accordées peut vous être de-
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mandé. Votre avocat peut en outre solliciter un 
complément de rémunération ;

- Cas n° 3 : si vous avez formulé une demande 
abusive ou téméraire, voire si vous avez porté 
une accusation calomnieuse envers votre ad-
versaire, le remboursement des sommes qui 
vous ont été accordées peut vous être demandé, 
en plus de toute condamnation à une amende et 
à l’indemnisation de cette personne ; 

• Le retrait de cette aide est prononcé par :
- Le Président du BAJ ;
- Ou celui de la section du BAJ qui vous a octroyé 

l’AJ.
 Cette procédure exige que vous soyez entendu 

par l’autorité qui décide du maintien ou du re-
trait de l’AJ ;

• Ce retrait peut être :
- Total ;
- Partiel ;

Il peut également ne concerner que certains 
actes désignés.

• Il doit être observé que le bénéfice de l’aide ju-
ridictionnelle ne vous protège pas contre toutes 
les condamnations financières qui peuvent être 
prononcées contre vous. 

L’AJ ne peut pas servir à payer les amendes, 
indemnisations, voire les frais de justice de 
votre adversaire, que le juge peut mettre à votre 
charge ;

• Si l’AJ vous est retirée avant la fin de la pro-
cédure, votre avocat doit continuer de vous dé-
fendre jusqu’à ce qu’un autre lui succède dans 
votre affaire.

Quand et comment dois-je 
demander le bénéfice de 
l’aide juridictionnelle ?
• Vous pouvez demander à bénéficier de l’aide ju-

ridictionnelle à tout moment avant la fin de votre 
affaire. 

 Il est toutefois préférable d’anticiper vos be-
soins et de formuler votre demande le plus tôt 
possible ;

• La démarche est assez simple, vous devez :
- Remplir un formulaire cerfa spécialement dé-

dié, que vous pouvez vous procurer dans tous 
les tribunaux, Maisons de la justice et du Droit, 
points d’accès au Droit, voire auprès de cer-
taines administrations ;

- Vous devez joindre toutes les pièces justifica-
tives demandées, voire celles que vous jugez 

utiles pour la défense de vos prétentions ;

• Le dossier doit être déposé ou expédié au Bu-
reau d’Aide Juridictionnelle (BAJ) :

- Du Tribunal de grande instance du lieu où se dé-
roule la procédure, en 1er ressort ;

- Du Tribunal de grande instance de la ville où est 
située la Cour d’appel ou de votre domicile, si 
vous êtes en procédure d’appel ;

Dans tous les cas, si vous n’avez pas été à l’ini-
tiative de la procédure mais y êtes impliqué, le 
dossier doit être adressé au BAJ du Tribunal de 
grande instance du lieu où se déroule cette pro-
cédure.

• Si vous disposez déjà d’un avocat, celui-ci pren-
dra en charge l’ensemble de ces démarches ;

• Il doit être observé qu’une demande d’aide juri-
dictionnelle suspend les délais de recours. Ces 
délais reprennent à compter du jour où le BAJ 
vous fait connaître sa décision ;

• Si vous faites appel ou vous pourvoyez en cas-
sation, vous devez formuler une nouvelle de-
mande à chaque fois, pour bénéficier de l’AJ ;

• Une fois que la décision d’admission à l’AJ vous 
est communiquée, vous disposez d’1 an pour 
engager la procédure au titre de laquelle vous 
avez demandé cette aide (transaction, procès, 
par exemple). 

À défaut, même si vous pouvez encore agir, 
l’admission est caduque. 

Vous devrez alors refaire votre demande, dans 
les mêmes conditions.

LA RÉSOLUTION DES CONFLITS
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3
Thèmatiques

La famille
Le couple et la rupture

les modes d’union 
(union libre, 
concubinage, PACS, 
mariage)

Qu’est-ce qu’un PACS 
et quelles démarches 
entreprendre pour le 
contracter  ?
• Le PActe Civil de Solidarité (PACS) est un dis-

positif permettant à deux personnes, quel que 
soit leur sexe, d’organiser leur vie commune, 
notamment dans ses aspects matériel (loge-
ment, fiscalité, prestations sociales, solidarité 
financière).

• Seules peuvent conclure un PACS, les per-
sonnes :

- Majeures ;
- Célibataires et non-pacsées ;
- Qui ne présentent pas, entre elles, des liens fa-

miliaux en raison desquels elles ne pourraient 
pas se marier.

Il doit être observé que :
- Le PACS n’est soumis à aucune condition de 

sexe ;
- Il n’est pas nécessaire d’être Français pour se 

pacser ;
- Les majeurs protégés ne peuvent conclure de 

PACS de leur seule initiative (ceci est expliqué 
dans la fiche relative aux vulnérabilités).

• Pour conclure un PACS, il faut se présen-
ter :

- En personne ;
- Devant un notaire ou au greffe du Tribunal d’ins-

tance dont dépend le domicile commun.

• Votre dossier doit comporter :
- Une pièce d’identité en cours de validité ;
- Une copie d’un extrait intégral de l’acte de nais-

sance de chaque partenaire, d’au plus 3 mois (6 
mois pour les partenaires étrangers nés hors de 
France) ;

- 2 attestations sur l’honneur par lesquelles 
chaque partenaire, d’une part, certifie ne pas 
être lié à l’autre par des rapports de parenté 
ou d’alliance qui leur interdirait une telle union 
et, dans un deuxième temps, fixe la résidence 
commune du couple ;

L’INFRACTION
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- Une convention, qui doit comporter une réfé-
rence à la loi relative au PACS.

 La rédaction est libre et les partenaires peuvent, 
dans le cadre de ce qu’impose la loi, choisir l’or-
ganisation de leur couple.

Certaines pièces peuvent en outre être deman-
dées en raison de la situation des partenaires :

- Un partenaire qui a déjà été marié ou pacsé doit 
prouver le divorce ou le décès de son conjoint 
(dans les 2 cas, par une copie de l’extrait in-
tégral de son acte de naissance ou du livret de 
famille).

- Un partenaire non-français, né hors de France, 
doit apporter entre autres des actes d’état civil, 
un certificat de coutume, un certificat de non-
PACS et une attestation de non-inscription au 
répertoire civil.

Il est recommandé de s’adresser au greffe du 
Tribunal d’instance de votre domicile, pour 
connaître les démarches relatives à l’obtention 
de ces documents.

Une fois enregistré, l’existence du PACS est 
mentionné en marge de l’acte de naissance de 
chacun des partenaires. Si l’un des partenaires 
est étranger et né hors de France, il ne dispose 
pas d’acte de naissance  : l’existence du PACS 
est alors mentionnée au registre du greffe du 
Tribunal de grande instance (TGI) de Paris.

• D’un point de vue financier, le PACS a pour 
conséquences :

- De créer une solidarité des partenaires pour les 
dettes générées par la vie du couple, sauf si l’un 
des partenaires contracte des dettes exces-
sives ;

- D’obliger les partenaires à s’assister mutuelle-
ment, notamment quand l’un d’entre eux tra-
verse une épreuve (licenciement, notamment) ;

- D’obliger les partenaires à contribuer finan-
cièrement au train de vie et aux obligations du 
couple, proportionnellement aux ressources de 
chacun ou conformément aux stipulations de la 
convention.

Il doit être observé que si la convention est 
muette à ce sujet, chacun des partenaires 
garde la propriété de tous ses biens, tandis qu’il 
possède la moitié des biens acquis en commun 
(payés par un compte joint, par exemple).

Le PACS permet une grande variété d’organisa-
tions possibles. Il vous est conseillé de vous 
renseigner auprès d’un notaire, qui pourra vous 
conseiller l’organisation la mieux adaptée à 
votre situation.

• Le PACS a aussi certaines conséquences 
sociales et fiscales :

- Il oblige les partenaires à vivre ensemble, c’est-
à-dire à fixer une résidence commune et à en-
tretenir une communauté de vie ;

- Si la résidence commune cesse d’être occupée 
par un partenaire, qui décède ou déménage, 
l’autre partenaire peut récupérer le bail (on 
parle de droit au bail).

 Si la personne qui a quitté ce logement en est/
était propriétaire, l’autre partenaire peut conti-
nuer d’y vivre et d’utiliser les objets qui le gar-
nissent, pendant 1 an.

- En tant qu’ayant-droit, le partenaire de PACS 
bénéficie de la protection sociale et des presta-
tions qui lui sont liées (chômage, maladie, vieil-
lesse), sauf s’il dispose lui-même d’une telle 
couverture.

 Il touche le capital-décès de son partenaire, si 
celui-ci décède pendant la durée du PACS.

- En revanche, puisqu’il bénéficie désormais des 
ressources de son partenaire, un partenaire 
peut perdre les prestations sociales qu’il tou-
chait, s’il ne remplit plus les conditions maté-
rielles de leur obtention.

- Enfin, à l’instar des couples mariés, les parte-
naires bénéficient, dans le cadre de leur emploi, 
de droits spéciaux liés aux événements de leur 
vie commune (congés, absences et mutations, 
notamment).

Il doit être observé que, contrairement au ma-
riage, conclure un PACS avec un citoyen fran-
çais ne permet pas d’obtenir la nationalité. Tou-
tefois, il est possible d’obtenir un titre de séjour 
de longue durée.

Comment modifier les 
conditions d’un PACS ou le 
rompre  ?
• Un PACS ne se modifie que :
- Sur l’accord des 2 partenaires ;
- Au moyen d’une convention modificative.

Cette convention doit être adressée :
- Au notaire ou au greffe du Tribunal d’instance 

qui a enregistré la convention initiale ;
- Avec une copie d’une pièce d’identité de chacun 

des partenaires.
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La convention modificative est soumise aux 
mêmes règles de rédaction et de contenus que 
la convention initiale.

Elle est valable :
- Entre les partenaires, dès son enregistrement 

par le greffe ou le notaire ;
- Vis-à-vis des autres personnes, quand la modi-

fication de la convention est rapportée en marge 
de l’acte de naissance des partenaires (ou dans 
le registre du greffe du TGI de Paris, si l’un des 
partenaires est étranger, né hors de France).

Dès l’enregistrement, le greffier établit, pour 
chacun des partenaire, un récépissé.

• Le PACS cesse quand :
- L’un des partenaires meurt  : l’autre partenaire 

en avise alors le notaire ou le greffe du Tribunal 
d’instance qui a enregistré le PACS.

- L’un des partenaires se marie ou les parte-
naires se marient entre eux : le pacte est alors 
dissous d’office. L’officier d’état civil, lorsqu’il 
mentionnera le mariage en marge de l’acte de 
naissance, en avisera le notaire ou le greffe du 
Tribunal d’instance.

- Les partenaires veulent dissoudre ce pacte  : 
ils le déclarent alors au notaire ou au greffe du 
Tribunal d’instance qui l’avait enregistré, par 
un écrit conjoint, avec une copie de leurs deux 
pièces d’identité.

- L’un des partenaires veut dissoudre le pacte : il 
le signifie à l’autre par exploit d’huissier. C’est 
l’huissier qui en avisera le notaire ou le greffe 
du tribunal d’instance.

La dissolution du PACS fait cesser tous les effets 
mentionnés plus haut, à partir du moment :

- Du décès ou du mariage ayant causé la dissolu-
tion ;

- De l’enregistrement de la dissolution et de la 
mise à jour des actes de naissance des parte-
naires, en cas de dissolution.

 La loi de modernisation de la Justice du 21e 
siècle prévoit que douze mois après sa publi-
cation au journal officiel, l’enregistrement des 
PACS sera transféré des tribunaux d’instance 
aux officiers d’état-civil.

Les modes de rupture 
(divorce, séparation)

Quelles sont les principales 
étapes d’une procédure de 
divorce  ?
• Le divorce est la dissolution du mariage ;

• Le ministère d’avocat est obligatoire pour cette 
procédure ;

• Une procédure de divorce commence par 
une requête en divorce, introduite :

- Par l’un ou les deux conjoints ;
- Devant le Juge aux Affaires Familiales (JAF) du 

Tribunal de grande instance du domicile conju-
gal.

S’ensuit une phase de conciliation où ce 
juge reçoit les deux époux :

- Pour tenter de les réconcilier ;
- À défaut, pour constater leur consentement mu-

tuel ;
- À défaut encore, pour autoriser l’époux souhai-

tant divorcer à saisir le Tribunal de grande ins-
tance.

À l’issue de cette phase :
- Soit les époux renoncent à divorcer ;
- Soit ils se mettent d’accord sur le principe du 

divorce, les conséquences économiques, le par-
tage des biens et la garde des enfants. Alors, ils 
établissent une convention, soumise à l’homo-
logation par le JAF.

Dans cette hypothèse, l’appel n’est pas pos-
sible : le seul moyen de revenir sur son accord 
est de se pourvoir en cassation.

- Soit ils ne s’entendent pas sur ces éléments : le 
juge rend alors une Ordonnance de Non-Conci-
liation (ONC), éventuellement assortie de me-
sures provisoires. 

Puis, le conjoint qui a introduit la requête as-
signe l’autre en divorce devant le Tribunal de 
grande instance dont dépend le domicile conju-
gal. S’il ne le fait pas dans les 3 mois de l’ONC, 
l’autre conjoint peut l’assigner.

C’est ce Tribunal qui ordonne le divorce, prend 
des mesures relatives aux relations écono-
miques et au partage des biens entre les ex-
époux, ainsi qu’à l’éducation des enfants du 
couple.

L’INFRACTION



30

Combien de types de 
divorce existe-t-il et quels 
sont leurs effets  ?
• Il existe 4 types de divorce :

- La séparation de corps n’est pas, à pro-
prement parler, un divorce  : les époux restent 
mariés mais le juge les autorise à vivre séparé-
ment.

Une telle procédure entraîne le partage des 
biens. 

 Les obligations du mariage demeurent (solidari-
té, fidélité, assistance).

 La séparation cesse quand les époux réin-
tègrent le domicile conjugal ou quand l’un des 
époux introduit une requête en divorce.

- Le divorce par consentement mutuel 
concerne les couples qui acceptent de divorcer 
et sont d’accord sur les conséquences écono-
miques du divorce et sur l’éducation des en-
fants.

 Dans ce cas, ils n’ont pas à justifier des raisons 
qui les poussent à divorcer.

 Ils produisent une convention, qui est homo-
loguée par le JAF.

 En cas de refus d’homologation, ils disposent de 
6 mois pour présenter une nouvelle convention, 
faute de quoi la demande sera caduque. 

 En cas d’homologation, le divorce est acquis 
sous 15 jours.

- Le divorce pour faute concerne les couples 
dont l’un ou les deux membres ont commis une 
ou plusieurs fautes au regard des obligations du 
mariage (abandon de famille, violences, infidéli-
tés, notamment).

 Les torts peuvent être exclusifs (un seul des 
époux a failli) ou partagés (les deux ont commis 
une ou plusieurs fautes) : les conséquences du 
divorce sont alors différentes.

 Le conjoint qui les invoque doit les prouver, 
par tout moyen. Toutefois, il doit rester loyal et 
respecter la légalité, dans l’obtention de ces 
preuves.

- Le divorce pour altération définitive du 
lien conjugal concerne les couples qui vivent 
séparément depuis au moins 2 ans.

Les règles de compétence sont un peu particu-
lières  : le JAF compétent est celui du Tribunal 
de grande instance du domicile du parent qui 
héberge les enfants de manière habituelle. 

Si les 2 parents ont la garde habituelle des en-

fants, le JAF compétent est celui du TGI du do-
micile de l’époux qui a saisi.

Il doit être observé que, dans certains cas, il 
est possible de passer d’un type de divorce à 
un autre. Votre avocat vous renseignera sur les 
possibilités qui vous sont ouvertes, selon votre 
situation et vos demandes.

 La loi de modernisation de la Justice du 
21e siècle prévoit qu’à compter du 1er 
janvier 2017, les époux pourront consentir 
mutuellement à leur divorce par acte sous 
signature privée contresigné par avocats, 
déposé auprès d’un notaire.

Qu’est-ce qu’une prestation 
compensatoire et comment 
la solliciter  ?
• Une prestation compensatoire est une somme 

d’argent allouée à l’un des époux, dans le cadre 
d’un divorce. Elle a pour objet de compenser la 
perte de niveau de vie engendrée par la sépara-
tion.

• La prestation compensatoire est calculée se-
lon :

- Les revenus et le patrimoine de chacun des 
époux ;

- Leur âge ;
- Leur état de santé ;
- Leur activité professionnelle ;
- Leur histoire professionnelle (par exemple, 

quand l’un des époux s’est consacré à l’éduca-
tion des enfants, en renonçant à sa carrière) ;

- Leur participation aux obligations du ménage ;
- Leurs qualifications ;
- Leurs besoins ;
- L’évolution prévisible de leurs situations respec-

tives.

• La prestation compensatoire s’obtient :
- Sur demande, au cours de la procédure de di-

vorce ;
- Soit amiablement, soit judiciairement (le juge en 

fixe alors le montant sur la base des éléments 
apportés par le demandeur) ;

• Elle est versée :
- Sous forme de capital (une somme d’argent, qui 

peut être payée en 8 ans, au maximum) ;
- Par le don de biens ou de droits sur ses biens 

(usufruit, usage, par exemple) ;

POINT DE 
VIGILANCE
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- Sous forme de rente viagère (c’est-à-dire le ver-
sement régulier d’une somme d’argent, jusqu’à 
la mort du bénéficiaire).

• Elle peut être modifiée :
- Si la situation de l’un des ex-époux change ;
- Sur requête auprès du JAF du Tribunal qui a ren-

du la décision fixant cette prestation.

Il doit être observé que si elle est versée sous 
forme de rente, la prestation ne peut pas être 
révisée.

• Si l’époux qui en est redevable refuse ou cesse 
de la payer, celui auquel elle est due peut l’y 
contraindre, dans les mêmes conditions que 
décrites plus haut pour la pension alimentaire 
(sauf si la prestation est versée sous forme de 
capital).

• Il doit être observé :
- Que l’époux redevable d’une prestation com-

pensatoire versée en rente peut, quand il le 
souhaite, se libérer en payant le reste de son 
dû ;

- Que les héritiers de cette personne, si elle dé-
cède, ne sont obligés de continuer le paiement 
de la prestation que dans la limite de l’actif 
successoral, c’est-à-dire qu’ils ne doivent pas 
payer plus qu’ils n’ont reçu en héritage de cette 
personne.

Qu’est-ce qu’une pension 
alimentaire et puis-je en 
solliciter le versement ?
• Une pension alimentaire est une somme 

d’argent versée périodiquement (en général, 
mensuellement), dans le but de permettre à une 
personne de subvenir à ses besoins élémen-
taires ;

• Elle peut être réclamée à une personne :
- Par son conjoint ;
- Par ses descendants ou, en leur nom, par la per-

sonne qui en assume la charge ;
- Par ses ascendants ;
- Par les personnes qui lui sont directement al-

liées (conjoint des descendants ou ascendant 
du conjoint).

• Elle doit être demandée :
- Par le conjoint : pendant la procédure de divorce, 

après le rendu de l’Ordonnance de Non-Conci-
liation (ONC) par le JAF.

 Le cas échéant, en cas de séparation de corps, 
une fois celle-ci prononcée ;

- Pour l’enfant : pendant la procédure de divorce, 
après le rendu de l’ONC par le JAF.

 Elle peut être demandée par le parent qui re-
cueille la garde habituelle de l’enfant ou, le cas 
échéant qui conserve l’autorité parentale (si l’un 
des parents en est déchu). Si l’enfant est placé, 
elle peut être demandée par la personne ou l’or-
ganisme qui l’accueille.

 Même en cas de garde alternée, l’un des deux 
parents peut solliciter le versement d’une pen-
sion alimentaire, notamment si ses revenus 
sont très inférieurs à ceux de l’autre parent.

 Il doit être observé qu’en cas de séparation ou 
de divorce, une pension alimentaire ne peut être 
demandée à l’ex-conjoint que si sa filiation vis-
à-vis de l’enfant est établie. À défaut, le parent 
qui a la garde de l’enfant peut lui demander des 
subsides, à la condition que l’enfant n’ait pas 
d’autre parent connu ou vivant.

- Dans tous les autres cas (ascendant, descen-
dant, allié), elle peut être demandée par la per-
sonne à tout moment, si elle prouve qu’elle est 
dans le besoin et que cet état est involontaire.

 Par conséquent, la majorité d’un enfant n’en-
traîne pas la cessation du versement de cette 
pension, laquelle perdure jusqu’à ce que l’en-
fant acquière son indépendance, sauf s’il se 
maintient volontairement dans un état de né-
cessité.

• La pension alimentaire est calculée selon :
- Les revenus de celui qui la verse (le débiteur) ;
- Les revenus de celui qui la perçoit (le créan-

cier) ;
- Les besoins réels de ce débiteur ;
- Le nombre de personnes à la charge du débi-

teur ;
- Le nombre d’enfants communs dont le créan-

cier assume la garde.

• Elle peut faire l’objet d’une convention entre le 
débiteur et le créancier, homologuée par le JAF.

À défaut d’accord, elle est fixée par le JAF du 
Tribunal de grande instance du domicile habi-
tuel du couple. Elle est révisée par lui, sur re-
quête du créancier ou du débiteur, en cas de 
changement de circonstances (évolution des 
revenus, perte d’un emploi, par exemple).

• Dans cette logique, le JAF peut ordonner la 
cessation de la mesure si l’état de nécessité 
n’existe plus.

L’INFRACTION
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Quels recours me sont ou-
verts si le débiteur de cette 
pension ne paie plus ?

• Le non-versement de la pension alimentaire par 
le débiteur est un délit, appelé abandon de fa-
mille.

Vous pouvez porter plainte, à cet égard, dans 
les conditions décrites dans la fiche dédiée aux 
problématiques pénales.

• Il existe 2 cas de figure :
- Soit vous avez convenu de la pension par 

convention : il faut alors saisi le JAF pour obte-
nir un jugement, qui vous permettra de recourir 
à un huissier pour recouvrer le montant qui vous 
est dû ;

- Soit vous disposez déjà d’un jugement. 

Vous pouvez alors directement en appeler à 
l’huissier, qui se chargera de la procédure de 
recouvrement.

• Si le recouvrement est impossible (la personne 
n’a pas de biens saisissables ni de revenus) :

- Vous pouvez vous adresser au Procureur de 
la République, qui obtiendra, auprès des or-
ganismes publics (Trésor public, Banque de 
France), des informations sur le patrimoine réel 
du débiteur.

 Ces organismes peuvent le forcer à vous verser 
directement la somme due, dans la limite de 6 
mois d’impayés ;

- Vous pouvez aussi vous adresser au service de 
recherche dans l’intérêt des familles, auprès de 
la Préfecture ;

- La Caisse d’Allocations Familiales (CAF) peut 
également vous verser une allocation de sou-
tien.

Dans toutes ces hypothèses, vous devez 
former votre demande :

- Sur papier libre, en prenant soin d’identifier les 
personnes concernées et de détailler votre si-
tuation ;

- En joignant une copie certifiée conforme du ju-
gement de divorce ou de l’ordonnance fixant la 
pension alimentaire ;

- En joignant toutes les pièces utiles au soutien de 
votre demande et à la conduite des recherches 
(identité de l’ex-conjoint et de son employeur, 
par exemple) ;

- Par courrier recommandé avec accusé de ré-
ception (ce n’est pas une obligation mais il est 
préférable de procéder ainsi).

La parentalité

L’autorité parentale

Qu’est-ce que l’autorité 
parentale, qu’implique-t-elle 
et qui en est investi  ?
• La loi définit l’autorité parentale comme un 

ensemble de droits et devoirs qu’exercent les 
parents vis-à-vis de leur enfant, dans le but 
d’assurer le bien-être et l’éducation de celui-ci.

Ces droits sont donc essentiellement moraux 
(éducation, moralité, sécurité) et matériels (sa-
tisfaction de ses besoins, gestion de ses res-
sources).

• Sont donc investis de l’autorité parentale :
- En principe, les 2 parents d’un enfant, conjoin-

tement, quelle que soit leur situation au regard 
du mariage (concubins, pacsés, mariés, séparés 
ou divorcés) ;

- Toutefois, si les parents ne sont pas mariés, il 
arrive que le père ne soit pas automatiquement 
reconnu comme tel. S’il reconnaît l’enfant dans 
sa 1ère année, il exerce l’autorité parentale nor-
malement.

S’il a reconnu l’enfant après sa 1ère année, 
il doit introduire une déclaration d’exercice 
conjoint d’autorité parentale (par formulaire 
cerfa, auquel il joint les pièces demandées et 
qu’il adresse au greffier en chef du TGI du lieu 
de résidence de l’enfant).

 Si la mère s’y oppose, il peut saisir le JAF de ce 
même Tribunal.

- Il peut arriver que l’un des 2 parents en soit seul 
investi (l’autre parent étant inconnu ou décédé 
ou encore déchu de l’autorité parentale).

Peut-on être déchu de 
l’autorité parentale  ?
• L’un ou les 2 parents peuvent se voir retirer l’au-

torité parentale ;

• C’est notamment le cas :
- Lorsqu’ils négligent l’enfant et/ou quand l’édu-

cation de celui-ci présente de graves carences ;
- Lorsqu’ils lui infligent des maltraitances et/ou le 

mettent en danger ;
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- Lorsqu’ils ne peuvent plus assumer l’autorité 
parentale ;

- Lorsqu’ils ont commis des infractions dont l’en-
fant a été victime ou complice ou ayant visé 
l’autre parent.

• Le retrait est demandé, sur requête, par :
- Un membre de la famille de l’enfant ;
- Le Procureur de la République ;
- Si l’enfant est sous tutelle, son tuteur.

• Il est décidé par le juge des enfants du Tribunal 
de grande instance du lieu où réside le parent 
dont la déchéance est demandée. Ce juge peut :

- Ordonner des mesures provisoires pour la sau-
vegarde de l’enfant ;

- Ordonner des mesures d’enquête pour établir 
les manquements des parents et les risques 
encourus par les enfants.

• Ce retrait peut concerner :
- L’un ou les deux parents ;
- L’un, plusieurs ou tous les enfants ;
- Une partie ou l’intégralité de l’autorité parentale.

• La décision de retrait a pour conséquences :
- La privation, du ou des parents, des droits dési-

gnés dans la décision du juge, voire de tous les 
droits liés à l’autorité parentale ;

- Éventuellement la désignation d’un tuteur (si les 
2 parents sont déchus) ;

- Éventuellement le placement de l’enfant.

Il doit être observé que, sauf avis contraire de 
son tuteur, l’enfant placé, dont les deux parents 
ont été déchus de l’autorité parentale, peut être 
adopté.

• En principe, le retrait est définitif, sauf si de 
circonstances nouvelles surviennent (par 
exemple : un parent trouve un domicile).

Il faut alors saisir le même juge du même Tribu-
nal, pour qu’il soit mis fin à la mesure, sous ré-
serve que l’enfant ne soit pas en cours d’adop-
tion.

Comment pouvons-nous 
surmonter un désaccord 
sur l’éducation de notre 
enfant  ?
• Les parents sont libres d’éduquer leur enfant 

selon les règles, principes, croyances reli-
gieuses et opinions politiques qui leur sont 
propres, dans les limites du respect de la liberté, 
de l’intégrité et de l’intérêt de l’enfant ;

• Ils exercent l’autorité parentale de manière 
conjointe, en principe. En cas de désaccord 
grave entre eux, ils peuvent :

- Recourir à la médiation familiale ;
- Saisir le Juge des Affaires Familiales (JAF) du 

tribunal de grande instance de leur domicile.

Celui-ci a la possibilité de statuer sur les de-
mandes du parent ou des parents l’ayant saisi, 
notamment quand ces demandes concernent 
un acte d’administration (inscription d’un en-
fant dans telle ou telle école, par exemple) ou 
de disposition (vente d’un bien appartenant à un 
mineur).

Pour certaines questions très personnelles 
(choix d’une éducation religieuse, par exemple), 
le juge n’intervient pas.

Comment les droits de 
visite et d’hébergement 
s’exercent-ils ?
• Le droit d’hébergement correspond au droit, ac-

cordé au parent, divorcé ou séparé, qui n’a pas 
la garde de l’enfant, de le recevoir et de l’héber-
ger chez lui.

Le droit de visite correspond au droit, de ce 
même parent, d’entretenir des contacts avec lui. 

Ces droits peuvent être décidés :
- D’un commun accord entre les parents. Il éta-

blissent alors un accord écrit, que le Juge aux 
Affaires Familiales (JAF) doit homologuer (c’est-
à-dire valider) ; 

- Par le JAF directement, en cas de désaccord.

L’accord peut ensuite être modifié :
- Par les parents, de manière consensuelle ;
- À défaut, par le JAF, saisi d’une requête par l’un 

des parents (un formulaire cerfa dédié est dis-
ponible en greffe et sur internet).

• En principe, le droit d’hébergement implique 
que le parent qui en bénéficie peut recevoir 
l’enfant chez lui certains week-ends, lors de 
certaines fêtes (Noël, anniversaire de l’enfant) 
et une partie des vacances, de manière équi-
table avec l’autre parent. 

Le droit de visite implique que le parent qui en 
bénéficie peut voir l’enfant et demeurer seul 
avec lui. Toutefois, le JAF peut ordonner que la 
visite aura lieu en espace dit médiatisé, c’est-
à-dire dans un lieu public, en présence d’autres 
adultes.
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ILLE / LE COUPLE ET LA RUPTURE



34

• Ces deux droits nécessitent une coopération 
des parents. Pour cette raison :

- Aucun des parents ne peut faire obstruction à 
l’exercice de ses droits par l’autre parent ;

- Un parent qui change de domicile doit en aver-
tir l’autre et lui laisser ses coordonnées ou tout 
autre moyen d’exercer ses droits.

• Constituent des infractions pénales :
- Le fait de poser un obstacle à l’exercice de ses 

droits par l’autre parent, sans motif légitime ;
- Le fait de ne pas présenter l’enfant aux dates et 

heures convenues, sans motif légitime.

Les grands-parents de 
l’enfant peuvent-ils exiger 
de maintenir le contact  
avec lui ?
• En principe, un enfant doit pouvoir grandir au 

contact de sa familles, notamment de ses pa-
rents et grands-parents ;

• Toutefois, la loi ne prévoit pas un droit de visite 
systématique pour les grands-parents.

Il s’agit là d’une faculté du juge, qui n’est pas 
tenu d’accorder de tels droits aux demandeurs ;

• Les grands-parents peuvent demander un 
droit de visite, dans les mêmes conditions que 
décrites précédemment pour le maintien du 
contact avec les frères et soeurs ;

• Il est néanmoins préférable de parvenir à un ac-
cord amiable, éventuellement par le biais d’une 
médiation familiale.

La filiation (naissance, 
reconnaissance, 
adoption)

Que signifie reconnaître un 
enfant et comment puis-je  
y procéder ?
• Il doit d’abord être souligné que si la mère 

est mariée, son époux sera automatiquement 
considéré comme le père de l’enfant (unique-
ment si cet époux est un homme).

De même, à moins d’accoucher sous X, l’acte 
de naissance de l’enfant mentionne au moins 
le nom de la mère. Cette mention établit la fi-
liation, sans qu’il soit besoin de souscrire une 
reconnaissance par ailleurs.

Si le couple est non-marié et si le père est men-
tionné dans l’acte de naissance, la filiation est 
également établie sans qu’il soit nécessaire 
d’entreprendre les démarches de reconnais-
sance par ailleurs.

• Pour les couples hétérosexuels non-mariés, la 
reconnaissance d’un enfant est une démarche 
volontaire, qui peut être entreprise à plusieurs 
moments :

- L’un ou les deux parents peuvent, dès avant la 
naissance de l’enfant, effectuer une déclaration 
auprès de l’officier d’état civil d’une mairie.

 Il lui/leur suffit de justifier de son/leur identité et 
de signer la déclaration.

 Un acte de reconnaissance est établi et une co-
pie en est remise à la ou aux personne(s) décla-
rante(s).

 Ce document doit être présenté par le/les dé-
clarant-s au moment de la déclaration de nais-
sance de l’enfant, dans la mairie du lieu de nais-
sance.

- Le père de l’enfant, si son nom n’est pas men-
tionné dans l’acte de naissance, peut recon-
naître l’enfant à l’occasion de la déclaration de 
naissance, effectuée dans les 3 jours de la nais-
sance à la mairie du lieu de naissance.

 Il peut aussi souscrire une déclaration de re-
connaissance, dans la mairie de son choix, sans 
limite de temps.

Si la mère a accouché sous X :
- Le père de l’enfant peut le reconnaître dans les 

2 mois qui suivent sa naissance ;
- Si cette personne ne connaît pas les date et lieu 

de naissance, le Procureur de la République 
près le Tribunal de grande instance de son lieu 
de résidence peut diligenter des recherches.

• Il doit être observé que la reconnaissance d’un 
enfant :

- N’est possible que si l’enfant ne dispose pas 
déjà de ses deux parents ;

- N’est pas révocable : la personne qui l’a sous-
crite ne peut pas s’en défaire sans justifier d’un 
motif légitime ; 

- Entraîne des conséquences importantes  : son 
auteur devra contribuer à l’entretien et à la vie 
de l’enfant.
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Comment faire établir sa 
filiation  ?
• Si la mère est mariée, son époux, si c’est un 

homme, est considéré comme le père de l’en-
fant, sauf si :

- L’acte de naissance de l’enfant ne le mentionne 
pas ;

- L’enfant a été reconnu par un autre homme ;
- Les époux ont divorcé et la naissance de l’en-

fant est intervenue après 300 jours à compter 
de ce divorce ou du rendu de l’ONC par le JAF ;

- Les époux ont été séparés et ont repris leur vie 
commune moins de 180 jours avant la nais-
sance de l’enfant.

De même, la femme qui accouche de l’enfant 
est considérée comme sa mère : seule l’omis-
sion de son nom dans l’acte de naissance en-
traîne l’absence de filiation.

• Il existe plusieurs autres façons d’établir une 
filiation :

- La reconnaissance, qui est déjà évoquée plus 
haut ;

- La possession d’état. Quand une personne 
a élevé l’enfant comme s’il en était le parent 
biologique, quand il a entretenu, mutuellement 
avec lui, une relation parentale, s’il a été consi-
déré comme tel par son entourage et par la so-
ciété en général, alors elle peut faire établir la 
filiation au bout d’un certain temps.

 Il faut toutefois que cette situation ait été régu-
lière et continue, qu’elle ait été publique, qu’elle 
ne résulte pas d’une fraude, même si la per-
sonne sait ne pas être le parent biologique de 
l’enfant et qu’il n’existe pas de doute quant à la 
volonté de la personne de se comporter et de se 
considérer comme le parent de l’enfant (et non 
comme un simple proche bienveillant).

Il faut aussi que l’enfant n’est pas de filiation 
déjà établie en faveur d’un parent du même 
sexe que celui du demandeur (exemple  : si 
l’enfant a déjà une mère, même si celle-ci est 
absente, la femme qui l’élève ne peut pas re-
vendiquer la possession d’état).

Il faut enfin que le parent qui revendique la pos-
session d’état ne soit pas du même sexe que 
l’autre parent de l’enfant.

La possession d’état est établie par acte de no-
toriété, dressé par le Tribunal d’instance du lieu 
de naissance ou de résidence de la personne 
qui en fait la demande. Cette personne doit pro-
duire toutes les pièces utiles à prouver que la 
possession d’état est établie, ainsi qu’au moins 
3 témoignages.

Il peut être demandé à tout moment pendant la 
possession d’état et au plus tard jusqu’à 5 ans 
après qu’elle a cessé.

Si la possession d’état est reconnue, la filiation 
est alors établie et l’enfant est considéré avoir 
été celui de la personne concernée, depuis le 
moment de sa naissance.

- L’action en recherche de paternité. C’est l’action 
par laquelle un enfant, sa mère (en tant que son 
représentant légal, s’il est mineur) ou les héri-
tiers de cet enfant font établir la paternité d’un 
homme à l’égard de cet enfant.

Cette possibilité ne peut être mise en oeuvre 
n’importe quand : la mère de l’enfant peut y re-
courir tant que perdure la minorité de celui-ci. 
L’enfant dispose de 10 années après sa majo-
rité pour s’y résoudre. Ses héritiers, s’il décède 
avant ce délai, peuvent agir jusqu’au jour où il 
aurait atteint ses 28 ans.

L’accès à une telle procédure connaît d’autres 
restrictions, notamment quand l’enfant est né 
d’une union incestueuse ou encore quand il a 
été adopté ou quand sa filiation est déjà établie 
en faveur d’un homme.

L’action peut être dirigée envers le père suppo-
sé, ses héritiers, s’il est décédé, voire, dans de 
très rares cas, la commune ou l’État, si ce père 
supposé disposait d’un patrimoine qui est échu 
à l’État à défaut d’héritier.

Il doit être observé que la procédure doit viser 
une personne nommément désignée et qu’elle 
doit être portée devant le tribunal de grande ins-
tance du lieu où réside cette personne.

 Le ministère d’avocat est obligatoire .

La paternité biologique est un fait  : elle se 
prouve par tout moyen, sous réserve du respect 
de la loyauté et de la légalité des preuves.

Le juge peut ordonner la pratique d’un test gé-
nétique opéré en laboratoire.

 Toutefois, tout prélèvement implique l’accord de 
la personne visée (le corps humain étant proté-
gé par la loi).

Si la personne désignée s’y dérobe, le juge peut 
en tirer toutes les conclusions (dont la recon-
naissance de la paternité).

Il doit être observé que, sauf accord de la per-
sonne quand elle était en vie, aucune exhuma-
tion ni aucun prélèvement n’est opéré sur un 
corps mort.

Si la filiation est reconnue, la personne est 
considérée avoir été le père de l’enfant depuis 
sa naissance.
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Le juge peut alors ordonner des mesures re-
latives à l’autorité parentale, aux obligations 
alimentaires du père et au droit de l’enfant de 
porter son patronyme.

• Il existe enfin une autre action, l’action aux fins 
de subsides, qui permet à l’enfant d’obliger un 
homme à contribuer à son éducation, sans tou-
tefois faire de lui son père.

Cette action ne peut viser que :
- L’homme ayant entretenu des relations intimes 

avec la mère de l’enfant entre 300 et 180 jours 
avant la naissance de celui-ci.

L’action ne peut être générale : elle doit désigner 
nommément la personne qu’elle vise.

- À supposer qu’une telle relation puisse être 
prouvée, par tout moyen (puisqu’il s’agit de 
faits) ;

- Inversement, la personne visée peut aussi prou-
ver l’absence de paternité, par tout moyen, no-
tamment en demandant au juge d’ordonner un 
test génétique.

Cette action peut être introduite :
- Par l’enfant lui-même, jusqu’à 10 ans après sa 

majorité ;
- Par la mère de l’enfant, en tant que son repré-

sentant légal, pendant sa minorité.

Elle doit être menée :
- Devant le Tribunal de grande instance du lieu de 

résidence de la personne ;
- L’assistance d’un avocat est obligatoire.

Si l’action aboutit :
- La personne visée n’est pas considérée comme 

le père de l’enfant ;
- Elle doit néanmoins verser des subsides pour 

contribuer à l’éducation de l’enfant. Ces sub-
sides sont calculées dans les mêmes conditions 
qu’une pension alimentaire.

Il doit être observé :
- Que c’est la mère de l’enfant qui perçoit l’argent, 

tant qu’elle en assume la charge. C’est ensuite 
l’enfant qui le perçoit, tant qu’il n’est pas en me-
sure d’assumer son indépendance ;

- Que si la personne visée décède alors qu’elle 
est encore redevable des subsides, ses héritiers 
continuent de les verser, dans les mêmes condi-
tions.

POINT DE 
VIGILANCE

Les violences 
conjugales
Quand parle-t-on de 
violences conjugales ?

Les violences conjugales désignent toutes 
formes de violences exercées par un conjoint, 
partenaire de pacs, concubin, actuel ou passé.

Les violences conjugales peuvent prendre plu-
sieurs formes:

• Physique: coups, séquestration

• Verbale: injures, menaces

• Psychologique: humiliations, insultes, terreur

• Sexuelle: agression sexuelle, viol, exploitation 
sexuelle

• Economique: spoliation, contrôle des biens, in-
terdiction de travailler

• Administrative: privation de droits, blocage de 
démarches, confiscation des documents admi-
nistratifs

Il ne s’agit pas d’un simple conflit, mais d’un 
processus destructeur à long terme, qui en-
chaîne les épisodes violents de nature similaire 
ou différente.

 

NB: Plus généralement, des violences peuvent 
être exercées au sein d’un foyer par ses 
membres entre eux, dans ce cas on parle de 
violences intrafamiliales. 

Les violences conjugales sont donc une catégo-
rie de violences intrafamiliales.

Quelles démarches entamer  
pour protéger la victime de 
violences conjugales?

D’une manière générale, les violences volon-
taires constituent une infraction. 
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Comment protéger 
concrètement la victime de 
violences conjugales?

Depuis 2010, en-dehors  de toute procédure 
pénale et en urgence, le Juge aux Affaires Fa-
miliales (JAF) peut être saisi pour la délivrance 
d’une ordonnance de protection. Cette ordon-
nance de protection protège la victime avant ou 
après le dépôt de plainte.

L’acte de saisine doit contenir un exposé des 
faits, les mesures demandées, les pièces sur 
lesquelles se fonde la demande et corroborant 
les faits (certificats médicaux, témoignages, at-
testations, photographies, ou autres).

S’il existe des raisons sérieuses de considérer 
comme vraisemblable la commission des faits 
de violences, le JAF délivre en urgence une or-
donnance de protection qui peut:

- Interdire à l’auteur des violences de recevoir ou 
de rencontrer certaines personnes (comme la 
victime)

- Statuer sur la résidence séparée des conjoints 
en précisant lequel des deux résidera dans le 
logement conjugal et sur la prise en charge des 
frais afférents à ce logement

- Se prononcer sur les modalités de l’exercice de 
l’autorité parentale

- Se prononcer sur la contribution à l’entretien et 
à l’éducation des enfants

- Autoriser la victime à dissimuler son domicile ou 
sa résidence.

L’ordonnance a une validité de 6 mois.

L’ordonnance peut être prolongée en cas de di-
vorce, de séparation ou lorsque le juge est saisi 
d’une requête relative à l’exercice de l’autorité 
parentale.

Le non-respect des mesures imposées par 
l’ordonnance de protection constitue un délit 
et est puni par deux ans d’emprisonnement et 
15 000€ d’amende.
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POINT DE 
VIGILANCE

Le fait d’exercer des violences sur un conjoint, 
partenaire de pacs ou concubin, actuel ou pas-
sé, en est une circonstance aggravante.

Comment alerter?

Une démarche directe 

de  la victime

Il est préférable que la victime de violences 
conjugales qui souhaite dévoiler ces faits de 
violences porte plainte, même si elle ne sou-
haite pas se séparer de l’auteur, auprès d’un 
commissariat de police, de gendarmerie ou au-
près du procureur de la République.

Attention, en matière de violences conjugales, 
le retrait de la plainte n’a pas nécessairement 
d’incidence sur la suite de la procédure.

Le signalement extérieur

En-dehors  de toute démarche de la victime, des 
faits de violences de conjugales peuvent être si-
gnalés auprès de services compétents (police, 
gendarmerie, procureur de la République, par 
des personnes ou autorités publiques (témoins, 
médecins), à partir du moment où elles en ont 
connaissance.

Les dispositifs départementaux

A l’échelle départementale, il existe différents 
dispositifs d’accueil et d’assistance des vic-
times de violences conjugales, et plus générale-
ment, intrafamiliales:

- Des associations tiennent des permanences té-
léphoniques afin d’assurer une écoute, un ac-
cueil et un suivi soit des personnes directement 
confrontées à ce phénomène, soit indirectement 
des proches de victimes;

- Des assistantes sociales ou associations spé-
cialisées interviennent auprès des services de 
police et de gendarmerie

- La plupart des postes de police ou de gendar-
merie disposent  d’un référent en matière de 
violences intrafamiliales

- Si la victime souhaite quitter son domicile, un hé-
bergement peut lui être proposé dans un Centre 
d’Hébergement et de Réinsertion Sociale.

NB: La priorité est donnée au maintien de la vic-
time des violences dans le logement du couple 
marié même si celle-ci a bénéficié d’un loge-
ment d’urgence.
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La protection  
des majeurs  
et des mineurs
Qu’est-ce qu’un mandat de 
protection future ?
 C’est un contrat qui permet à une personne 

d’organiser à l’avance sa protection, ou celle 
de son enfant handicapé, en choisissant celui 
ou celle qui sera chargé de s’occuper de ses 
affaires le jour où elle ne pourra plus le faire 
elle-même, en raison de son âge ou de son état 
de santé.

 Il s’agit de permettre à chacun d’organiser lui-
même sa protection et d’éviter ainsi le recours à 
une mesure judiciaire de curatelle ou de tutelle.

 Le mandat de protection future peut concerner 
la personne, les biens ou seulement l’un des 
deux.

 Le mandat de protection future s’exerce en 
principe à titre gratuit. Il peut cependant être 
prévu une rémunération ou indemnisation de la 
personne mandataire.

 Le mandataire désigné pourra être contrôlé par 
une personne physique ou morale qui sera iden-
tifiée lors de la confection du dossier.

Il existe 2 façons d’établir un tel mandat :

- Par acte authentique, passé devant un no-
taire. 

 Le mandataire peut alors exercer, au nom du 
mandant, des actes très engageants (actes de 
disposition).

 Annuellement, il rend compte de sa gestion au 
notaire et lui présente l’inventaire des biens du 
mandant.

 Le notaire doit signaler au juge des tutelles tout 
abus ou acte contraire aux intérêts du mandant.

 Il doit être observé que cette forme est obliga-
toire quand le mandat de protection futur est 
sollicité par les parents pour leurs enfants.

- Par acte sous seing privé, c’est-à-dire par 
simple contrat signé par le mandataire et par le 
mandant.

 Ce contrat doit être signé par un avocat ou re-
prendre toutes les mentions du formulaire cerfa 
dédié.
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 Un tel acte n’autorise au mandataire que d’ef-
fectuer les actes de la vie courante.

 Les actes plus graves doivent être autorisés par 
le juge des tutelles.

 Le mandat s’achève quand la personne re-
couvre ses facultés, décède, si le juge des tu-
telles saisi d’une contestation en décide ainsi 
ou encore quand une mesure plus protectrice 
est ordonnée.

 Il doit être observé qu’avant son application, 
le mandant peut révoquer ou modifier seul le 
mandat, à tout moment et sans motif.

 

 Le mandataire peut aussi renoncer au 
mandat .

 Peut contester un tel mandat :
- Le mandant lui-même ;
- Toute personne qui y trouve un intérêt (financiè-

rement comme moralement).

 Cette personne doit saisir le juge des tutelles :
- Du tribunal d’instance du domicile du mandant, 

s’il est majeur ;
- Du tribunal de grande instance du domicile du 

mandant, s’il est mineur ;
- Par déclaration au greffe.

 La contestation peut porter :
- Sur l’exécution ou les modalités du mandat ;
- Sur la personne du mandataire ;
- Si le mandat est une protection insuffisante ;

Vous souhaitez mettre 
en œuvre un mandat de 
protection future ?
 Le mandat prend effet lorsqu’il est établi que le 

mandant ne peut plus pourvoir seul à ses inté-
rêts.

 Cet état doit être constaté par un médecin ins-
crit sur la liste du procureur de la République.

 Le mandataire doit se présenter au greffe du 
tribunal d’instance de la résidence habituelle du 
mandant, accompagné de celui-ci sauf si son 
état de santé ne lui permet pas de se présenter, 
ce qui doit être attesté par le certificat médical.

 Liste des pièces à présenter :
- l’original du mandat ou sa copie authentique, si-

gné du mandant et du mandataire,
- le certificat médical datant de deux mois au plus, 

établi par un médecin inscrit sur la liste du pro-
cureur de la République (liste des médecins),

- un justificatif de la résidence habituelle du man-
dant,

- une pièce d’identité du mandataire et du man-
dant

 

 Si le mandat a été pris pour un enfant, les pièces 
suivantes doivent être produites en plus :

- le certificat médical pour l’enfant, établi par un 
médecin inscrit sur la liste du procureur de la 
République,

- le certificat médical établi par un même médecin 
pour le mandant ou un certificat de décès de 
dernier selon le cas.

 Après vérification des pièces et du respect de 
certains points, le greffier visera le mandat et 
stipulera la date de sa prise d’effet.

 Si le mandant ou le bénéficiaire du mandat 
n’était pas présent au greffe pour des raisons 
médicales, le mandataire doit l’aviser de la mise 
en œuvre du mandat de protection future par 
lettre recommandée avec avis de réception.

Vous souhaitez être 
autorisé(e) à représenter 
votre conjoint (seulement 
issu du mariage) pour un 
acte particulier ou tous les 
actes de la vie civile ?
 Si votre conjoint (issu du mariage) se trouve 

hors d’état de manifester sa volonté, du fait, par 
exemple, de la maladie, vous pouvez saisir le 
juge des tutelles :

- afin d’être habilité par justice à représenter 
votre conjoint, d’une manière générale, ou pour 
certains actes particuliers, dans l’exercice des 
pouvoirs résultant du régime matrimonial, les 
conditions et l’étendue de cette représentation 
étant fixées par le juge.

-  pour passer seul un acte pour lequel le concours 
ou le consentement de votre conjoint serait né-
cessaire. 
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 Pour obtenir cette décision, vous devez saisir le 
juge des tutelles du domicile de votre conjoint 
par requête.

 La décision du juge des tutelles sera rendue 
à l’issue d’une audience à laquelle vous serez 
convoqué ainsi que votre conjoint si son état de 
santé lui permet d’être entendu.

 En cas de rejet de votre demande, vous dispo-
sez d’un délai de quinze jours pour former un 
recours contre la décision par lettre recomman-
dée avec avis de réception ou déclaration au 
greffe du tribunal d’instance.

Vous souhaitez être 
habilité(e) à représenter 
un proche hors d’état de 
manifester sa volonté ?
 Si l’un de vos proches est hors d’état de mani-

fester sa volonté, l’habilitation familiale permet 
d’assurer sa représentation en organisant un 
mode de protection consensuel.

 La personne protégée doit être hors d’état de 
manifester sa volonté en raison d’une altération, 
médicalement constatée, soit de ses facultés 
mentales, soit de ses facultés corporelles de 
nature à empêcher l’expression de sa volonté.

 L’habilitation ne pourra être délivrée qu’à une ou 
plusieurs personnes parmi les ascendants, les 
descendants, les frères et sœurs, le partenaire 
de pacte civil de solidarité (PACS) ou le concu-
bin.

 Pour obtenir cette décision, vous devez saisir le 
juge des tutelles du domicile de la personne à 
protéger par requête.

 Cette requête devra être accompagnée d’un 
certificat médical établi par un médecin inscrit 
sur la liste établie par le procureur de la Répu-
blique.

 Après avoir procédé à l’audition de la personne 
à protéger, si son état de santé le permet, et 
s’être assuré de l’adhésion des proches à la 
mise en place de la mesure, le juge des tutelles 
pourra prononcer une habilitation spéciale ou 
générale.

• L’habilitation spéciale pourra être prononcée 
pour la réalisation d’un et / ou plusieurs actes 
relatifs aux biens ou à la personne.

• L’habilitation générale pourra être prononcée 
pour une durée qui ne peut excéder 10 ans. 

 A l’issue de ce délai, l’habilitation pourra être 
renouvelée pour une durée pouvant aller jusqu’à 
10 ans. Un renouvellement pour une durée pou-
vant aller jusqu’à 20 ans sera possible si l’alté-
ration des facultés personnelles de la personne 
protégée n’apparaît manifestement pas sus-
ceptible de connaître une amélioration selon les 
données acquises de la science.

 L’habilitation pourra porter sur l’ensemble des 
actes patrimoniaux et / ou sur l’ensemble des 
actes relatifs à la personne.

 Toutefois, dans la mesure où son état de santé 
le permet, la personne faisant l’objet de l’ha-
bilitation continuera à prendre elle-même les 
décisions personnelles la concernant.

 Un recours contre les décisions du juge des tu-
telles peut être formé dans un délai de quinze 
jours à compter de la notification de la décision 
par lettre recommandée avec avis de réception 
ou déclaration au greffe du tribunal d’instance.

 Cette mesure ne prévoit pas de contrôle pério-
dique des comptes et n’ouvre pas la possibilité 
de désigner une personne pour contrôler la per-
sonne habilitée.

 Il s’agit d’un mécanisme de représentation au 
formalisme allégé, au bénéfice de situations 
simples, le plus souvent à faibles enjeux pa-
trimoniaux et à faibles risques de désaccords 
familiaux. 

Que sont une Mesure 
d’Accompagnement Social 
Personnalisé et une Mesure 
d’Accompagnement 
Judiciaire ?

• La mesure d’accompagnement social 
personnalisé est un contrat conclu pour une 
durée de six mois, renouvelable sur quatre ans 
maximum, entre une personne bénéficiaire de 
prestations sociales et le département.

 Ce contrat repose sur des engagements réci-
proques. Il comporte des actions en faveur de 
l’insertion sociale qui doivent permettre l’auto-
nomie financière de l’intéressé.

 L’intéressé peut autoriser le département à per-
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cevoir et à gérer pour son compte tout ou partie 
des prestations sociales devant lui revenir, en 
les affectant en priorité au paiement du loyer et 
des charges locatives en cours.

 Une contribution peut être demandée au béné-
ficiaire de la mesure d’accompagnement social 
personnalisé.

 En principe, ce dispositif n’est pas coercitif : la 
personne qui bénéficie d’une MASP garde la 
disposition de ses ressources.

 Toutefois, en cas d’impayés de loyer, le tribunal 
d’instance dont dépend le domicile de l’intéres-
sé peut ordonner qu’une partie des prestations 
sociales dont il bénéficie soit perçue directe-
ment par le bailleur.

 Si la personne refuse de s’y soumettre, le 
conseil départemental peut y procéder sans son 
consentement.

 Pour bénéficier d’une telle mesure, il convient 
de s’adresser à l’assistante sociale du service 
départemental dont dépend l’intéressé.

• La mesure d’accompagnement judiciaire 
est une mesure par laquelle le juge des tutelles 
décide du versement des prestations sociales à 
un mandataire agréé lorsque ces prestations ne 
sont pas utilisées dans l’intérêt du bénéficiaire.

 Lorsque la mesure d’accompagnement social 
personnalisé n’a pas permis à son bénéficiaire 
d’assurer seul la gestion de ses prestations so-
ciales et que sa santé ou sa sécurité sont com-
promises, le président du conseil départemental 
pourra transmettre un rapport au procureur de 
la République, aux fins d’ouverture d’une me-
sure d’accompagnement judiciaire ou d’une 
mesure de protection judiciaire des majeurs 
(curatelle ou tutelle).

 Le procureur de la République appréciera l’op-
portunité de saisir le juge des tutelles de la 
résidence habituelle du bénéficiaire des presta-
tions.

 Après avoir entendu le bénéficiaire des pres-
tations et recueilli toutes informations utiles, le 
juge des tutelles pourra prononcer l’ouverture 
d’une mesure d’accompagnement judiciaire 
dont il fixera la durée qui ne peut excéder deux 
ans, renouvelable une fois.

 Cette décision peut faire l’objet d’un recours 
dans les quinze jours de la notification, au greffe 
du tribunal d’instance, par :

    - le bénéficiaire des prestations
    - le procureur de la République

Vous souhaitez être 
protégé(e) ou protéger un 
membre de votre famille par 
une mesure de tutelle, de 
curatelle, de sauvegarde de 
justice ?

 Bien que majeures, certaines personnes sont 
dans l’impossibilité d’accomplir des actes de la 
vie civile, d’exercer leurs droits personnels, de 
gérer leur patrimoine.

 Une mesure de protection constitue une garan-
tie pour ces personnes vulnérables.

 Les circonstances qui rendent nécessaires la 
protection de certains majeurs sont l’altéra-
tion, médicalement constatée, de leurs facultés 
mentales ou corporelles trouvant sa cause dans 
une maladie, une infirmité ou un affaiblissement 
dû à l’âge ou certains handicaps, de nature à 
empêcher l’expression de la volonté.

 C’est à l’entourage immédiat du majeur (entre-
tenant des liens étroits et stables avec le ma-
jeur) qu’il appartient d’engager la procédure en 
saisissant le juge des tutelles de la résidence 
habituelle de la personne à protéger, par re-
quête.

 Cette requête devra être accompagnée de diffé-
rents documents (liste à se procurer auprès du 
service des tutelles du tribunal d’instance) dont 
un certificat médical circonstancié rédigé par un 
médecin inscrit sur la liste du procureur de la 
République, étant rappelé que ce document est 
indispensable à la procédure, à peine d’irrece-
vabilité.

 Saisi par requête, le juge des tutelles rendra 
une décision à l’issue d’une phase instruction 
du dossier qui peut durer un an.

 Si vous ne pouvez pas prendre en charge les 
honoraires du médecin ou si le contexte fami-
lial ne vous permet pas de constituer le dossier, 
vous devez adresser un signalement au procu-
reur de la République.

 Le procureur de la République peut également 
être informé, par le corps médical ou les ser-
vices sociaux, de l’existence d’une situation jus-
tifiant l’ouverture d’une mesure de protection.

 Il appréciera au cas par cas de la suite à donner 
au signalement.
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  Jusqu’à l’audience non publique, où il sera sta-
tué sur la mise en place d’une mesure, le juge 
des tutelles instruit le dossier et peut procéder à 
certains actes, notamment :

- placement sous sauvegarde de justice,

- désignation d’un mandataire spécial,

- audition obligatoire de la personne à protéger 
qui peut se faire assister d’un avocat,

- audition des membres de la famille et de toute 
personne intéressée

- enquête sociale par les services sociaux ou plus 
largement tout acte permettant de recueillir des 
informations sur la situation de la personne à 
protéger.

 L’exercice de la mesure de protection sera prio-
ritairement confié à un membre de la famille 
du majeur protégé. Toutefois, selon les circons-
tances, le juge des tutelles pourra désigner une 
personne extérieure à la famille.

 Trois types de mesure peuvent être pro-
noncés :

- la sauvegarde de justice, pour la durée de l’ins-
tance ou comme mesure de protection,

-  la curatelle,

- la tutelle

Qu’est-ce qu’une 
sauvegarde de justice ?
 Il convient de distinguer deux types de sauve-

garde de justice :

• La sauvegarde de justice pour la durée de 
l’instance :

 C’est un régime provisoire prononcé par le juge 
des tutelles pendant la phase d’instruction pré-
alable à l’organisation d’un régime durable.

 A partir de ce moment, les actes accomplis par 
le majeur pourront éventuellement être annulés 
pour cause de lésion ou réduits en cas d’excès.

 Durant cette période, le juge des tutelles peut 
désigner un mandataire spécial auquel il confie-
ra une mission précise.

• La sauvegarde de justice comme mesure à 
part entière :

 C’est un régime temporaire prononcé à l’issue 
de la phase d’instruction pour une durée d’un 
an, renouvelable une fois.

 Le juge des tutelles peut désigner un manda-
taire spécial auquel il confie l’accomplissement 
d’actes déterminés ainsi que des actes impor-
tants touchant à la protection de la personne.

Qu’est-ce qu’une curatelle ?
 C’est un régime de protection qui permet au 

majeur protégé de participer à la gestion de 
ses biens en étant assisté et conseillé par un 
curateur dont les pouvoirs sont plus ou moins 
étendus.

 La curatelle peut être simple, renforcée ou amé-
nagée :

- la curatelle simple ne concerne que les actes 
les plus graves tels que la vente d’un bien im-
mobilier, la gestion de capitaux financiers... Le 
curateur et le majeur protégé doivent prendre 
les décisions en commun.

- en cas de curatelle renforcée, les revenus de 
la personne protégée sont gérés par son cura-
teur qui devra, chaque année, rendre compte de 
sa gestion au juge des tutelles.

- la curatelle aménagée ne permet au curateur 
d’intervenir que pour les actes listés par le juge 
des tutelles.

 La mesure peut être prononcée pour une durée 
n’excédant pas 5 ans. Elle peut être renouvelée 
pour une durée plus longue de 20 ans maximum 
si l’altération des facultés du majeur protégé 
apparaît irrémédiable.

 Le juge des tutelles pourra décider d’en ordon-
ner la mainlevée, l’allégement ou le renforce-
ment suivant l’évolution de la situation person-
nelle de la personne.

Qu’est-ce qu’une tutelle ?
 C’est un régime de protection qui organise la 

représentation complète du majeur dans la plu-
part des actes de la vie civile.

 La tutelle peut s’exercer sous différentes 
formes :

- l’administration légale sous contrôle judi-



43 Guide
de l’accès 
au droit

EURE

ciaire : une ou plusieurs personnes sont dési-
gnées pour assurer la protection des biens et/ou 
de la personne,

- la tutelle complète avec constitution d’un 
conseil de famille : quatre personnes minimum 
sont désignées pour définir les grandes orienta-
tions de la gestion des affaires du majeur proté-
gé et élire le tuteur et le subrogé tuteur,

- les mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs peuvent être désignés pour pallier 
l’absence ou la défaillance de la famille.

 Le tuteur peut agir seul pour la gestion courante 
(actes d’administration), mais doit obtenir 
préalablement l’autorisation du juge des tutelles 
ou du conseil de famille pour les actes les plus 
graves (actes de disposition).

 Le tuteur devra, chaque année, rendre compte 
de sa gestion selon les modalités définies par le 
juge des tutelles.

 Toutefois, le juge des tutelles pourra dispenser 
le tuteur de cette formalité, notamment en cas 
de patrimoine de faible importance.

 La mesure peut être prononcée pour une durée 
n’excédant pas 5 ans. 

 Elle peut être renouvelée pour une durée plus 
longue de 20 ans maximum si l’altération des 
facultés du majeur protégé apparaît irrémé-
diable.

 Le juge des tutelles pourra décider d’en ordon-
ner la mainlevée, l’allégement ou le renforce-
ment suivant l’évolution de la situation person-
nelle de la personne.

Comment s’organise la 
tutelle des mineurs ?
- Ne peut être mis sous tutelle que le mineur dont 

les 2 parents sont décédés, inconnus ou privés 
de l’autorité parentale ou encore s’ils négligent 
manifestement son éducation ou l’administra-
tion de ses biens ;

- La tutelle des mineurs fonctionne comme celle 
des majeurs, tant dans la désignation du tuteur 
que dans l’étendue de ses pouvoirs.

 Il existe néanmoins quelques spécificités :

 Le juge des tutelles compétent relève du tribu-
nal de grande instance du lieu de résidence du 
mineur, non pas du tribunal d’instance. Ce juge 
nomme un conseil de famille et le préside.

 Ce conseil de famille nomme un subrogé-tuteur, 
qui surveille le tuteur et représente le mineur 
quand il se trouve en conflit d’intérêts avec son 
tuteur.

 Si l’un au moins des parents vit et a conservé 
l’autorité parentale, il a la charge de l’entretien 
et de l’éducation du mineur, sauf pour les actes 
où le tuteur et le juge des tutelles ont compé-
tence.

 Dans le cas contraire, le conseil de famille est  
chargé de l’entretien et de l’éducation du mi-
neur, dans les mêmes limites.

 Le tuteur peut avoir été nommé par le dernier 
parent vivant, dans son testament ;

- Il doit être observé que quand aucune des per-
sonnes de la famille du mineur n’est en mesure 
d’assurer la tutelle, celle-ci est confiée au ser-
vice de l’aide sociale à l’enfance (ASE).

Que se passe-t-il quand 
un mineur ou un majeur 
protégé contracte seul ?
• Un acte passé par un mineur seul n’est pas nul 

automatiquement mais il peut :

- Être annulé à la demande du représentant légal 
du mineur ou, à défaut, de son tuteur.

 Dans ce cas, l’autre personne doit restituer ce 
qu’elle a reçu ou une compensation financière, 
alors que le mineur, s’il a consommé, détruit, 
donné ou vendu ce qu’il a reçu, n’est pas tenu 
de le rendre ni de verser une compensation fi-
nancière ;

- Être révisé par le juge si le représentant légal ou 
le tuteur du mineur refuse d’annuler le contrat 
et s’il est avéré que ce contrat a causé un pré-
judice au mineur (prix insuffisant, risques de 
perte, par exemple).

 Il doit être observé qu’un majeur qui a passé un 
contrat avec un mineur ne peut pas en réclamer 
l’annulation. Cette faculté appartient au repré-
sentant légal du mineur ou à son tuteur.
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Quelles mesures un juge 
peut-il prendre pour la 
sécurité d’un mineur en 
danger ?
• Le juge des enfants est amené à intervenir 

quand un mineur voit compromises :
- Sa sécurité ;
- Sa santé physique, comme psychologique ;
- Son intégrité physique et/ou psychologique.
- Plus largement, quand l’éducation de l’enfant 

présente de graves carences.

• Ce magistrat peut être saisi par :
- L’un au moins des représentants légaux de l’en-

fant, son tuteur ou la personne ou l’organisme 
qui en a la charge ;

- L’enfant lui-même ;
- Le procureur de la République, notamment sur 

information de professionnels médico-sociaux 
ou éducatifs ;

- Lui-même (on parle de saisine d’office).

 Le magistrat compétent est celui du tribunal de 
grande instance du lieu de résidence du mineur 
concerné.

• Le juge des enfants dispose de larges pouvoirs 
d’enquête et d’information ;

- Il peut prendre un certain nombre de mesures 
pour assurer la protection d’un mineur en dan-
ger. Ces mesures consistent, notamment :

- À nommer un spécialiste, qui visite la famille, 
observe ses dysfonctionnements et aide ses 
membres à y remédier ;

- À ordonner le placement du mineur, soit auprès 
de l’un seulement des parents, d’un membre 
de la famille, d’un organisme spécialisé ou de 
l’ASE.

• Ces mesures peuvent être prises :
- À titre provisoire, en urgence et dans l’attente 

d’une audience ;
- À la suite d’une audience.

• Le procureur de la République peut, en cas d’ur-
gence, prendre les mêmes mesures provisoires.

• Si ces mesures sont provisoires, le juge des 
enfants doit entendre les représentants légaux 
et/ou les personnes à la charge desquelles le 
mineur se trouve :

- Dans les 15 jours à compter de sa décision ou 
de celle du procureur de la République, si c’est 
lui qui les a ordonnées ;

- Ces personnes ont le droit d’être assistées par 
un avocat, qu’elles choisissent ou qui leur est 
commis dans les 8 jours à compter de la déci-
sion.
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Le logement 
Qu’est-ce qu’un logement 
décent ?
• Tout logement doit être décent. Les textes 

posent un certain nombre de critères à respec-
ter :

- Il doit être clos et étanche ;
- Sa structure, ses revêtements et ses équipe-

ments doivent être sûrs et en bon état ;
- Son alimentation en eau et en électricité doivent 

être sûrs et suffisants pour l’usage courant ;
- Il doit être doté d’équipements permettant un 

chauffage sûr et adapté ; 
- Il doit être muni d’ouvertures permettant l’aéra-

tion et l’éclairage naturel ;
- Il doit être muni de systèmes d’évacuation des 

eaux ;
- Il doit être doté des pièces nécessaires : séjour, 

cuisine, sanitaires et salle d’eau.

• Tout locataire d’un logement indécent est en 
droit d’en demander au bailleur la mise en 
conformité.

Qu’est-ce qu’un bail ?
• Un bail est un contrat de louage par lequel une 

personne (le bailleur) met un bien à disposition 
d’une autre (le preneur, ou locataire), en contre-
partie d’un prix. Il définit des droits et obliga-
tions mutuels, dont certains sont imposés par 
la loi et d’autres négociés entre les personnes. 
- Le bail ne peut jamais aller à l’encontre de ce 
que la loi commande.

• Il existe deux types de locations de logement 
(baux d’habitation) :

- La location vide porte sur un logement dénué de 
meubles ;

- La location meublée consiste à louer, outre le lo-
cal, un mobilier permettant au locataire de dor-
mir, manger et vivre convenablement au regard 
des exigences de la vie courante.

Quelles sont les obligations 
du bailleur ?
• Le bailleur doit :
- Louer un logement décent, en bon état et entre-

tenu ;
- Mettre les locaux loués à la disposition du loca-

taire dès la date de prise d’effet du bail ;
- Assurer au locataire une jouissance paisible, 

c’est à dire lui garantir des conditions d’habi-
tation dignes et prévenir les troubles qui pour-
raient survenir, dans la mesure du possible ;

LE LOGEM
ENT



46

- Entretenir le bien loué : les gros travaux sont à 
sa charge ;

- Payer les charges (dont le bail peut laisser une 
provision à la charge du locataire) et les taxes 
liées à la propriété (taxe foncière).

Quelles sont les obligations  
du locataire ?
• Le locataire doit :

- Payer le loyer et la provision sur charges prévus 
au bail, ainsi que les taxes liées à l’occupation 
et à l’usage du local, s’il y vivait au 1er janvier 
(taxe d’habitation) ;

- Entretenir le bien loué et le restituer en l’état. 
Le locataire est donc responsable de procéder 
à tous les petits travaux d’entretien (plomberie, 
jointures, par exemple) ; 

- Respecter la destination du bien loué (en l’oc-
currence, ne s’en servir qu’à titre de logement) ;

- Si le logement se trouve dans une copropriété, 
le locataire doit en respecter le règlement ;

- Il doit s’assurer contre les risques locatifs (dé-
gât des eaux, incendies...)

Quelles sont les obligations  
des colocataires ?
• Chaque colocataire est mentionné dans le bail. 

Parfois, les colocataires peuvent être chacun ti-
tulaires d’un bail : alors, chaque bail mentionne 
que le logement est en colocation.

• Chacun paraphe, signe et reçoit un exemplaire 
original du bail et de ses annexes. 

• Chacun est soumis aux obligations habituelles 
qui pèsent sur les locataires.

• Toutefois, les colocataires peuvent être soli-
daires, ce qui signifie :

- Que le bailleur peut réclamer l’intégralité du 
loyer, des charges et des frais exigibles à un 
seul ou plusieurs d’entre eux, à son choix ;

- Que celui ou ceux des colocataires qui a payé 
pour les autres peut se retourner contre eux 
pour être remboursé.  

Pour qu’un tel dispositif existe, la solidarité doit 
être mentionnée dans le bail.

La solidarité prend fin :
- Pour les contrats signés avant le 27 mars 2014 : 

à l’expiration du bail ;
- Pour les contrats signés depuis le 27 mars 

2014 : 6 mois après que le colocataire concerné 
a donné congé 7.

Quelles sont les démarches 
obligatoires d’entrée et de 
sortie d’un logement loué ?
• Le bailleur (ou son mandataire 8) et le preneur 

procèdent à l’état des lieux contradictoire :
- Ils vérifient l’état du logement, de ses revête-

ments et équipements ;
- Ils notent les éventuelles détériorations de ma-

nière détaillée ;
- Ils datent et signent le document, en autant 

d’exemplaires originaux que de signataires. 
Chacun se voit remettre un exemplaire original 
immédiatement.

• La même formalité est observée à la sortie.

Qu’est-ce qu’un dépôt  
de garantie et comment  
vous est-il restitué ?
Un dépôt de garantie :
• Est une somme d’argent que le locataire verse 

au bailleur à son entrée dans les lieux. 
 Attention : cette somme est bel et bien encais-

sée par le bailleur.

• Son seul objectif est de garantir les dégrada-
tions causées par le locataire, pas les impayés :

- Le locataire ne peut donc pas s’en prévaloir à 
titre de loyer ou de charges ;

- Toutefois, à l’issue du bail, s’il reste un impayé 
de loyer ou de charges, le bailleur est fondé à 
retenir la somme correspondante sur ce dépôt ;

• Il est égal au plus au montant d’un mois de 
loyer en location vide, à deux mois en location 
meublée.

- Il doit être rendu au locataire :
- Dans les deux mois suivant la restitution des 

clés, pour les baux antérieurs au 27 mars 2014. 

7  Donner congé, c’est quitter le logement après 
avoir entrepris toutes les formalités nécessaires.

8  C’est à dire son représentant en vertu 
d’un contrat. Le plus souvent : une agence 
immobilière.



47 Guide
de l’accès 
au droit

EURE

En cas de retard, le bailleur devra vous verser 
en plus une pénalité correspondant au taux 
d’intérêt légal ;

- Pour les baux signés depuis le 27 mars 2014, la 
restitution se fait dans le mois suivant la remise 
des clés si l’état des lieux d’entrée est conforme 
à l’état des lieux de sortie, dans les deux mois 
sinon.

En cas de retard, le bailleur doit vous verser, en 
plus, 10% du loyer mensuel par mois de retard 
entamé ;

- En cas de dégradations, des sommes peuvent 
être retenues sur ce dépôt mais le bailleur doit 
les justifier par des devis et/ou des factures.

• En cas de litige :
- Vous devez mettre le bailleur en demeure de 

restituer le dépôt de garantie, par courrier re-
commandé avec accusé de réception, voire par 
exploit d’huissier ;

- S’il refuse  : vous pouvez saisir la Commission 
Départementale de Conciliation (CDC) ;

- Vous pouvez saisir le Tribunal d’instance du lieu 
où est situé le bien loué, soit directement, soit 
après une conciliation infructueuse.

• Si le locataire est responsable de dégradations 
dont le montant est supérieur au dépôt de ga-
rantie, le bailleur est en droit de lui réclamer un 
surplus, à condition d’en justifier. 

Dans quelles conditions le 
bailleur peut-il accéder au 
logement ?
• Un bailleur :
- Ne peut accéder librement au local qu’il a loué, 

sans en demander l’autorisation au locataire 
occupant ;

- N’est pas davantage autorisé à en conserver 
une clef, sauf sur remise du locataire occupant.

• Toutefois, dans certaines circonstances, le loca-
taire ne peut s’opposer à la visite du bailleur :

- À l’occasion de certains travaux réalisés au sein 
du logement ou dans son environnement immé-
diat, s’ils ont des répercussions sur lui ;

- Quand le bail n’est pas renouvelé, si le bailleur 
remet le logement en location, le locataire doit 
lui permettre de faire visiter les locaux :

- 2 heures par jour au maximum ;
 Seulement les jours ouvrables (pas le dimanche 

ni les jours fériés).

La même obligation pèse sur lui dans le cas où 
le bailleur met le logement en vente.

 Il est tout à fait recommandé aux bailleur et lo-

cataire de s’entendre sur les date, heure et mo-
dalités de visite. 

Comment résilier le bail 
d’un locataire indélicat ?

La résiliation est la rupture d’un contrat en 
cours . 

• Soit le bail contient une clause résolutoire. Alors 
le bailleur peut résilier le bail par courrier re-
commandé avec accusé de réception ou par 
exploit d’huissier.

• Soit il en est dépourvu. Alors la résiliation sera 
nécessairement judiciaire (prononcée par le 
juge du tribunal d’instance du lieu où se situe 
l’immeuble, sur demande du bailleur). 

Vous souhaitez rompre 
le bail ou refusez de le 
renouveler. Quels préavis 
devez-vous observer ?
 Rupture du bail
 La rupture d’un bail en cours est appelée rési-

liation.

• Le propriétaire n’a pas le droit de résilier le bail, 
sauf en cas de faute du locataire (impayés de 
loyer, destruction du bien, non-respect du règle-
ment de copropriété, etc.)

• Le locataire peut résilier le bail à tout moment, 
en respectant un préavis :

- De trois mois si le logement est loué vide ;
- D’un mois si le logement est loué meublé ou si 

le déménagement s’explique par certains impé-
ratifs professionnels ou de santé.

Dans tous les cas, cette résiliation se fait par 
courrier recommandé avec accusé de récep-
tion, par exploit d’huissier ou par la remise d’un 
document au bailleur, en mains propres, contre 
un reçu.

 Non-renouvellement de bail
• Le propriétaire ne peut refuser de renouveler le 

contrat que pour trois raisons :
- Il reprend le bien pour y loger un proche ou pour 

y vivre lui-même ;
- Il reprend le logement pour le vendre. Dans ce 

cas, le locataire dispose d’un droit de préemp-
tion  : il a deux mois de priorité pour faire 
connaître son intention d’acheter, quatre mois 
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s’il demande un prêt ;
- S’il peut se prévaloir de tout autre motif légitime 

et sérieux.

Dans tous les cas, il doit en avertir le locataire 
six mois au moins avant la fin du bail, par cour-
rier recommandé avec accusé de réception ou 
par exploit d’huissier.

 Pour les baux signés après le 23 mars 2014, il 
sera aussi possible de procéder par la remise 
d’un document au bailleur, en main propre, 
contre un reçu.

- Certains locataires sont protégés. Ils ne peuvent 
se voir refuser le renouvellement de leur bail 
sans qu’on leur propose une solution de reloge-
ment dans la même zone géographique :

- Pour les baux signés avant le 27 mars 2014  : 
les personnes âgées de plus de soixante-dix 
ans dont les ressources sont inférieures à une 
fois et demie le smic annuel brut ;

- Pour les baux signés après cette date, les per-
sonnes de plus de soixante-cinq ans et dont les 
ressources sont inférieures à 1.667,75 euros 
par mois, sauf si le bailleur est lui-même cette 
situation.

Vous êtes caution solidaire 
d’un locataire. Quelles sont 
les conséquences pour 
vous ?
• Pour être caution solidaire, vous devez aussi pa-

rapher, dater et signer le bail, en plus d’un docu-
ment séparé dont les mentions sont dictées par 
la loi.

• Il existe deux types de caution :
- La caution simple  : le bailleur doit mettre en 

oeuvre tous les moyens dont il dispose pour ré-
cupérer son dû auprès du locataire. Il ne peut 
vous réclamer ces sommes que s’il ne parvient 
pas à se les faire payer par le locataire ;

- La caution solidaire  : le bailleur peut directe-
ment vous réclamer les sommes dues par le 
locataire, dès le premier impayé.

Le contrat de cautionnement que vous signez 
doit obligatoirement comporter certaines men-
tions (détaillées dans la fiche relative au droit 
civil). 

Dans le cas contraire, il est dépourvu de force 
contraignante. Il doit notamment :

- Identifier le locataire et le logement sur lesquels 
porte la caution ;

- Indiquer si la caution est simple ou solidaire.

• Si la caution est contractée par une personne 
physique auprès d’un bailleur professionnel, 
son montant est plafonné et mentionné dans le 
contrat.

• La caution peut être contractée :
- Pour une durée déterminée : elle ne peut alors 

aller au-delà ;
- Pour une durée indéterminée  : elle peut alors 

être résiliée par son auteur à tout moment, 
même si elle continue de s’appliquer jusqu’à 
l’échéance du bail (elle cesse alors, même en 
cas de renouvellement de ce bail).

• Vous avez toujours la possibilité de vous retour-
ner contre le locataire indélicat pour être rem-
boursé.

Votre locataire ne respecte 
pas ses obligations. Quelles 
sont les solutions ?
• Le bailleur doit mettre en demeure le locataire, 

c’est à dire lui réclamer l’exécution de ses obli-
gations et/ou la cessation d’un état de fait, dans 
une période donnée (en général, quinze jours). 
Cette demande est faite par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, voire par ex-
ploit d’huissier.

• Quand le conflit porte sur le paiement de loyers 
ou des charges, le bailleur peut faire délivrer à 
son locataire un commandement de payer, par 
exploit d’huissier. 

 Le locataire dispose de deux mois pour régler 
son dû. 

 Le bailleur peut se prémunir contre les impayés 
de loyers, de diverses manières : 

- Recours à l’assurance locative s’il en a contrac-
té une ;

- Appel à la caution solidaire du locataire ;
- Signalement à la Caisse d’allocations familiales 

(CAF) pour percevoir directement les aides ver-
sées au locataire.

Vous êtes en conflit avec 
votre bailleur/locataire. Quel 
tribunal saisir ?
• Il faut privilégier le règlement amiable  : soit 

entre les parties, soit devant un conciliateur. 
Ceci évite le coût moral et financier d’un procès. 
Dans tous les cas, avant d’agir en justice, il faut 
formuler sa demande à la personne concernée, 
par courrier recommandé : c’est la mise en de-
meure.
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• La juridiction compétente en cas de conflit loca-
tif est toujours le tribunal d’instance du lieu où 
se trouve le bien loué.

• Vous ne devez pas agir trop tard :

- Pour les baux signés avant le 27 mars 2014 : le 
délai d’action en justice est de cinq ans à comp-
ter des faits, quelle que soit la demande ;

- Pour les baux signés après cette date, le délai 
est le même, sauf en matière de paiement des 
charges (jusqu’à trois ans après les faits) ou des 
loyers (jusqu’à un an).

Comment se déroule une 
procédure d’expulsion ?
• Quand un bailleur obtient un jugement d’expul-

sion définitif, il peut faire parvenir à l’occupant, 
par huissier, un commandement de quitter les 
lieux. Celui-ci dispose de deux mois pour s’exé-
cuter.

• S’il n’obtempère pas, le bailleur peut demander 
à un huissier (et à lui seul) de procéder à l’ex-
pulsion.

• Le bailleur doit entreposer les meubles de l’an-
cien locataire (désormais occupant sans droit ni 
titre) aux frais de celui-ci pendant un mois.

• Cette expulsion ne peut avoir lieu pendant la 
trêve hivernale (du 1er novembre au 31 mars de 
chaque année), sauf si :

- L’occupant est dénué de titre (“squatter”) et le 
juge a ordonné son expulsion dans le jugement 
qui résilie le bail ;

- L’expulsion est due à un arrêté de péril ; 
- Il a été trouvé une solution de relogement cor-

respondant aux besoins de l’occupant.

Elle ne peut intervenir qu’un jour ouvrable  9, 
entre six heures du matin et vingt-et-une 
heures.

9  Les jours ouvrables sont tous les jours de 
l’année qui ne sont ni fériés, ni chômés. Sont 
ouvrables tous les jours sauf les dimanches et 
jours fériés.

Vous êtes locataire en 
instance d’expulsion : 
comment éviter cette 
mesure ?
• Quand une procédure d’expulsion est envi-

sagée, votre bail a déjà été résilié par les tri-
bunaux  : vous n’êtes donc plus locataire mais 
occupant sans droit ni titre.

• La CCAPEX (Commission départementale de 
coordination des actions de prévention des 
expulsions locatives) s’efforce, dès l’apparition 
d’un risque d’expulsion, de réunir bailleurs, or-
ganismes sociaux et associations pour anticiper 
la mesure et trouver des solutions.

• L’occupant peut solliciter des délais de paie-
ment ou un rééchelonnement de sa dette à 
tout moment, avant ou pendant une procédure 
contentieuse.

• Durant les deux mois suivant le commandement 
de payer, il peut solliciter une aide financière ex-
ceptionnelle auprès du Fonds de Solidarité pour 
le Logement (FSL) de son département, s’il jus-
tifie avoir fait le nécessaire pour payer son loyer.

• Dans le cas particulier des logements sociaux, 
l’occupant peut demander un protocole d’ac-
cord de cohésion sociale. Ce protocole :

- Lui permet de se maintenir dans le logement 
contre une indemnité d’occupation et le paie-
ment ;

- Peut durer de deux à cinq ans ;

- S’accompagne d’un rééchelonnement de la 
dette ;

- rétablit la personne dans son éligibilité aux 
aides sociales. 

Une fois la dette apurée, si la personne a res-
pecté le protocole, le bailleur social est tenu de 
lui consentir un nouveau bail, si toutefois le lo-
gement concerné est un logement social.

Dans tous les cas, il doit être signalé que le dé-
faut de paiement du loyer entraîne la suspen-
sion du versement des aides dont bénéficie le 
locataire (exemple : APL). 

Le versement de ces aides est rétabli six mois 
après la signature du protocole et de manière 
rétroactive (les six échéances vous sont versées 
en une seule fois).

Il se maintient aussi longtemps que le protocole 
est respecté.
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Vous êtes ou allez être 
sans logement : quelles 
procédures d’urgence 
engager ?
 La toute première mesure d’urgence, tempo-

raire, si vous vous trouvez à la rue, consiste à 
appeler le 115 pour trouver un hébergement 
d’urgence.

 Si vos ressources sont insuffisantes pour ac-
céder  la propriété ou à la location, il faut de-
mander un logement social (HLM). C’est une 
démarche gratuite.

• Un dossier doit être constitué et déposé :
- Soit auprès des organismes HLM dont la liste 

est consultable en mairie ;
- Soit auprès du Service Intégré d’Accueil et 

d’Orientation (SIAO) ;
- Soit auprès de la mairie du lieu de résidence 

souhaité ;
- Soit auprès de la préfecture du lieu de résidence 

souhaité ;
- Soit auprès de l’organisme collecteur d’Action 

Logement 10, dans les entreprises de plus de 
vingt salariés.

• Le dossier est composé :
- De justificatifs d’identité ;
- D’un formulaire disponible en mairie ou après 

des bailleurs sociaux ;
- De toutes les pièces utiles au soutien de la de-

mande.

• Une personne qui refuse un logement corres-
pondant à ses besoins perd la priorité dont elle 
bénéficiait éventuellement ; 

• À réception de la réponse, la personne dispose 
de dix jours pour faire connaître sa réponse. Le 
silence équivaut à un refus ;

•  La demande doit être renouvelée tous les 
ans .

 La Commission de médiation peut être saisie 
sans délai par toute personne :

- Dont la demande de HLM n’a pas reçu de ré-
ponse ;

- Qui est menacée d’expulsion ;
- Qui est sans-domicile ;
- Qui se trouve en situation de vulnérabilité (han-

dicap, victimes de violences).

10  Ancien “1% logement”. Il s’agit du système 
de gestion des cotisations versées par les 
entreprises pour faciliter l’accès au logement 
des salariés. 

- Cette commission rend un avis dans les 
trois mois .

- Soit la personne n’est pas prioritaire : les choses 
en restent là ;

- Soit la personne est reconnue prioritaire  : son 
dossier est transmis au préfet, qui doit lui sou-
mettre des propositions de logement corres-
pondant à ses besoins.

 Les décisions prises dans le cadre de toutes ces 
démarches peuvent être contestées devant les 
juridictions administratives.

Votre voisin peut-il planter 
des arbres ou des haies à la 
limite de votre propriété ?
• Quand les plantations mesurent plus de deux 

mètres, elles doivent être situées à au moins 
deux mètres de la ligne séparative des proprié-
tés ;

• Quand elles mesurent moins de deux mètres, 
elles doivent l’être à au moins un demi mètre de 
cette ligne ;

• La loi ne pose que des minima : les usages lo-
caux ou arrêtés municipaux peuvent fixer des 
limites plus sévères. Veillez donc à vous rensei-
gner sur les règles en vigueur dans votre com-
mune auprès de la mairie ;

• Si ces limites ne sont pas respectées ou si elles 
ne le sont plus du fait de la croissance de ces 
végétaux, le propriétaire du fonds voisin est en 
droit d’en réclamer l’étêtement 11 ou l’abattage.

- Avant de recourir à la voie judiciaire, il est préfé-
rable d’emprunter la voie amiable. Dans tous les 
cas, il faut formuler sa demande à la personne 
concernée : c’est la mise en demeure ;

- Il est possible de faire appel à un conciliateur 
de justice pour trouver une solution amiable. 
Devant le conciliateur, chaque personne peut 
être assistée par un avocat. Si ses ressources 
sont insuffisantes, elle peut bénéficier de l’aide 
juridictionnelle à cet effet ;

- En cas de désaccord persistant, tout litige doit 
être porté devant le tribunal d’instance du lieu 
où est situé l’immeuble.

• Il doit être observé que les communes peuvent 
interdire la plantation de certaines espèces vé-

11  La coupe de l’arbre, depuis son sommet jusqu’à 
ce qu’il atteigne la limite réglementaire.
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gétales pour des motifs de santé publique. C’est 
notamment le cas des thuyas, à l’origine d’aller-
gies. Il est donc utile de vous renseigner auprès 
de la mairie de votre commune.

Mon voisin peut-il installer 
des fenêtres, créer un 
balcon ou une terrasse sans 
me demander mon avis ?
• Afin de préserver l’intimité des propriétaires 

de fonds contigus et d’éviter une promiscuité 
trop indiscrète, la création de vues (fenêtres et 
équivalents, balcons, terrasses, vérandas) ou de 
jours (fenêtres et équivalents, qui ne peuvent 
être ouvertes) est réglementée :

- Les vues droites (les ouvertures ou saillies qui 
offrent une vue directe sur le terrain voisin), 
doivent être situées à au moins 1,9 mètre de la 
ligne séparative des terrains ;

- Les vues obliques (les ouvertures et saillies qui 
offrent une vue indirecte sur le terrain voisin, 
contraignant l’observateur à se pencher suf-
fisamment) doivent être placées à au moins 
soixante centimètres de la ligne séparative ;

- Les jours ne doivent pouvoir être ouverts. Ils 
doivent en outre être équipés de verre opaci-
fié laissant passer la lumière mais ne permet-
tant pas de voir à l’extérieur ou d’en être vu. Ils 
doivent être percés à au moins 2,6 mètres du 
sol au rez-de-chaussée, à 1,9 mètre du sol aux 
étages ;

- Aucune distance minimale n’est imposée quand 
l’ouverture ou la saillie ne permet aucune vue 
sur le terrain voisin (exemples : quand elle se si-
tue en face d’un mur non-percé ou est orientée 
vers le ciel).

• Il existe des cas spécifiques :

- Toute modification d’un mur mitoyen (dont le 
percement) requiert l’accord du copropriétaire ;

- Une ouverture ou saillie qui aboutit sur une 
parcelle de terrain grevée d’une servitude de 
passage n’est pas soumise à ces distances ré-
glementaires.

• S’il survient un désaccord :

- Avant de recourir à la voie judiciaire, il est préfé-
rable d’emprunter la voie amiable. Dans tous les 
cas, il faut formuler sa demande à la personne 
concernée : c’est la mise en demeure ;

- Il est possible de faire appel à un conciliateur 
de justice pour trouver une solution amiable. 

Devant le conciliateur, chaque personne peut 
être assistée par un avocat. Si ses ressources 
sont insuffisantes, elle peut bénéficier de l’aide 
juridictionnelle à cet effet ;

- En cas de désaccord persistant, tout litige doit 
être porté devant le tribunal d’instance du lieu 
où est situé l’immeuble.

Quelles obligations pèsent 
sur les voisins mitoyens ?

Chaque propriétaire doit :
- S’abstenir de percer, réduire ou détruire la clô-

ture ;
- S’abstenir d’en altérer la structure, sans accord 

de son voisin ;
- Assumer la moitié des frais liés à l’entretien de 

la clôture.

Comment faire cesser 
l’empiétement d’un fonds 
sur un autre ?
• Tout empiétement donne le droit au propriétaire 

du terrain empiété d’en solliciter la cessation 
(taille des plantations, destruction des bâti-
ments) :

- Avant de recourir à la voie judiciaire, il est préfé-
rable d’emprunter la voie amiable. Dans tous les 
cas, il faut formuler sa demande à la personne 
concernée : c’est la mise en demeure ;

- Il est possible de faire appel à un conciliateur 
de justice pour trouver une solution amiable. 
Devant le conciliateur, chaque personne peut 
être assistée par un avocat. Si ses ressources 
sont insuffisantes, elle peut bénéficier de l’aide 
juridictionnelle à cet effet ;

- Si le litige demeure, il faut porter l’affaire devant 
le tribunal de grande instance du lieu de situa-
tion du terrain ensuite. 

• Peu importent l’ampleur et les conséquences de 
l’empiétement : c’est le principe de la propriété 
qui est défendu ;

• Toutefois, si le propriétaire d’un fonds laisse 
perdurer l’empiétement ou le dépassement de 
la taille réglementaire pendant trente ans au 
moins à compter du jour cet empiétement a 
commencé, il ne peut plus rien obtenir de son 
voisin (c’est un autre cas de prescription acqui-
sitive).
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Qu’est-ce qu’une nuisance 
et comment y faire face ?
• Les nuisances pures et simples sont l’exagéra-

tion des désagréments du voisinage :

- Le plus souvent, ces nuisances sont sonores 
(bruits de tondeuse, éclats de voix, télévision et 
électroménager, climatiseurs) et/ou olfactives 
(odeurs causées par des déchets, de la nourri-
ture avariée, un manque d’hygiène ou des ani-
maux) ;

- Dans le cadre d’une copropriété, l’inobservance 
du règlement entraîne la responsabilité des co-
propriétaires ou occupants. Il faut alors aviser le 
syndic des violations de ce règlement ;

- Dans tous les cas, il est possible de se rensei-
gner auprès de la municipalité du lieu de situa-
tion de l’immeuble ou du terrain où se déroulent 
ces incidents : peut-être existe-t-il des arrêtés 
qui réglementent les activités ou comporte-
ments à l’origine des troubles et leur imposent 
des plafonds de nuisance (nombre de décibels, 
par exemple) ;

- En effet, si les nuisances sont constitutives 
d’une infraction ou en résultent, il est pos-
sible d’en référer aux autorités, voire de porter 
plainte. 

- Si ces nuisances ont causé un préjudice, ma-
tériel et/ou moral, la victime peut réclamer des 
dommages et intérêts. À défaut de pouvoir dé-
terminer l’identité de l’auteur du trouble, le pro-
priétaire ou l’occupant du logement ou du ter-
rain où la nuisance est née peut être assigné 12 
en réparation.

• Il doit être observé que le maire dispose de pou-
voirs étendus pour lutter contre les nuisances :

- Il peut prendre des arrêtés pour empêcher toute 
nuisance (exemple : interdiction d’un attroupe-
ment à la sortie d’un bar en particulier) ;

- Ce pouvoir est encore plus étendu quand les 
nuisances ont de graves conséquences collec-
tives.

• L’abus de droit est la situation dans laquelle un 
propriétaire abuse des droits que lui confère la 
propriété, pour nuire à son voisin. Les tribunaux 
retiennent généralement deux critères : 

- L’inutilité du comportement en question ;

- La volonté manifeste de gêner, voire de nuire, 
qui se déduit du comportement de la personne 
et d’éléments extérieurs.

12  C’est à dire convoqué en justice. 

• Les troubles anormaux du voisinage sont les 
comportements, activités ou états de fait qui 
émanent d’une propriété et affectent l’occupant 
d’un fonds voisin (proche mais pas nécessaire-
ment contigu). 

- Il n’est même pas nécessaire que ce comporte-
ment soit excessif ou indélicat ;

- La victime doit prouver le trouble qu’elle in-
voque ;

- En plus de la cessation ou de l’atténuation du 
trouble, la victime peut réclamer une indemni-
sation.

Quelles démarches 
judiciaires entreprendre en 
cas de nuisances ?
• La solution amiable est un préalable néces-

saire : il faut échanger avec le voisin indélicat, 
oralement d’abord, puis par courrier recom-
mandé s’il refuse d’entendre raison ;

• Il est possible de faire appel à un conciliateur 
de justice pour trouver une solution amiable. 
Devant le conciliateur, chaque personne peut 
être assistée par un avocat. Si ses ressources 
sont insuffisantes, elle peut bénéficier de l’aide 
juridictionnelle à cet effet ;

• Si l’abus demeure, selon le montant des 
sommes demandées, il faut saisir :

- Le tribunal d’instance du lieu où se trouvent les 
propriétés (si le montant est inférieur à 10.000 
euros) ;

- Le tribunal de grande instance du lieu où se 
trouvent les terrains concernés pour les mon-
tants supérieurs et si le litige met en jeu des 
droits immobiliers.

• Dans tous les cas, la preuve de la nuisance et 
de ses conséquences doit être apportée. Il est 
important de se munir :

- D’attestations ;
- De certificats médicaux le cas échéants ;
- Voire de faire diligenter des constats par huis-

sier.
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Le travail
Quelles sont les principales 
formes de contrat de 
travail ?
• Un contrat de travail est un accord par lequel 

une personne met sa force de travail et ses 
compétences au service d’une autre, à laquelle 
elle est subordonnée ;

• Il existe une grande variété de contrats de tra-
vail. Plusieurs formes se distinguent comme les 
plus courantes :

- Le Contrat de travail à Durée Indéterminée 
(CDI) est considéré comme le principe : tous les 
autres contrats sont des exceptions.

 Il implique que la personne est embauchée sans 
limite de durée. Cette personne peut démission-
ner quand elle le souhaite mais doit en aviser 
son employeur en respectant un délai prévu par 
le contrat de travail ou la convention collective 
si celle-ci est plus favorable.

- Le Contrat de travail à Durée Déterminée (CDD) 
lie un salarié et un employeur pour une période 

donnée, dont la limite et les conditions de re-
nouvellement dépendent de la nature du poste 
et du motif du caractère temporaire de l’em-
bauche.

 Un CDD peut être renouvelé une fois, au plus 
pour la même durée. Pour prolonger l’embauche 
sous le même régime, le poste doit changer.

 On ne peut embaucher une personne en CDD 
que dans un objectif précis et temporaire (mis-
sion particulière) ou quand les circonstances 
l’exigent (remplacement d’un salarié absent), 
sauf dans certains secteurs (intermittents du 
spectacle, sportifs, par exemple).

 Il doit être observé que ce contrat est mieux 
rémunéré qu’un CDI, puisqu’il comprend une 
prime de précarité de 10%, sauf s’il est immé-
diatement suivi d’une embauche en CDI.

- Le Contrat de Travail Temporaire (CTT), connu 
sous l’appellation contrat d’intérim, est conclu 
entre une personne et une agence d’intérim, qui 
la met à disposition d’une entreprise, pour les 
besoins d’une mission exceptionnelle et stricte-
ment définie.

 La personne est rémunérée par son agence 
d’interim et touche une prime de fin de mission, 
sauf si elle se voit offrir un CDI immédiatement 
après.

- Les Contrats d’apprentissage ou de profession-
nalisation, dits en alternance s’adressent en 
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priorité aux personnes âgées de 16 à 25 ans ou 
en instance de retour à l’emploi. 

 Ce sont des CDI ou CDD qui prévoient l’alter-
nance entre temps de travail et temps de for-
mation théorique.

 Cette alternance leur vaut une réduction de leur 
salaire, exprimé en pourcentage du Salaire Mi-
nimum Interprofessionnel de Croissance (SMIC).

• Il doit être observé que la qualification d’un 
contrat de travail dépend de son contenu, pas 
de son intitulé. Un CDD qui place le salarié dans 
la situation habituelle d’un salarié en CDI peut 
voir son contrat de travail requalifié en CDI par 
le Conseil des prud’hommes.

• Un CDI ou un CDD peut être “à temps complet” 
ou “à temps partiel”. 

Le temps complet implique un temps de travail 
de 35 heures hebdomadaires, rémunérées sur 
cette base.

Le temps partiel est exprimé en pourcentage du 
temps complet et rémunéré en proportion du 
temps de travail.

Que contient 
obligatoirement un  
contrat de travail ?
• Tout contrat de travail doit être conforme à la loi. 

Il peut déroger à certaines dispositions et doit se 
soumettre à d’autres ;

• En cas de silence sur tel ou tel aspect, les règles 
légales s’appliquent par défaut ;

• Tout contrat de travail n’en comporte pas moins 
certaines mentions obligatoires, à savoir :

- L’identité précise de l’employeur et du salarié ;
- L’intitulé du poste et la qualification profession-

nelle (exemple : cadre) ;
- La durée hebdomadaire de travail ;
- Le ou les lieux de travail, voire l’itinérance ;
- La rémunération totale, dans tous ses éléments 

(salaire, prime, avantages) ;
- La durée et les conditions d’exercice des congés 

payés ;
- Le délai de préavis avant rupture ;
- La durée de la période d’essai.

Quand le contrat est à durée déterminée, il doit 
en outre indiquer :

- La durée du contrat et la date de fin, voire sa 
durée minimale, en cas d’aléa ;

- Les conditions de renouvellement du CDD (dé-
lai, notamment) ;

- Le motif, dont la réalité peut être vérifiée par le 
juge.

Dans quelles conditions 
peut-on rompre un contrat 
de travail ?
• Le salarié peut décider de démissionner :
- Quand il dispose d’un CDI ;
- Sans qu’on puisse lui opposer le moindre refus ;
- En observant un préavis dont la durée dépend 

du poste et de la convention collective appli-
cable (en général, d’1 à 3 mois).

Il est conseillé de formuler sa démission par 
courrier recommandé.

Pendant ce préavis, il continue d’occuper son 
poste aux mêmes conditions mais peut s’ab-
senter dans le cadre de sa recherche d’un autre 
emploi.

L’employeur peut consentir à laisser le salarié 
partir avant l’expiration du préavis mais il ne 
peut pas l’y contraindre. 

Un salarié qui démissionne ne touche en prin-
cipe aucune indemnité, sauf le temps de son 
préavis, s’il en a été dispensé.

Il n’a pas davantage droit aux allocations chô-
mage, à moins d’avoir démissionné pour un 
motif légitime.

Un salarié ne peut être contraint à démissionner. 
Si son employeur souhaite se séparer de lui, il 
doit alors le licencier.

• Il peut aussi convenir, avec son employeur, 
d’une rupture conventionnelle :

- Qu’il soit en CDI ou en CDD (la rupture est alors 
anticipée) ;

- Cet accord prévoit des avantages mutuels : ver-
sement d’une indemnité conventionnelle et des 
indemnités compensatrices de congés payés 
et/ou de préavis, notamment.

Il vise en fait à éviter de contraindre l’employeur 
au licenciement et le salarié à la démission, ces 
2 options étant désavantageuses pour eux.

- L’employeur convoque le salarié pour un entre-
tien préalable au cours duquel chacun d’entre 
eux peut être assisté.

En cas d’accord, il en résulte une convention, 
qui prend effet au plus tôt le jour suivant sa si-
gnature. 

Les 15 jours suivants, l’employeur et le salarié 
peuvent se rétracter librement, à condition d’en 
aviser l’autre par écrit.



55 Guide
de l’accès 
au droit

EURE

Passé ce délai, la convention est réputée ho-
mologuée par la DIRECCTE territorialement 
compétente ou par l’inspecteur du travail (si le 
salarié est protégé, en raison de ses activités 
syndicales et/ou de représentation).

- Les salariés en situation de vulnérabilité (congé 
maternité, congé maladie, inaptitude, ou faisant 
l’objet d’un Plan de Sauvegarde de l’Emploi) ne 
peuvent se voir proposer une rupture conven-
tionnelle.

- De même, elle ne peut être imposer par aucune 
des parties à l’autre.

• Il existe plusieurs autres causes de rup-
ture, moins fréquentes et très encadrées :

- La prise d’acte de la rupture du contrat de 
travail est une décision du salarié qui reproche 
à son employeur de manquer à ses obligations.

 Il revient au salarié de saisir le Conseil de 
Prud’hommes afin qu’il statue sur les consé-
quences de cette rupture.

 Si la prise d’acte est déclarée fondée par la juri-
diction prud’homale, elle produit les effets d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse. Le 
salarié a droit à différentes indemnités, dont 
l’indemnité de licenciement et l’indemnité com-
pensatrice de préavis, et de congés payés y af-
férents, et à des dommages et intérêts.

 Dans le cas contraire, la prise d’acte (jugée in-
fondée) produit les effets d’une démission.

- La résiliation judiciaire du contrat de travail 
est à peu près similaire.

 Elle correspond au même cas et ouvre aux 
mêmes droits.

Seulement, au lieu de prendre seul l’initiative 
de rompre le contrat de travail à cause des dé-
faillances de son employeur, le salarié demande 
au Conseil des Prud’hommes de prononcer la 
cessation de ce contrat.

- Le départ négocié en cas de difficultés 
économiques  : c’est une forme de rupture 
conventionnelle, envisageable uniquement 
quand l’entreprise traverse de sérieuses diffi-
cultés économiques.

 Il ne peut pas être imposé au salarié.

Celui-ci touche les indemnités de licenciement 
et compensatrice de congés payés et/ou de pré-
avis, voire une indemnité supplémentaire, négo-
ciée avec l’employeur.

- La force majeure  : quand un événe-
ment imprévisible, irrésistible et extérieur aux 
parties, empêche totalement et définitivement 
l’exercice de l’activité professionnelle (par 
exemple, l’effondrement d’une carrière), l’em-
ployeur peut rompre le contrat du salarié, sans 
indemnité (hormis l’indemnité compensatrice 
de congés payés) et sans préavis.

Si l’événement concerné est un sinistre (in-
cendie, catastrophe naturelle, inondation, par 
exemple), les salariés perçoivent une indem-
nité supplémentaire qu correspond au montant 
d’une indemnité de licenciement.

• Certains salariés sont protégés  : en raison de 
leurs activités syndicales ou de représentation, 
leur licenciement doit respecter une procédure 
particulière, qui implique :

- La consultation des autres organes de re-
présentation du personnel ;

- L’autorisation de l’inspecteur du travail.

Cette décision peut être contestée, dans les 
2 mois, dans les conditions d’une procédure 
administrative, c’est-à-dire, successivement, 
en cas de refus ou de silence gardé pendant 2 
mois et dans un délai de 2 mois à compter de ce 
refus ou des 2 mois de silence :

- Par recours gracieux (devant l’inspecteur lui-
même) ;

- Par recours hiérarchique (devant le Ministre du 
travail) ;

- Par recours contentieux (devant le Tribunal ad-
ministratif compétent.

Les salariés protégés bénéficient de ce statut :
- Pendant leur mandat ;
- 6 à 12 mois après la cessation de ce mandat, 

selon leur fonction exacte ;

- Un salarié qui a demandé à l’employeur la tenue 
des élections et/ou qui s’est porté candidat à 
certaines fonctions est protégé pendant 6 mois 
à partir, respectivement, du jour de sa demande 
ou de celui où les candidatures ont été officiali-
sées.

• Dans tous les cas, la rupture du contrat de 
travail donne lieu à la remise au salarié, 
par l’employeur :

- D’un certificat de travail ;
- D’une attestation Pôle emploi, qui permet au sa-

larié de faire valoir ses droits ;
- D’un reçu pour solde de tout compte, dont il 

existe 2 exemplaires originaux, qui fait état de 
toutes les prestations perçues par le salarié en 
raison de son licenciement.

Si le salarié signe ce document, il peut le 
contester dans les 6 mois.
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 S’il ne le signe pas, il dispose de 3 ans pour le 
contester.

Dans tous les cas, c’est le Conseil de 
prud’hommes territorialement compétent (celui 
de son domicile ou du lieu où il a travaillé, à son 
choix) qui connaît du litige.

Tous ces documents sont nécessaires et l’em-
ployeur ne peut refuser de les remettre au sala-
rié, quels que soient ses motifs.

Celui-ci peut les réclamer en saisissant le 
Conseil des Prud’homes territorialement com-
pétent, qui statue rapidement, selon la procé-
dure d’urgence.

• Un salarié peut porter un recours devant 
le Conseil des Prud’hommes territorialement 
compétent (à son choix, celui de son domicile 
ou du lieu d’exercice de l’activité).

Si celui-ci déclare la rupture irrégulière et/ou 
dépourvue de cause réelle et sérieuse, l’em-
ployeur sera condamné :

- À verser au salarié les indemnités qu’il aurait dû 
toucher lors de son licenciement, et des dom-
mages et intérêts ;

- Ou à réintégrer le salarié, si celui-ci en fait la 
demande, avec paiement rétroactif de tous ses 
éléments de rémunération et prise en compte 
de son ancienneté, comme si le licenciement ne 
s’était jamais produit.

Mon entreprise va être 
délocalisée : peut-on 
m’imposer un transfert de 
poste ?
• Une entreprise qui ferme un site doit offrir à ses 

salariés un reclassement, c’est-à-dire :
- Lui faire une proposition de poste équivalent ;
- Lui proposer une rémunération équivalente ;
- Dans une zone géographique proche de celle 

où l’entreprise est implantée, et dans les entre-
prises du groupe de société dont l’organisation 
et les activités permettent la permutation de 
tout ou partie du personnel.

• Les offres ainsi faites doivent être précises et 
réelles et sérieuses.

• En cas de litige, l’entreprise doit prouver qu’elle 
a accompli ces démarches avec sérieux et 
bonne foi.

• Un salarié qui refuse de telles offres ne peut être 
sanctionné. Il peut toutefois :

- Se voir attribuer un poste moins élevé que celui 
qu’il occupait dans l’échelle hiérarchique ;

- Se voir licencier, à défaut de postes correspon-
dant à ses demandes.

• Dans ce dernier cas, il a droit à des indemnités 
de rupture : indemnité de licenciement, de pré-
avis et de congés payés sur préavis  (le refus 
d’une offre n’étant pas une faute, il ne peut être 
licencié pour faute).

Les salariés sont-ils payés 
en cas de difficultés ou de 
disparition de l’entreprise ?
• Dès qu’une entreprise connaît de graves diffi-

cultés et/ou qu’elle est placée en redressement 
judiciaire ou en liquidation amiable ou judi-
ciaire :

- Un mandataire est nommé par le Tribunal de 
commerce afin de l’aider à se rétablir et à régler 
ses dettes ;

- Les salariés de cette entreprise élisent un re-
présentant pour porter leur voix auprès de cette 
personne.

• le CGEA (Centre de Gestion et d’Etudes AGS) 
garantit notamment les sommes dues aux sala-
riés à la date du jugement d’ouverture de toute 
procédure de redressement ou de liquidation 
judiciaire, et les créances résultant de la rupture 
des contrats de travail intervenant  pendant la 
période d’observation, dans le mois suivant le 
jugement qui arrête le plan de sauvegarde, de 
redressement ou de cession, dans les quinze 
jours suivant le jugement de liquidation, et pen-
dant le maintien provisoire de l’activité autorisé 
par le jugement de liquidation judiciaire et dans 
les quinze jours suivant la fin de ce maintien de 
l’activité.
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L’infraction
Qu’est-ce qu’une  
infraction ?
 Une infraction est la violation d’une obligation 

ou d’une interdiction, expressément punie par 
une peine. Il en existe 3 catégories, déterminées 
en fonction de la peine encourue (peine maxi-
male pouvant être prononcée) : 

- les contraventions punies de peines d’amende 
de maximum 3000 € 

- les délits punis de peines d’amende à partir de 
3750 € et/ ou d’emprisonnement de maximum 
10 ans

- les crimes punis d’une peine de réclusion crimi-
nelle de 10 ans à la perpétuité ;

Il est obligatoire que l’infraction soit prévue par 
un texte (législatif pour les délits et crimes, rè-
glementaire pour les contraventions).

L’infraction peut être signalée aux autorités par 
la victime éventuelle mais, sauf exceptions, 
c’est le procureur qui décidera ou non d’enga-
ger des poursuites.

Comment se déroule la 
procédure pénale ?

En général, la police ou la gendarmerie a 
connaissance de la commission d’une infrac-
tion :

- Par la victime, qui porte plainte ;

- Par les forces de l’ordre, qui constatent certains 
faits et ouvrent une enquête (notamment dans 
le cadre du «flagrant délit») ;

- Par le Parquet 13 lui-même, quand il a connais-
sance de faits.

Il s’ensuit une phase d’enquête, pendant la-
quelle les forces de l’ordre, sous l’autorité du 
procureur de la République, procèdent à diffé-
rents actes pour établir les faits et rechercher 
leurs auteurs.

Le procureur est alors en charge de l’oppor-
tunité des poursuites, cela signifie en tant que 
représentant de la société, qu’il va décider de la 
suite à donner à une enquête :

-  classement sans suite :

Le procureur de la République décide de ne 
pas poursuivre la personne, s’il estime que les 

13  Le Parquet, ou ministère public, désigne 
l’ensemble des magistrats chargés de 
coordonner les enquêtes, d’engager les 
poursuites et de représenter la société lors d’un 
procès Il est représenté par le procureur de la 
République.
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preuves contre elles sont insuffisantes, que les 
faits ne sont pas certains ou qu’ils ne consti-
tuent pas une infraction.

- alternative aux poursuites :

Si le procureur estime que l’infraction mérite 
une réponse pénale sans pour autant nécessi-
ter de poursuites (selon la nature de l’infrac-
tion, les dommages causés, la personnalité de 
l’auteur), il peut décider la mise en œuvre d’une 
alternative aux poursuites comme un rappel à 
la loi, une médiation pénale (sous la médiation 
de l’un de ses délégués ou d’un officier de po-
lice judiciaire, la victime et l’auteur discutent de 
mesures de réparation) ou proposer une mesure 
de composition pénale (cette mesure devra être 
validée par un juge 14). 

- poursuites :

Le procureur peut également engager des 
poursuites et renvoyer alors la personne soup-
çonnée d’avoir commis l’infraction devant une 
juridiction.

Il peut également décider de renvoyer l’affaire 
devant un juge spécialisé, le juge d’instruction, 
pour que soit menée une enquête approfondie. 
L’instruction est obligatoire en matière crimi-
nelle. Lorsqu’un juge d’instruction est saisi, 
c’est à lui qu’il appartiendra de déterminer si 
les charges sont suffisantes pour renvoyer la 
personne devant une juridiction pénale.

Le procès pénal (pour les majeurs) aura lieu en-
suite :

- Devant le tribunal de police (ou le juge de proxi-
mité) pour les contraventions ;

- Devant le tribunal correctionnel pour les délits ;
- Devant la Cour d’assises pour les crimes.

• Il arrive qu’à l’initiative d’une victime, une per-
sonne soit directement convoquée devant un 
tribunal de police ou un tribunal correctionnel.

Quand l’auteur de faits reconnaît sa culpabilité 
et s’il encourt au plus 5 ans d’emprisonnement, 
le procureur de la République peut également 
engager une procédure de Comparution sur Re-
connaissance Préalable de Culpabilité (CRPC). 
Les peines encourues sont moins lourdes. La 
victime doit être prévenue. La peine fixée doit 
être homologuée par le président du tribunal de 
grande instance.

14  Depuis octobre 2015, les services de police et 
de gendarmerie peuvent, avec l’autorisation 
du procureur de la République, proposer à des 
personnes ayant commis certains délits ou 
contraventions, prévus par le code pénal, une 
transaction consistant dans le paiement d’une 
amende.

Lors du procès, le mis en cause peut être soit 
innocenté (acquittement, relaxe) ou condamné. 
En cas de condamnation, en vertu du prin-
cipe d’individualisation de la peine, la peine 
sera adaptée notamment à la personnalité du 
condamné (situation personnelle, familiale, pro-
fessionnelle, antécédents judiciaires…).

En-dehors  du quantum de la peine, la juri-
diction fixera également ses modalités (sursis 
simple, sursis avec mis à l’épreuve, ferme…) 
et/ou ses aménagements : le principe étant 
qu’une condamnation jusqu’à deux ans d’em-
prisonnement ferme doit faire l’objet d’un amé-
nagement qui peut être prononcé directement 
par la juridiction ou ultérieurement par le Juge 
d’Application des Peines.

Il existe également de nombreuses peines com-
plémentaires comme le travail d’intérêt général 
(qui nécessite l’accord du prévenu), le stage de 
citoyenneté, les jours-amende, le retrait du per-
mis de conduire, l’injonction thérapeutique, la 
confiscation de certains objets, les interdictions 
d’exercer…

La victime d’infraction

Dans quelles circonstances 
puis-je porter plainte ?
• Vous pouvez porter plainte si vous êtes victime 

d’une infraction : vous subissez personnelle-
ment et directement un préjudice physique, 
moral ou matériel, du fait d’une infraction.

• Toutes les victimes peuvent porter plainte, 
quelles que soient la nature ou la gravité des 
faits ;

• Les personnes mineures peuvent porter plainte 
sans l’accord ni l’intervention de leurs repré-
sentants légaux. Toutefois, les démarches qui 
suivent la plainte devront être entreprises :

- Par leurs représentants légaux ;
- Le cas échéant par un représentant nommé par 

un juge ;

• Il est possible de déposer plainte dans n’importe 
quel commissariat, quel que soit le lieu de l’in-
fraction ou le domicile de la victime 15. En cas de 
refus d’enregistrement de la plainte, il faut saisir 
le procureur de la République.

15  Il a été mis en place une procédure de pré-
plainte disponible en ligne pour faire un pré-
signalement.
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Quelle différence y-a-t-il 
entre une plainte et une 
main courante ?
• Une plainte saisit le ministère public, c’est-à-

dire :
- Qu’elle engage celui qui la reçoit à la trans-

mettre au procureur ;
- Que celui-ci est tenu de traiter la plainte, fût-ce 

pour la classer ;
- Que la personne et/ou le fait visé est susceptible 

de poursuites.

• Une main courante ne saisit pas le ministère pu-
blic :

- Il s’agit du récit, par toute personne, de faits 
pouvant indiquer l’existence d’une infraction ;

- Ce récit n’est pas transmis au procureur de la 
République et n’est donc souvent pas suivi d’ef-
fets immédiats ;

- Toutefois, il peut être utile de déposer une main 
courante quand une infraction risque de se pro-
longer, de se répéter ou de se révéler : la main 
courante peut appuyer les poursuites dans le 
cadre d’une future plainte.

• Dans l’un ou l’autre de ces cas, une dénoncia-
tion calomnieuse peut occasionner des pour-
suites contre son auteur.

Puis-je porter plainte à 
n’importe quel moment ?
• Les infractions pénales sont soumises à un dé-

lai de prescription des poursuites :
- Les contraventions sont prescrites 1 an après la 

commission des faits ;
- La plupart des délits sont prescrits 3 ans 

après leur commission (sauf les délits commis 
contre des personnes vulnérables, les atteintes 
sexuelles ou à l’intégrité physique, les délits 
commis en bande organisée et certains délits 
financiers où le délai est plus long ; à l’inverse, 
le délai est plus court en matière de délits de 
presse) ;

- La plupart des crimes se prescrivent en 10 
ans (par exemple, les poursuites pour crimes 
sexuels commis sur mineur sont prescrites aux 
28 ans de la victime).

De plus, le dépôt rapide d’une plainte permet 
aux autorités :

- D’exercer des pouvoirs d’enquête plus étendus, 
si l’infraction est flagrante (est en train d’être 

commise ou vient d’être commise) ;
- D’éviter la disparition ou la dénaturation d’élé-

ments de preuve.

Il est donc recommandé, dans la mesure du 
possible, de déposer plainte rapidement.

Comment puis-je être 
indemnisée en tant que 
victime d’une infraction ?

La victime d’une infraction (en-dehors  de l’in-
demnisation possible par son assureur) peut 
décider de demander l’indemnisation de l’au-
teur des faits soit devant la juridiction pénale 
(en se constituant partie civile) soit devant une 
juridiction civile.

Si l’auteur est condamné à l’indemniser, la 
victime pourra user des voies d’exécution 
classiques, devant les tribunaux civils (juge de 
l’exécution et voie d’huissier), pour tenter d’ob-
tenir le versement de l’indemnisation qui lui est 
due.

Il existe également d’autres mécanismes d’in-
demnisation.

LA COMMISSION D’INDEMNISATION DES 
VICTIMES D’INFRACTIONS (CIVI) peut indem-
niser les victimes d’infractions ou leurs ayants-
droits16 :

- Si l’auteur de l’infraction ne peut pas les indem-
niser lui-même ;

- Si aucune autre source d’indemnisation n’est 
possible (ex : auteur non identifié).

Le montant de l’indemnisation dépend de la na-
ture de l’infraction :

- La totalité du préjudice est indemnisée dans les 
cas les plus graves (décès, infractions sexuelles, 
incapacité permanente ou ITT d’un mois mini-
mum, traite des êtres humains, enlèvement et 
séquestration) ;

- Pour les autres infractions en cas de dom-
mage corporel (ITT) ou d’atteinte aux biens 
(vol, escroquerie, abus de confiance, extorsion 
de fonds…), l’indemnisation est plafonnée et 
soumise à conditions de ressources (éligibilité 
à l’aide juridictionnelle) et il sera nécessaire 

16  Un ayant-droit est une personne qui dispose 
des droits d’une autre personne en raison du 
rapport qu’elle entretient avec elle. Exemples : 
un héritier ou un enfant.

LA CONSOM
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d’établir qu’aucune indemnisation effective et 
suffisante n’est possible.

• Pour bénéficier de ces mesures, vous de-
vez saisir la CIVI :

- Du tribunal de grande instance de votre domi-
cile, du lieu où l’infraction a été commise ou une 
CIVI déjà saisie par une victime de la même in-
fraction ;

- La demande doit être chiffrée et accompagnée 
de toutes les pièces propres la soutenir. Elle doit 
être adressée par courrier recommandé ou dé-
posée au greffe de cet organisme. Il doit être 
observé qu’un formulaire cerfa est disponible 
en ligne ou auprès du greffe de la CIVI ;

- Vous pouvez exprimer votre demande jusqu’à 3 
ans après les faits. 

Si l’auteur de l’infraction a déjà été condamné à 
vous indemniser, vous disposez d’un an à par-
tir du jour où cette condamnation est devenue 
définitive 17;

La procédure devant la CIVI se déroule ain-
si :

- Vous pouvez demander une provision au pré-
sident de la CIVI ;

- Il y a une phase amiable préalable : une indem-
nisation doit vous être proposée par la FGTI 
(fonds de garantie des victimes des actes de 
terrorisme et autres infractions) dans les 2 mois 
suivant votre demande. Vous pouvez accepter 
pendant 2 mois. Si vous refusez ou ne répondez 
pas, la phase contentieuse démarre : une au-
dience est fixée et un juge tranche, après débat.

- La CIVI statue et peut décider de vous accorder 
tout ou partie de votre demande, voire de vous 
refuser l’indemnisation (c’est notamment le cas 
quand vous avez commis une faute ou participé 
à l’infraction) ;

- Vous disposez d’un mois pour faire appel, à par-
tir du jour où la décision vous est notifiée.

Il doit être observé :

- Que vous pouvez bénéficier de l’assistance 
d’associations ;

- Que si vous recourez à un avocat, vous pouvez 
demander le bénéfice de l’aide juridictionnelle.

17  C’est-à-dire quand il n’est plus possible de la 
contester.

LE SERVICE D’AIDE AU RECOUVREMENT 
DES VICTIMES D’INFRACTIONS (SARVI) peut 
vous indemniser si vous ne remplissez pas les 
conditions posées par la CIVI. Il faut :

- Que l’auteur de l’infraction ait été condamné et 
que la décision soit définitive ;

- Que ni cet auteur, ni la CIVI, ni aucun autre orga-
nisme ne vous ait indemnisé.

L’indemnisation est plafonnée, non en raison de 
la nature de l’acte mais du montant qui vous a 
été accordé par la juridiction :

- Condamnation d’au plus 1.000 euros : l’entière 
indemnisation vous est versée ;

- Condamnations supérieures : 30% de l’indem-
nisation vous est versée, entre 1.000 et 3.000 
euros.

Le SARVI peut, par la suite, vous allouer un com-
plément d’indemnisation correspondant à tout 
ou partie de la part de l’indemnisation qui ne 
vous a pas été versée, si elle réussit à recouvrir 
suffisamment de fonds auprès de la personne 
condamnée.

Pour saisir le SARVI, vous devez :

- Envoyer un dossier (formulaire et pièces justifi-
catives) ;

- Agir au plus tôt 2 mois et avant 1 an après que 
la décision vous allouant une indemnisation est 
devenue définitive (ou après la décision de rejet 
de la CIVI), sauf si votre retard est justifié.

Certaines infractions dépendent de fonds spé-
ciaux : le FGTI directement  compétent pour 
indemniser les dommages subis lors d’actes 
terroristes, le FGAO (le fonds de garantie des as-
surances obligatoires) si l’auteur d’un accident 
de voiture est inconnu ou n’est pas assuré….

Nota Bene : il existe des bureaux d’aide aux 
victimes au sein de chaque tribunal de grande 
instance.
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L’auteur d’infraction

Que sont les droits de 
la défense et comment 
s’appliquent-ils 
concrètement ?
• Les droits de la défense, principe constitution-

nel, permettent à toute personne de disposer de 
moyens pour protéger effectivement ses inté-
rêts.

Ces droits (information, assistance, contradic-
toire…) sont d’autant plus développés dans le 
cadre du procès pénal et s’entendent aussi bien 
au stade de l’enquête, de la phase d’instruction 
que du jugement.

Le premier des droits de la défense est la pos-
sibilité de faire appel à un avocat et de s’en voir 
désigner un, voire de bénéficier de l’aide juridic-
tionnelle pour financer ses services et ce, à tous 
les stades de la procédure, 

Le droit à un interprète ainsi que la possibilité 
de répondre aux questions ou de se taire existe 
également à tous les stades de la procédure.

On y rattache également le principe de la pré-
somption d’innocence : toute personne est inno-
cente tant qu’elle n’a pas été déclarée coupable 
par une juridiction compétente.

Certains droits sont différents selon la phase 
concernée.

Au stade de l’enquête :

- l’audition libre des personnes soupçonnées (de-
puis la loi du 27 mai 2014) : 

La personne à l’encontre de laquelle il existe 
des raisons plausibles de soupçonner qu’elle a 
commis ou tenté de commettre une infraction 
doit recevoir notification de la qualification, de 
la date présumée et du lieu des faits reprochés, 
du droit de quitter les locaux d’enquête, du droit 
à un interprète, du droit de se taire, du droit à un 
avocat si un emprisonnement est encouru et du 
droit à des conseils juridiques gratuits dans un 
point d’accès au droit.

- la garde à vue

Cette mesure contraignante et limitée dans le 
temps permet des droits plus étendus : droit de 
connaître la qualification des faits entraînant la 
garde à vue, les motifs de la garde à vue, sa 
durée et la ou les prolongations dont elle peut 
faire l’objet, droit à un interprète, droit à être 

examiné par un médecin, droit de consulter les 
documents auxquels l’avocat a accès, droit de 
présenter des observations au sujet de la pro-
longation de la mesure le cas échéant. Le gardé 
à vue a droit à un entretien confidentiel avec 
son avocat et pourra être assisté par son conseil 
pour tous les interrogatoires.

Au stade de l’instruction (que la personne soit 
mise en examen ou témoin assisté), ces droits 
sont exercés par l’avocat quand il est constitué :

- le droit à l’accès à la totalité du dossier,
- avoir accès aux résultats des actes d’enquête 

(expertises, autopsies par exemple), les contes-
ter ou en demander d’autres, 

- droit à l’interprétation et à la traduction des 
pièces essentielles du dossier.

Au stade du jugement,
- le droit à un procès équitable par un juge ou tri-

bunal impartial
- Le principe du contradictoire, qui soumet à la 

discussion toute accusation et tout élément de 
preuve ;

- L’ordre de passage des intervenants d’un pro-
cès : le mis en cause s’exprime toujours en der-
nier ;

- Le droit de faire appel ou de se pourvoir en cas-
sation.

La violation du principe des droits de la défense 
est sanctionnée par la nullité de la procédure.

Qu’est-ce qu’un casier 
judiciaire ? Puis-je connaître 
le mien ou le faire effacer ?
• Le casier judiciaire est un fichier qui mentionne 

les différentes condamnations dont une per-
sonne a fait l’objet. Il comporte 3 niveaux :

- Le bulletin n°1, dit B1, fait état de toutes les 
condamnations prononcées par des juridictions 
pénales ainsi que certaines décisions civiles et 
administratives de la personne et n’est acces-
sible qu’au personnel du ministère de la justice ;

- Le bulletin n°2 ou B2, ne mentionne que les 
condamnations pour crimes ou délits, sauf ex-
ceptions (condamnations les moins graves des 
mineurs, condamnations non-avenues 18). Il est 
accessible à certaines entités administratives 
ou privées, notamment dans le cadre d’une em-
bauche, de la délivrance d’un agrément ou de 
l’accès à certaines zones règlementées ;

18  Ce sont les peines avec sursis, quand celui-ci 
est devenu irrévocable (5 ans après le prononcé 
de la condamnation).

LES PERSONNES ÉTRANGÈRES EN FRANCE
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- Le bulletin n°3, dit B3, comporte les condam-
nations les plus graves (à partir de 2 ans d’em-
prisonnement, les interdictions d’exercice et les 
mentions dont le tribunal a demandé l’inscrip-
tion) et n’est accessible qu’à la personne qu’il 
concerne ou à son représentant légal (si elle est 
mineure ou protégée).

• Ces mentions peuvent être préjudiciables, c’est 
pourquoi les personnes concernées ont la pos-
sibilité :

- De demander au juge, dès leur procès, la 
non-inscription de l’éventuelle condamnation 
au B2 et/ou B3 (sauf pour certaines infractions) ;

- D’introduire une requête en effacement du B2 
et/ou B3, auprès du procureur de la République 
du tribunal qui a prononcé la peine, au moins 6 
mois après la dernière condamnation ;

L’effacement est automatique en cas :
- D’amnistie ;
- De réhabilitation légale ou judiciaire, dont le dé-

lai dépend de la nature de l’infraction (au plus 
tard 40 ans après la dernière condamnation).

Pour connaître le contenu des mentions 
à ses B1 et B2, l’intéressé doit s’adresser au 
procureur de la République du TGI de son domi-
cile. La communication sera orale, aucune copie 
ne peut en être délivrée.

Pour obtenir une copie de son B3, l’intéres-
sé peut faire sa demande en ligne www.cjn.jus-
tice.gouv.fr ou s’adresser au Casier Judiciaire 
National à Nantes.

En cas d’arrestation ou 
de poursuites, est-ce que 
je figure également sur 
d’autres fichiers ?

Les services de police et de gendarmerie n’ont 
pas accès au casier judiciaire. Ils utilisent donc 
d’autres fichiers dans le cadre des enquêtes 
qu’ils mènent.

En-dehors  des fichiers d’empreinte, le principal 
outil des forces de l’ordre est le TAJ, Traitement 
d’Antécédents Judiciaires, qui a remplacé le 
STIC et le Judex.

En-dehors  de la consultation judiciaire (dans le 
cadre d’enquêtes), le TAJ peut également faire 

l’objet d’une consultation administrative notam-
ment pour les emplois relevant de la souverai-
neté de l’Etat, la sécurité ou la Défense ; l’accès 
à certaines zones règlementées, la manipula-
tion de matériels ou produits dangereux et les 
emplois de jeux, paris et courses.

Toute personne interpellée soupçonnée d’avoir 
participé à la commission d’une infraction sera 
inscrite au TAJ, même si celle-ci n’a pas été 
condamnée.

Cependant, si une décision de relaxe ou d’ac-
quittement est rendue, le procureur, sauf dé-
cision contraire procédera à l’effacement des 
données. En cas de classement sans suite, 
mention en sera portée.

Dans les autres cas (alternatives aux poursuites, 
condamnation…), il est possible de demander 
l’effacement du TAJ au procureur de la Répu-
blique du TGI de son domicile.
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Zoom sur le 
permis de 
conduire
Comment contester une 
décision relative au permis 
de conduire ?
• Le permis de conduire est une autorisation ad-

ministrative délivrée à la suite d’un examen, 
quelles qu’en soient la catégorie et le type de 
véhicule concerné ;

• Le refus de délivrance de cette autorisation est 
motivé : la feuille d’examen fait état des erreurs 
reprochées au candidat ;

• La contestation d’une telle décision est diffi-
cile  : les tribunaux considèrent en effet qu’un 
inspecteur possède un pouvoir d’appréciation et 
qu’il est mieux à même de juger si un candidat 
fait montre des aptitudes requises. Toutefois, si 
vous êtes victime d’une erreur lourde ou gros-
sière de sa part, vous pouvez :

- Écrire au Préfet, dans les 2 mois suivant la déci-
sion ;

- En cas de refus ou de silence dans les 2 mois 
suivant, vous pouvez saisir le Tribunal adminis-
tratif du lieu de la Préfecture dont dépend l’ins-
pecteur.

Dans tous les cas, votre dossier doit :
- Contenir votre demande et les motifs qui jus-

tifient votre contestation, formulés sur papier 
libre ;

- Contenir toutes les pièces propres à prouver 
que l’ajournement est injustifié.

L’administration peut-
elle annuler le permis de 
conduire d’un conducteur 
fautif ?
• L’annulation du permis de conduire :
- Est une prérogative des juges ;
- Dans le cadre d’une condamnation pénale, no-

tamment en cas de récidive d’un délit routier ;

Il doit être observé qu’un juge qui prononce une 
telle annulation peut l’assortir d’un délai pen-
dant lequel il vous sera interdit de passer les 
épreuves du permis de conduire. Ce délai peut 
être de 3 ans en cas de récidive, de 10 ans dans 
les cas de récidive les plus graves. L’interdiction 
peut enfin être définitive, notamment en cas de 
récidive d’homicide involontaire.

LES PERSONNES ÉTRANGÈRES EN FRANCE
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• Toutefois, l’administration peut constater l’in-
validité d’un permis de conduire dont tous les 
points ont été retirés, en raison d’infractions 
routières successives. 

Dans ce cas, la Préfecture :
- Vous en informe par courrier recommandé avec 

accusé de réception ;
- Vous enjoint de lui délivrer le document du per-

mis de conduire, dans les 10 jours à compter de 
la réception du courrier ;

L’invalidation du permis de conduire dure 6 
mois.

Le retrait de points et l’invalidation du permis 
sont des décisions administratives : 

- Elles peuvent être contestées devant le Préfet, 
puis, s’il refuse ou omet de répondre dans les 
2 mois, devant le Ministre de l’Intérieur et enfin, 
dans le même délai, devant le Tribunal adminis-
tratif dont relève la Préfecture concernée ;

- Il doit être observé que le paiement de l’amende 
forfaitaire ou la condamnation pénale devenue 
définitive (c’est-à-dire insusceptible de recours) 
rendent le retrait de points automatique, en 
principe.

• La Préfecture peut suspendre le permis de 
conduire d’un conducteur jugé inapte à la 
conduite :

- Seulement dans les cas où le permis n’est établi 
que pour une certaine durée (c’est le cas des 
chauffeurs routiers, par exemple) ou au moment 
de la visite médicale imposée aux personnes 
auxquelles le permis a été retiré ;

- Après consultation de la Commission Médicale 
Départementale (CMD) ;

- Pour 1 année, renouvelable indéfiniment, 
jusqu’à ce que la CMD juge l’intéressé apte à la 
conduite.

La Préfecture peut aussi suspendre le permis de 
conduire en cas d’infraction :

- Pendant 6 mois si le conducteur était sous l’em-
pire de l’alcool ou de stupéfiants ou s’il a com-
mis un grand excès de vitesse, s’il refuse les 
tests biologiques ou s’il a pris la fuite ;

- Pendant 1 an si l’infraction a résulté en un acci-
dent ayant fait des victimes.

• Les forces de l’ordre peuvent opérer une réten-
tion de permis :

- Si un conducteur est soupçonné de l’une des 
infractions citées plus haut ;

- Pour un maximum de 72 heures, pour les be-
soins de contrôles approfondis ;

- Le conducteur se voit remettre un récépissé 
mentionnant ses droits et les coordonnées de 
l’administration qui lui restituera son permis de 
conduire.

Cette mesure est une mesure provisoire. Elle 
peut être suivie d’une mesure de suspension 
du permis de conduire par la Préfecture, voire 
d’annulation par le juge.

• Il doit être observé que :

- Ces mesures sont des décisions administra-
tives, qui peuvent être contestées dans les 
mêmes conditions qu’exposées précédemment 
(recours devant le Préfet, le Ministre de l’Inté-
rieur puis le Tribunal administratif).

- Le juge pénal n’est pas lié par la décision 
de l’administration et inversement  : le juge 
peut prononcer une suspension du permis de 
conduire en plus de celle décidée par l’adminis-
tration. 

Toutefois, les deux suspensions se confondent. 
Par exemple, si la Préfecture suspend votre per-
mis pour 3 mois et le juge, pour 4 mois, votre 
temps total de suspension ne sera pas de 7, 
mais de 4 mois.

- Inversement, si le juge pénal déclare que l’in-
fraction n’a pas eu lieu ou qu’elle ne peut pas 
vous être reprochée, la suspension administra-
tive doit cesser.

Comment puis-je récupérer 
mon permis de conduire ?
• Si vous n’avez perdu que des points, ceux-ci 

peuvent être récupérés :

- Dans les 6 mois à compter du paiement de 
l’amende, si 1 seul point a été perdu et si vous 
ne commettez pas de nouvelle infraction. Si 
vous commettez une nouvelle infraction, vous 
devrez attendre 2 ans pour le recouvrir ;

- Si vous avez perdu plusieurs points à l’occasion 
d’une infraction, la totalité des points qui vous 
avaient été retirés vous est recréditée, si vous 
ne commettez pas de nouvelle infraction. Si 
vous commettez une nouvelle infraction, vous 
récupérerez vos points 2 années à compter du 
jour où cette infraction nouvelle a été commise ;

- Si vous avez commis une infraction importante 
punie d’une amende de 4ème ou de 5ème 
classe, vos points vous seront restitués 3 ans 
après le paiement de cette amende. Si vous 
commettez une nouvelle infraction, vous récu-
pérerez vos points 3 années à compter du jour 
où cette infraction nouvelle a été commise.

Il doit être observé que :
- Vous avez la possibilité d’effectuer un stage de 
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conduite pour voir votre permis recrédité de 4 
points, dans la limite des 12 points qu’il com-
porte ;

- Les conducteurs titulaires d’un permis proba-
toire (apprenti) peuvent être soumis à une obli-
gation de stage s’ils perdent un nombre impor-
tant de points.

• En cas de rétention du permis de conduire :
- Celui-ci vous est remis au plus 72 heures plus 

tard ;
- Sauf si une mesure de suspension est décidée 

par la Préfecture.

• En cas de suspension du permis de 
conduire, celui-ci vous est rendu :

- À l’issue de la période de suspension ;
- Après une visite médicale spéciale auprès d’un 

médecin agréé ou devant la Commission Mé-
dicale Départementale (pour les infractions en 
état alcoolique ou sous stupéfiants).

• En cas d’invalidation de votre permis de 
conduire :

- Vous devez repasser l’examen du Code de la 
route et une visite médicale spéciale dans les 
mêmes conditions que décrites plus haut. Si la 
suspension prononcée à votre encontre est de 
moins d’1 année et si vous avez effectué les dé-
marches d’inscription à l’examen du Code dans 
les 3 mois à compter de cette suspension, vous 
ne devrez pas passer l’examen de conduite ;

- Si vous étiez titulaire d’un permis probatoire, 
vous devez repasser l’examen du Code de la 
route ainsi que l’examen de conduite et une vi-
site médicale spéciale comme décrit précédem-
ment ;

Vous pouvez tout à fait procéder à ses dé-
marches pendant la période de suspension, dès 
le lendemain du jour où cette décision vous a 
été notifiée.

• En cas d’annulation judiciaire de votre 
permis de conduire :

- Vous ne pourrez repasser les épreuves du 
permis de conduire qu’à l’issue de la période 
d’interdiction éventuellement prononcée à votre 
encontre ;

- Vous devrez satisfaire à une visite médicale 
spéciale comme décrit plus haut ;

- Vous n’êtes tenu de repasser que l’examen du 
Code de la route si vous n’étiez pas apprenti 
au moment de l’annulation de votre permis de 
conduire, si l’interdiction de repassage qui vous 
a été infligée est d’au plus 1 an et si vous effec-
tuez rapidement les démarches pour repasser 
l’examen (au plus 9 mois après l’expiration de 
cette interdiction) ;

- Dans tous les autres cas, vous devez repasser 
l’ensemble des épreuves.
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La 
consommation
Comment agir si le 
professionnel méconnaît  
les termes du contrat ?
• Si le professionnel commet une ou plusieurs 

violations du contrat, vous pouvez :
- Cesser de remplir vos propres obligations, 

jusqu’à ce qu’il observe les siennes ;
- Considérer que le contrat est résolu (vous pou-

vez alors demander la restitution du prix) ;
- Résilier le contrat (c’est à dire le faire cesser), 

quand ce contrat s’exécute successivement 
(abonnement à un journal, à un service télépho-
nique, par exemple).

 Il doit néanmoins être observé que :
- La résiliation d’un contrat peut être décidée, 

en principe, à tout moment, même si le contrat 
peut prévoir un préavis ;

- La résolution n’est possible qu’en cas de 
non-respect des termes du contrat.

 La violation doit être assez grave pour justifier 
une telle mesure.

 Elle est possible, même quand un contrat ne 
la prévoit pas expressément. Toutefois, l’autre 
personne peut agir en justice et le juge peut es-
timer que la rupture n’était pas justifiée. Vous 
pouvez alors être condamné à payer des dom-
mages et intérêts. À l’inverse et dans tous les 
cas, vous pouvez obtenir une indemnisation.

• Le Tribunal compétent est, selon le montant en 
jeu, le Tribunal d’instance ou de grande instance 
du lieu où l’entreprise a son siège ou de celui 
où le contrat est exécuté (lieu de livraison du 
bien ou de prestation du service) ou encore le 
Tribunal de commerce du lieu où l’entreprise a 
son siège.

 Il doit être observé que :
- Le professionnel, s’il est en difficulté, peut de-

mander des délais ;
- Si l’inobservation de ses obligations résulte d’un 

cas de force majeure ou d’une cause fortuite, le 
contrat sera résolu et il ne vous sera dû aucune 
indemnisation.

 Encore faut-il que cet événement empêche tota-
lement et définitivement l’exécution du contrat 
et qu’il se soit produit après sa conclusion, de 
manière imprévisible et irrésistible.



67 Guide
de l’accès 
au droit

EURE

De quels recours dispose 
un consommateur ayant 
effectué une commande sur 
internet ?
• Si le vendeur ou le prestataire est un profes-

sionnel et si le litige est léger et ne porte que sur 
certaines caractéristiques du bien ou du service 
ou sur certaines modalités non-essentielles du 
contrat :

- Vous pouvez joindre le professionnel au numé-
ro client obligatoirement indiqué par lui sur son 
site internet ou sur l’annonce ;

- S’il garde le silence ou ne vous apporte aucune 
réponse satisfaisante, vous pouvez lui envoyer 
un courrier recommandé avec accusé de ré-
ception, mentionnant vos difficultés et réclama-
tions, voire le mettant en demeure (si le bien 
n’a pas été livré ou à défaut de conformité avec 
votre commande) ;

- Si la réponse apportée n’est toujours pas sa-
tisfaisante, vous pouvez vous adresser à la Fé-
dération des Entreprises de Vente à Distance 
(FEVAD), qui peut vous proposer une médiation, 
uniquement si le professionnel en est membre.

À défaut et/ou si le vendeur est établi dans l’Es-
pace Économique Européen (EEE), vous pouvez 
former une demande de médiation devant le 
Centre Européen des Consommateurs (CEC).

• Si ce professionnel s’est rendu coupable d’une 
infraction ou fraude manifeste (incompétence 
grave, faute, tromperies quant aux prix ou aux 
biens, fausses déclarations d’identité et/ou 
d’adresse), vous pouvez directement :

- Déposer une plainte (civile) en ligne ou au gui-
chet de la Direction Départementale de la Pro-
tection des Populations (DDPP) du département 
ou ce professionnel a son siège ou, s’il est situé 
à l’étranger, de celle de votre domicile.

- Déposer une plainte (pénale), dans les condi-
tions décrites dans la fiche dédiée.

- Demander l’annulation du contrat devant le Tri-
bunal d’instance ou de grande instance ou le 
Tribunal de commerce du lieu où le vendeur est 
établi, voire de votre propre domicile.

Il doit être observé qu’en cas d’escroquerie, 
vous disposez de moyens spécifiques :

- Il existe un numéro spécial, baptisé info escro-
querie, qui vous permet d’être renseigné sur les 
démarches à entreprendre en cas d’escroquerie 
ou de délits similaires ;

- Vous pouvez signaler l’incident en ligne (à tra-
vers le site Pharos). Ce signalement est achemi-
né vers les services de police.

- Vous pouvez enfin faire appel aux associations 
de consommateurs, qui vous assisteront dans 
vos démarches.

• Si, en revanche, le vendeur ou le prestataire est 
un autre particulier, vos recours sont beaucoup 
moins nombreux :

- Certains sites d’achat et de vente en ligne et 
certains opérateurs de paiement à distance 
servent d’intermédiaire et permettent de geler 
le paiement jusqu’à réception de la marchan-
dise.

 En cas de litige léger quant à des caractéris-
tiques non-essentielles du produit, surtout 
quand les montants en jeu sont faibles, les sites 
d’achat et de vente en ligne peuvent faire office 
de médiateurs.

 Ces sites proposent en outre un service de no-
tation des vendeurs et prestataires : il convient 
alors de se méfier des personnes qui recueillent 
beaucoup d’avis défavorables et de signaler, 
vous-même, tout expérience malheureuse.

- Si le comportement du vendeur ou du pres-
tataire relève de la fraude ou de l’infraction 
(produit non-envoyé ou très différent de celui 
proposé, non-paiement du prix), vous pouvez 
porter plainte dans les conditions décrites dans 
la fiche dédiée au questions pénales.

 Si l’enquête aboutit et l’auteur de cette fraude 
ou infraction est identifié, vous pourrez solliciter 
une indemnisation.

De quels délits les 
consommateurs sont-ils 
couramment victimes ?
• De nombreuses fausses idées circulent quant 

à la nature de certains délits sont victimes les 
consommateurs ;

• Tout d’abord, comme indiqué dans la fiche 
dédiée aux questions pénales, il ne faut pas 
confondre :

- Faute civile (exemples : une clause abusive, un 
retard de paiement) ;

- Faute pénale (exemples : une escroquerie, un 
abus de confiance).

• Il ne faut pas non plus assimiler toute fraude ou 
infraction :

- À une escroquerie (ce délit répond à une défini-
tion particulière) ;

LES PERSONNES ÉTRANGÈRES EN FRANCE
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- À un vol (qui suppose une dépossession invo-
lontaire du propriétaire et qui est indépendant 
de la qualité de consommateur).

• Les délits dont sont couramment victimes les 
consommateurs, de la part de faux profession-
nels ou de professionnels abusifs, sont :

- L’escroquerie : il s’agit de manoeuvres et/ou de 
mensonges déployés pour inciter une personne 
à remettre une somme d’argent ou à consentir 
un avantage (exemple : une fausse vente) ;

- L’abus de confiance : il s’agit du détournement 
ou de la non-restitution de biens ou d’argent re-
mis volontairement par un consommateur, dans 
le cadre d’un contrat, alors que ce contrat pré-
voyait la restitution ou un usage déterminé de 
ces biens ou de cet argent (exemple : le détour-
nement de l’argent remis à un banquier pour 
placement) ;

- L’abus de faiblesse : il est caractérisé quand une 
personne profite de la vulnérabilité d’une autre 
(vieillesse, âge, handicap, maladie, grossesse) 
ou de l’état de faiblesse ou d’ignorance qui en 
résulte, pour lui faire contracter des engage-
ments ou consentir des avantages (exemples : 
donations, conclusion de contrats).

• Les actions civiles (nullité du contrat, indemni-
sation) et pénale (plainte) s’exercent dans les 
conditions décrites plus haut.

• Toutefois, les délits commis à l’encontre de per-
sonnes vulnérables, en raison de leur vulnéra-
bilité voient leur prescription rallongée : celle-ci 
est de 3 années à compter du jour où la victime 
s’est trouvée en mesure d’agir.

Le démarchage à domicile 
peut être agressif.  
Y a-t-il des protections 
spécifiques ?
• Est considéré comme démarchage à domicile 

toute offre de vente ou de prestation de service 
effectuée, par un professionnel, hors de ses 
murs.

Le plus souvent, il a lieu au domicile du client, 
à sa demande ou à l’initiative du vendeur. Mais 
le fait d’organiser des démonstrations et des 
offres de manière collective, hors de tout local 
ou emplacement habituellement réservé aux 
activités commerciales, est un acte de démar-
chage.

• Les consommateurs bénéficient de protections 
renforcées :

- Tout contrat conclu entre le démarcheur et 
eux est soumis à un formalisme particulier et 
certaines mentions sont obligatoires (identi-
té précise du professionnel et du consomma-
teur, adresse du professionnel, lieu exact de la 
conclusion du contrat, description très précise 
des biens et services, ainsi que des modalités 
d’exécution du contrat, prix total).

- Le consommateur bénéficie d’un délai de retour, 
présenté plus haut, qui fait l’objet d’un formu-
laire détachable.

- Tout paiement, quel qu’en soit le motif (prix du 
service ou frais accessoires, de port, notam-
ment) ne peut intervenir qu’après l’expiration 
de ce délai.

• L’inobservation de ces obligations a de lourdes 
conséquences :

- Le consommateur peut demander l’annulation 
du contrat, devant le Tribunal d’instance ou de 
grande instance ou le Tribunal de commerce du 
lieu où le vendeur est établi, voire de son propre 
domicile,

- Il peut solliciter, devant ce même tribunal, une 
indemnisation pour les préjudices subis ;

- En outre, un tel comportement constitue un dé-
lit passible de condamnations pénales impor-
tantes, voire d’interdictions professionnelles. 

Le délai pour agir est de :
- 5 années, à compter de la conclusion du contrat, 

pour son annulation ;
- 5 années à compter de la découverte du préju-

dice, pour l’octroi de dommages et intérêts ;
- 3 années à compter du jour où les faits ont été 

commis, pour une plainte.

• Il doit être observé qu’une vigilance toute parti-
culière doit être apportée aux personnes vulné-
rables, qui constituent souvent les cibles privilé-
giées des démarcheurs peu scrupuleux.

De quelles solutions 
dispose-t-on quand on ne 
peut plus payer ses dettes ?
• Vous pouvez saisir la commission de 

surendettement des particuliers du Dépar-
tement :

- En envoyant ou en déposant un dossier compo-
sé d’un formulaire cerfa spécialement dédié et 
une lettre signée qui contient votre demande et 
expose votre situation, ainsi que les procédures 
dont vous faites l’objet (saisies, expulsion) ;



69 Guide
de l’accès 
au droit

EURE

- La commission examine votre recours et vous 
répond dans les 3 mois ;

- Vous êtes inscrit au Fichier National des Incident 
de Remboursement des Crédits aux Particuliers 
(FICP).

• Cette voie ne vous est ouverte que si :
- Les dettes dont vous faites état sont exclusive-

ment non-professionnelles ;
- Si votre insolvabilité 19 n’est pas frauduleuse 

(fausses déclarations, insolvabilité organisée, 
notamment) ;

- En outre, les dettes doivent être suffisamment 
importantes pour caractériser une situation de 
grande difficulté financière du débiteur 20.

 Il doit être observé que peut demander le béné-
fice de cette mesure :

- La personne surendettée elle-même ;
- Son conjoint, partenaire de PACS ou concubin 

notoire.

• À l’issue de l’examen :
- Soit la demande est rejetée  : la réponse est 

alors communiquée uniquement au demandeur 
et elle mentionne les motifs du refus.

 Le demandeur dispose de 15 jours, à partir de 
la réception de la réponse, pour saisir le Tribunal 
d’instance compétent (celui de son domicile).

 Celui-ci rend une réponse définitive.

- Soit la demande est acceptée  : la réponse est 
alors portée à la connaissance du demandeur, 
mais aussi de ses créanciers 21, des établisse-
ments bancaires auprès desquels le demandeur 
possède un compte et auprès de la Caisse d’Al-
locations Familiales (CAF) dont il dépend.

 Les cautions de la personne surendettée 
peuvent déclarer avoir payé les dettes de cette 
personne, au plus tard 30 jours après que la 
commission leur a communiqué la procédure 
de surendettement.

 Les créanciers peuvent contester le montant 
des dettes qui leur sont dues, pendant 20 jours 
à compter du même événement.

- Si la commission n’a pas tranché dans les 3 
mois à compter de la demande, le demandeur 
bénéficie, pendant 3 mois, d’une réduction du 
taux d’intérêts des emprunts auxquels il fait 
face.

19  L’insolvabilité désigne la situation d’une 
personne qui ne dispose pas d’assez de biens 
ou d’argent pour payer ses dettes.

20  Le débiteur est la personne qui est redevable 
d’une dette, quelle qu’en soit la nature (somme 
d’argent, prestation, avantage, bien).

21  Le créancier est la personne à laquelle cette 
dette est due. 

• Si le demandeur se voit reconnaître le bénéfice 
d’une procédure de surendettement :

- Les voies d’exécution utilisées contre lui (sai-
sies, notamment) sont arrêtées pendant au plus 
2 ans ;

- La commission de surendettement des parti-
culiers définit une stratégie de rétablissement 
selon la situation de la personne ;

- Si le demandeur est locataire de son logement 
et perçoit des aides à ce titre, ces aides sont 
versées au propriétaire ;

- Les banques se voient interdire la pratique de 
frais de rejet ou de découvert et le retrait des 
instruments de paiement (chéquiers, cartes de 
crédit).

De plus :
- Un Plan Conventionnel de redressement est 

proposé au surendetté et à ses créanciers.

Ce plan évalue les besoins et les dépenses du 
surendetté, pour lui permettre d’optimiser son 
budget en réduisant certaines dépenses d’agré-
ment ou manifestement inutiles (c’est le budget 
vie courante).

Il prévoit aussi un rééchelonnement de la dette, 
l’accord de délais de paiement, voire l’annula-
tion de certaines dettes.

L’accord est négocié entre le débiteur et ses 
créanciers, sous la direction du président de la 
commission de surendettement des particuliers.

 Il est signé par eux et chacun en reçoit une 
copie .

Si le débiteur n’observe pas les obligations qui 
lui sont faites et s’il est mis en demeure de le 
faire, le plan est annulé.

Un tel plan peut être prolongé ou révisé (en cas 
d’évolution de la situation du surendetté).

Il ne peut toutefois excéder 8 années .

Si aucun accord n’est trouvé, un procès verbal 
constate le dissensus. 

Alors, si le surendetté ne demande pas, dans 
les 15 jours, le bénéfice des mesures imposées, 
la procédure cesse et les mesures d’exécution 
interrompues redémarrent.

- Si aucun plan conventionnel n’est établi, la 
commission peut imposer certaines mesures et 
en recommander d’autres.

Il peut notamment imposer la diminution du 
taux d’intérêt de certains crédits ou la prise en 
compte des paiements du débiteur sur la dette 
(le débiteur rembourse alors d’abord la dette 
elle-même, puis les intérêts, pas l’inverse).

LA PROTECTION DES M
AJEURS ET DES M

INEURS
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Elle peut recommander la diminution de la dette 
liée à l’achat du logement principal et l’amoin-
drissement de certaines dettes.

Débiteurs et créanciers peuvent contester ces 
mesures devant le Tribunal d’instance compé-
tent, dans les 15 jours.

Les mesures sont prises pour 8 années au 
plus .

- Si le débiteur se trouve dans une situation d’une 
gravité telle qu’il n’est pas même en mesure de 
se conformer à ces solutions, la commission 
peut proposer une procédure de redressement 
personnel avec ou sans liquidation judiciaire.

La procédure sans liquidation concerne les per-
sonnes qui ne possèdent pas de biens de valeur 
susceptibles d’être vendus.

La proposition de la commission est soumise à 
un juge du Tribunal d’instance compétent, qui 
peut la valider ou la rejeter. Il rend alors une or-
donnance qui est portée à la connaissance du 
surendetté et de tous ses créanciers. 

Le surendetté est alors inscrit au FICP pendant 5 
ans, ce qui restreint son accès au crédit.

La procédure avec liquidation concerne les 
personnes qui possèdent des biens de valeur 
susceptibles d’être vendus pour satisfaire les 
créanciers.

Ces bien ne doivent toutefois pas être néces-
saires à la vie courante ni à l’activité profession-
nelle du débiteur et/ou des personnes de son 
foyer.

Elle requiert le consentement du surendetté et 
l’information de tous les créanciers.

La commission de surendettement saisit alors 
le Tribunal d’instance du domicile de la per-
sonne surendettée. Celui-ci convoque le débi-
teur et ses créanciers par courrier recommandé, 
au plus tard 1 mois avant l’audience.

Une audience d’ouverture a lieu, au cours de la-
quelle le juge constate la situation du débiteur, 
le consentement de celui-ci et l’existence de 
biens vendables.

Il ouvre alors la liquidation (cette décision est 
publiée) et nomme un mandataire, chargé 
d’évaluer la situation socio-économique du dé-
biteur et l’accompagne pendant la procédure.

À partir du rendu du jugement, toutes les voies 
d’exécution engagées contre le débiteur sont 
interrompues et celui-ci ne dispose plus de ses 
biens comme il l’entend : tout acte de cession 
(vente, don) doit être autorisé par le mandataire.

Celui-ci dispose de 6 mois pour établir le 
bilan de la situation économique du débi-
teur .

Les créanciers doivent lui faire connaître la 
cause et le montant de la somme qui leur est 
due, dans les 2 mois à compter du jugement, 
avec toutes les pièces justificatives.

Le mandataire présente un plan de rembour-
sement qui précise l’ordre dans lequel les 
créanciers seront remboursés. Ce plan leur est 
communiqué et ils disposent de 15 jours pour le 
critiquer devant le juge. 

Ensuite, le juge qui avait ordonné l’ouverture de 
la procédure liquide le patrimoine du surendet-
té : il fixe les montants dûs à chacun et l’ordre 
dans lequel ces personnes seront payées, 
tranche les contestations et nomme un liqui-
dateur, qui procédera à la vente des biens du 
surendetté.

Quand l’ensemble des dettes a été remboursé 
ou quand tous les biens susceptibles d’être 
vendus l’ont été, ce juge clôture la liquidation : 
les dettes du surendetté sont éteintes (par dû 
paiement) ou remises (c’est-à-dire annulées), 
à l’exception de certaines (dettes alimentaires, 
dettes pénales, dettes d’indemnisation et dettes 
envers les personnes qui ont payé pour le 
surendetté).

Cette personne est ensuite fichée au FICP pen-
dant 5 ans, ce qui restreint son accès au crédit.

La loi de modernisation de la Justice du 
21e siècle prévoit qu’à compter du 1er 
janvier 2018, les mesures recomman-
dées par la banque de France ne feront 
plus l’objet d’une homologation par le 
juge d’instance.

Dans quelles conditions 
le compte bancaire d’un 
particulier est-il ouvert/
fermé ?
• Tout compte bancaire est ouvert au moyen :
- D’une pièce d’identité ;
- D’un justificatif de domicile.

• Avant l’ouverture, la banque établit une conven-
tion de compte, signée par elle et par le ou les 
titulaires du compte.

POINT DE 
VIGILANCE
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• Tout changement de cette convention :
- Doit être sollicité par écrit par le titulaire ;
- Doit être notifié par écrit par la banque ;
- Prend effet au plus tôt 2 mois après acceptation 

ou notification.

• Si un litige survient ou pour tout autre raison, le 
titulaire d’un compte peut en réclamer la clô-
ture :

- Par courrier ;
- Sans s’en justifier ;
- Avec un préavis égal, le plus souvent, à 1 mois ;
- Si le compte est au moins équilibré (il ne doit 

pas être déficitaire).

Le solde positif du compte (l’argent présent au 
moment de la clôture) lui sont restitués.

• La banque peut aussi clôturer un compte :
- Dans les termes prévus par la convention de 

compte ;
- Sans s’en justifier ;
- En respectant un délai de prévenance (en géné-

ral, 1 à 2 mois).

Elle y procède notamment quand :
- Son titulaire s’est rendu coupable d’infractions 

financières ;
- En cas de découvert durable ;
- Le compte n’a fait l’objet d’aucun mouvement 

depuis 10 années.
- Il survient une mésentente grave et/ou durable 

entre son client et elle.

• En cas de litige, il est possible :
- De s’entendre directement avec la banque ;
- De saisir son médiateur bancaire ;
- D’agir devant le Tribunal d’instance ou de 

grande instance (selon le montant en jeu) ou 
devant le Tribunal de commerce, du lieu où cette 
banque est établie et ce, dans les 5 ans.

• Toute personne dont les comptes bancaires sont 
clôturés doit prendre contact avec la Banque de 
France, qui, sous certaines conditions, lui ouvri-
ra un compte, au titre du droit au compte, dont 
bénéficie chaque personne.

Il doit être observé qu’un tel compte auprès de 
la Banque de France restreint les droits de son 
titulaire de manière assez considérable (nombre 
de paiements par chèque limité, par exemple).

Que faire si je suis 
victime d’une fraude aux 
instruments de paiement ?
• Une personne victime d’une fraude aux moyens 

de paiement doit le signaler à sa banque et ré-
clamer le remboursement :

- Des sommes perdues ;
- Des frais engendrés (de découvert et d’opposi-

tion, notamment).

Ce recours doit être initié au plus tard :
- 13 mois après la date où la fraude a été com-

mise ;
- 70 jours après cette date, si la fraude a été 

commise depuis un lieu situé hors de l’Espace 
Économique Européen (EEE).

Votre banque peut néanmoins vous accorder de 
meilleurs délais : il convient de vous reporter à 
votre contrat et/ou de contacter votre agence.

Quoique les banques en fassent souvent la 
demande, il n’est pas obligatoire de déposer 
plainte pour obtenir le remboursement de ces 
sommes.

Il doit être observé que ce dispositif ne 
peut avoir lieu si la victime :

- A participé à la fraude ;
- S’est rendue responsable de négligences inex-

cusables.

• Un vendeur ou un prestataire qui ont été payés 
à l’occasion d’une fraude aux instruments de 
paiement ne peut obtenir le remboursement 
de la somme qui lui était due que si l’auteur de 
cette fraude est identifié.

Il convient donc de déposer plainte pour initier 
une enquête judiciaire. 

LA PROTECTION DES M
AJEURS ET DES M

INEURS
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Point d’accès au droit du VAL DE REUIL 
CCAS Jacques MONOT - place aux jeunes 
27100 VAL DE REUIL
Tél. : 02 32 59 35 05
point-accès-droits@valdereuil.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris au PAD ou 
par téléphone :

• Associations : associations tutélaires, AVE-
DE-ACJE, CIDFF 27

• Institutions : délégué du procureur
• Professionnels du droit : avocats généralistes
• Rédaction : écrivain public

Maison de justice et du droit de VERNON 
93, rue Sadi Carnot - 27200 VERNON
Tél. : 02 32 71 28 10
mjd-vernon@justice.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris à la MJD ou 
par téléphone :

• Associations : associations tutélaires, AVE-
DE-ACJE, CIDFF 27

• Institutions : conciliateur de justice, délégué du 
procureur

• Professionnels du droit : avocats généralistes, 
huissiers de justice

Les structures spécialisées 

Point d’accès au droit pénitentiaire 
d’EVREUX
Maison d’arrêt – rue Pierre Sémard - 
27000 EVREUX
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris auprès du 
SPIP :

• Association : AVEDE-ACJE
• Institution : délégué du défenseur des droits
• Professionnels du droit : avocats généralistes

Point d’accès au droit pénitentiaire du Val 
de Reuil
Centre de détention «les vignettes» - 
chaussée de l’Andelle - 27100 VAL DE 
REUIL
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris auprès du 
SPIP :

• Association : AVEDE-ACJE
• Institution : délégué du défenseur des droits
• Professionnels du droit : avocats généralistes

L’ACCÈS  
AU DROIT
1) LES STRUCTURES

 D’ACCES AU DROIT 

LABELLISEES PAR LE CDAD

DE L’EURE

Les structures généralistes 
MJD – PAD

Point d’accès au droit de BERNAY 
Espace Marie-Louise Hemet 
8, rue Jacques-Philippe Bréant
27300 BERNAY
Tél. : 02 32 46 63 41
pad@bernay27.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris au PAD ou 
par téléphone :

• Associations : ADIL 27, associations tutélaires, 
AVEDE-ACJE, CIDFF 27

• Professionnels du droit : avocats généralistes, 
huissiers de justice

Maison de justice et du droit d’EVREUX 
4, rue Georges Bernard - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 32 07 91
mjd-evreux@justice.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris à la MJD ou 
par téléphone :

• Associations : associations tutélaires, AVE-
DE-ACJE, CIDFF 27

• Institutions : conciliateurs de justice, délégué 
du procureur, SPIP

• Professionnels du droit : avocats généralistes, 
huissiers de justice

Point d’accès au droit d’ETREPAGNY 
Maison de services au public
3, rue maison de Vatimesnil 
27150 ETREPAGNY
Tél. : 02 32 27 41 87
rsp@cccetrepagny.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris au PAD ou 
par téléphone :

• Associations : ADIL 27, associations tutélaires, 
AVEDE-ACJE, CIDFF 27

• Professionnels du droit : avocats généralistes, 
huissiers de justice

Maison de justice et du droit de LOUVIERS 
4, rue Pierre Le Massif - 27400 LOUVIERS
Tél. : 02 32 50 86 51
mjd-louviers@justice.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris à la MJD ou 
par téléphone :

• Associations : ADIL 27, associations tutélaires, 
AVEDE-ACJE, CIDFF 27

• Institutions : conciliateurs de justice, délégué 
du défenseur des droits, délégué du procureur, 
PJJ, SPIP

• Professionnels du droit : avocats généralistes, 
huissiers de justice

• Rédaction : écrivain public

Maison de justice et du droit de PONT 
AUDEMER
Avenue de l’Europe - immeuble Münich 
27500 PONT AUDEMER
Tél. : 02 32 41 78 90
mjd-pont-audemer@justice.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris à la MJD ou 
par téléphone :

• Associations : associations tutélaires, AVE-
DE-ACJE, CIDFF 27

• Institutions : conciliateurs de justice, délégué 
du défenseur des droits, délégué du procureur, 
PJJ, SPIP

• Professionnels du droit : avocats généralistes, 
huissiers de justice

Point d’accès au droit de RUGLES
Maison de services au public
33 ter, rue Aristide Briand - 27250 
RUGLES
Tél. : 02 32 24 96 80
visio-accueil-rugles@orange.fr
Les permanences avec les différents interve-
nants ont lieu sur rendez-vous pris au PAD ou 
par téléphone :

• Associations : CIDFF 27
• Institutions : conciliateur de justice
• Professionnels du droit : avocats généralistes, 

huissiers de justice

2) LES PERMANENCES D’ACCÈS AU DROIT DANS LES COMMUNES

BERNAY

Des permanences ont lieu au sein du PAD de Bernay (voir la rubrique «les structures généralistes)

BOURG ACHARD

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association ADIL 27 «Espace Jean de la Fontaine
108 rue Carlet»

02 32 24 06 66

BRETEUIL SUR ITON

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association CIDFF 27 «Maison des services au public
97, rue Aristide Briand»

09 63 00 98 74



7978 Guide
de l’accès 
au droit

EURE

annuaire
LES ANDELYS

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Associations ADIL 27 «Mairie
Avenue du général de Gaulle»

02 32 24 06 66

Associations tutélaires Maison de la famille et des 
solidarités
Rue des oiseaux

02 32 41 78 90

AVEDE-ACJE Maison de la famille et des 
solidarités
Rue des oiseaux

02 32 23 15 15

CIDFF 27 Maison de la famille et des 
solidarités
Rue des oiseaux

02 32 33 44 56

LOUVIERS

Des permanences ont lie u au sein de la MJD de Louviers (voir la rubrique «les structres généralistes»)

PACY SUR EURE

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association CIDFF 27 Centre socio-culturel
Rue Albert Camus

02 32 33 44 56

PITRES 

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association CIDFF 27 Centre socio
Place de la fraternité

02 32 33 44 56

PONT AUDEMER

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association ADIL 27 Centre CAF
52, rue Jules Ferry

02 32 24 06 66

Pôle social
Rue des Papetiers

02 32 24 06 66

Des permanences ont lieu au sein de la MJD de Pont Audemer (voir la rubrique «les structures généralistes») 

PONT DE L’ARCHE

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Associations AVEDE-ACJE Le tremplin
52, rue du général de Gaulle

02 32 23 15 15

CIDFF 27 Le tremplin
52, rue du général de Gaulle

02 32 33 44 56

CHARLEVAL

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association CIDFF 27 «Centre social espace libre
rue de la gare»

02 32 49 96 19

CONCHES EN OUCHE

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Associations ADIL 27 «Espace Jean de la Fontaine
108 rue Carlet»

02 32 24 06 66

AVEDE-ACJE «Mairie - rue de l’hôtel de ville» 02 32 23 15 15

CIDFF 27 «Mission locale - impasse de 
l’hôtel de ville»

02 32 30 05 68

ETREPAGNY

Des permanences ont lieu au sein du PAD de Bernay (voir la rubrique «les structures généralistes) 
 

EVREUX

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Associations ADIL 27 8, boulevard Georges Chauvin 02 32 24 06 66

AVEDE-ACJE Bureau d’aide aux victimes
Tribunal de grande instance
30, rue Joséphine

02 32 23 15 15

22, rue Joliot Curie 02 32 23 15 15

CIDFF 27 12, rue de l’esperanto 02 32 33 44 56

Amicale Laïque de Saint Michel
34, rue de Sacquenville 

Accueil service
8, rue Michelet, place de 
Musset

Centre social amicale de 
Navarre
Place Bertrand du Pouget

Association Evreux 109
Rue Magellan

Centre social Nétrevillia
2 bis, rue Christophe Colomb»

Des permanences ont lieu au sein de la MJD d’Evreux (voir la rubrique «les structures généralistes») 
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ROMILLY SUR ANDELLE

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association CIDFF 27 Mairie
1, rue neuve

02 32 33 44 56

 

RUGLES 

Des permanences ont lieu au sein du PAD de Rugles (voir la rubrique «les structures spécialisées») 

 

SAINT ANDRE DE L’EURE

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Association CIDFF 27 Communauté de communes
8, rue des Epinoches

02 32 33 44 56

 

VAL DE REUIL

Des permanences ont lieu au sein du PAD de Val de Reuil (voir la rubrique «les structures généralistes») 
 

VERNEUIL SUR AVRE
Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Associations ADIL 27 Maison Dufour
86, avenue André Chasles

02 32 24 06 66

Associations tutélaires Centre social
Avenue Maurice de Vlaminck

02 32 41 78 90

AVEDE-ACJE Maison Dufour
86, avenue André Chasles

02 32 23 15 15

CIDFF 27 Centre social
Avenue Maurice de Vlaminck

02 32 37 58 14

 

VERNON

Permanences Intervenants Lieu (adresse) Téléphone

Associations ADIL 27 Centre CAF - Pôle social
15 boulevard d’ Aylmer

02 32 24 06 66

Foyer des Jeunes Travailleurs 
24, rue des Ecuries des Gardes

Villa Castelli
rue Saint Lazard

CIDFF 27 CAPE - service information et 
médiation
10, rue des grands renards

02 32 33 44 56

Espace Laïc Vernonnais
29, rue de la poterie

Espace Simone Veil
5, boulevard d’Aylmer

Des permanences ont lieu au sein de la MJD de Vernon (voir la rubrique «les structures généralistes»

3) LES PROFESSIONNELS

DU DROIT

a. Les avocats
Ordre des avocats du barreau de l’Eure
3, rue de Verdun
Tél. : 02 32 38 61 80
ordre.avocats.evreux@wanadoo.fr
www.barreau-evreux.avocat.fr

b. Les huissiers de justice
Chambre départementale des huissiers de 
justice
cdhj27@huissier-justice.fr

c. Les notaires
Chambre départementale des notaires
5, place Dupont de l’Eure 
Tél. : 02 32 33 13 39
chambre.eure@notaires.fr

4) LES ASSOCIATIONS

PARTENAIRES DU CDAD

a. L’ADIL de l’Eure
Agence départementale d’information sur le 
logement de l’Eure
8, boulevard George Chauvin - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 24 06 66
Adil27@cegetel.net
www.adil27.org

b. L’AVEDE-ACJE (aide aux 
victimes d’infractions pénales)

Association d’Aide aux Victimes Et D’Actions du 
Champ Judiciaire de l’Eure (AVEDE-ACJE)
22, rue Frédéric et Irène Joliot Curie – 27000 
EVREUX
Tél. : 02 32 23 16 51
association@avedeacje.fr

c. Le CIDFF de l’Eure
Centre d’information sur le droit des femmes et 
des familles
12, rue de l’espéranto - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 33 44 56
Standard@cidf27.fr
eure.cidff.info

II . LA 
RÉSOLUTION 
DES CONFLITS 
1) LES MODES ALTERNATIFS 

DE RÈGLEMENT DES 

CONFLITS

Les conciliateurs de 
justice

Les conciliateurs de justice
www.conciliateurs.fr

LES PERMANENCES :

BERNAY
Tribunal d’instance - place Gustave Héon 
Tél. : 02 32 47 52 00

BEUZEVILLE
Mairie - rue des anciens d’Afrique du Nord
Tél. : 02 32 57 70 40

BRIONNE
CCAS - place de la mairie
Centre Gaston Taurin - mairie - rue de la soie
Tél. : 02 32 47 32 20

CONCHES EN OUCHE
Mairie - rue de l’hôtel de ville
Tél. : 02 32 30 20 41

EVREUX
Maison de justice et du droit - 4, rue Georges 
Bernard
Tél. : 02 32 32 07 91

LES ANDELYS
Maison de la solidarité et des familles - rue des 
oiseaux
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Tél. : 02 32 54 52 52

LOUVIERS
Maison de justice et du droit - Avenue de  l’Eu-
rope - immeuble Münich
Tél. : 02 32 41 78 90

PACY SUR EURE
Mairie - place René Tomasini
Tél. : 02 32 36 03 27

PONT AUDEMER
Maison de justice et du droit - Avenue de 
l’Europe - immeuble Münich
Tél. : 02 32 41 78 90

SAINT ANDRE DE L’EURE
Mairie - place Gambetta
Tél. : 02 32 32 87 00

VERNEUIL SUR AVRE
Mairie - 155 avenue André Charles
Tél. : 02 32 32 10 81

VERNON
Maison de justice et du droit - 93, rue Sadi 
Carnot 
Tél. : 02 32 71 28 10

RUGLES
Point d’accès au droit - Maison de services au 
public - 33 ter, rue Aristide Briand
Tél. : 02 32 24 96 80

b. Le Défenseur  
des droits 

Le défenseur des droits
7 rue Saint-Florentin - 75409 PARIS CEDEX 08
Tél. : 09 69 39 00 00
www.defenseurdesdroits.fr

LES PERMANENCES :

EVREUX
Point d’Accès au droit pénitentiaire - maison 
d’arrêt 

Préfecture de l’Eure - Boulevard Georges 
Chauvin
Tél. : 02 32 78 26 36

LOUVIERS
Maison de justice et du droit - Avenue de 
l’Europe - immeuble Münich
Tél. : 02 32 41 78 90

VAL DE REUIL
Point d’accès au droit pénitentiaire - centre 
de détention «les vignettes» - chaussée de 
l’Andelle

c. La médiation

La médiation familiale
ADAEA - service de médiation familiale
2, Rue Arsène Meunier - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 39 84 40
www.adaea-27.com

Centre de guidance familiale « Trait 
d’union »
traitdunion@lesfontaines.fr

• 23, rue Charles Corbeau - 27000 EVREUX
 Tél. : 02 32 30 78 95
• 41, Cour de la lance - Appartement 317 - 

27100 VAL DE REUIL
 Tél. : 06 75 57 02 88
• 40, rue Louise Damasse - B.P. 128 - 27201 

VERNON CEDEX
Tél. : 02 32 21 58 14

Les autres médiateurs
Médiat’Eure
Maison de l’avocat - 3, rue de Verdun 
27000 EVREUX
mediateure27@gmail.com

MEDICYS
Plateforme de médiation en ligne des huissiers 
de justice
www.medicys.fr

Commission régionale de conciliation et 
d’indemnisation des accidents médicaux 
(CRCI) de Haute-Normandie
36, avenue du Général de Gaulle - Tour Gallieni 
II - 93175 BAGNOLET Cedex
Tél. : 01.49.93.89.20
h-nor@commissions-crci.fr

Service médiation assurances
1, rue Jules Lefebvre - 75431 PARIS CEDEX 9

Médiateur de banque
BP 151 - 75422 PARIS CEDEX 9

Médiateur des communications électro-
niques
CS 30342 - 94257 Gentilly Cedex
www.mediateur-telecom.fr

Médiateur national de l’énergie
75443 PARIS CEDEX 9
Tél. : 0 810 112 212 (prix d’un appel local 
depuis un fixe)

Conciliateur fiscal départemental
BP 524 - 27005 EVREUX CEDEX
conciliateurfiscal27@finances.gouv.fr

Médiateur des ministères économiques et 
financiers
BP 60153 - 14010 CAEN cedex 1
www.economie.gouv.fr/mediateur

Médiateur du net
6, rue Déodat de Severac - 75017 PARIS
mediateurdunet.fr

Médiateur de la Poste (courrier)
CPF 407
44, boulevard de Vaugirard - 75757 PARIS 
CEDEX 15
www.laposte.fr

Médiateur SNCF
TSA 49980 - 75839 PARIS CEDEX 17
www.mediateur.sncf.com

2) SAISIR LA JUSTICE
Plateforme du justiciable 
www.justice.fr

Les juridictions de l’ordre 
judiciaire

Cour de cassation 
5, quai de l’horloge - 75001 PARIS
Tél. : 01 44 32 95 95
www.courdecassation.fr

Cour d’appel de Rouen 
38, Rue aux juifs - 76037 ROUEN CEDEX 01
Tél. : 02 35 52 87 52
www.ca-rouen.justice.fr

Tribunal de grande instance - tribunal 
pour enfants 
30, rue Joséphine - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 29 55 00

Conseil de Prud’hommes 
• Place Gustave Héon - 27300 BERNAY
 Tél. : 02 32 43 41 96
• 7, rue de la petite cité - 27000 EVREUX
 Tél. : 02 32 07 02 95
• 11, rue des pénitents - 27400 LOUVIERS

Tél. : 02 32 40 20 86

Tribunal des affaires de la sécurité sociale
3, allée Nathalie Sarraute
Tél. : 02 32 39 12 28

Tribunal de commerce 
• Place Gustave Héon - 27300 BERNAY
 Tél. : 02 32 44 78 27
• 7, rue de la petite cité - 27000 EVREUX
 Tél. : 02 32 22 37 20

Tribunal d’instance 
• Place Gustave Héon - 27300 BERNAY
 Tél. : 02 32 47 52 20
• 4 bis, rue du de Verdun - 27000 EVREUX
 Tél. : 02 32 29 56 40
• Boulevard du Général de Gaulle 

27700 LES ANDELYS
 Tél. : 02 32 54 11 70

Les juridictions 
administratives

Conseil d’Etat - 1, place du palais royal - 
75001 PARIS
Tél. : 01 40 20 80 00
www.conseil-etat.fr

Cour administrative d’appel 
50, rue Comédie - 59500 DOUAI
Tél. : 03 27 08 10 00 
douai.cour-administrative-appel.fr

Tribunal administratif 
53, avenue Gustave Flaubert - 76000 ROUEN
Tél. : 02 32 08 12 70
rouen.tribunal-administratif.fr
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3) L’AIDE 

JURIDICTIONNELLE

Retrait et aide à la constitution de dossiers : 
voir liste des structures d’accès au droit labelli-
sées par le CDAD ou sur le site www.justice.fr.

Bureau d’Aide Juridictionnelle
Tribunal de grande instance - 30, rue José-
phine - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 29 55 00

III- FICHES 
THÉMATIQUES
1) ADMINISTRATIONS

Allo service public : 
3939 (coût d’une communication locale)
Du lundi au vendredi de 8h à 20h et le samedi 
de 8h30 à 18h
www.service-public.fr

Commission d’accès aux documents 
administratifs (CADA)
35, rue Saint-Dominique - 75700 PARIS 07 SP
Tél. : 01 42 75 79 99
cada@cada.fr
www.cada.fr

Commission nationale de l’informatique 
et des libertés
8, rue Vivienne - CS 30223 - 75083 Paris 
cedex 02
Tél : 01.53.73.22.22
www.cnil.fr

Conseil National pour l’Accès aux 
Origines Personnelles
14 avenue Duquesne - 75350 PARIS 07 SP
Tél. : 01 40 56 72 17 
cnaop-secr@sante.gouv.fr
www.cnaop.gouv.fr

Préfecture, sous-préfecture, 
Conseil régional, Conseil 
départemental

Préfecture de l’Eure
Boulevard Georges Chauvin - CS 92201 - 
27022 Evreux cedex
Tél. : 02 32 78 27 27
www.eure.gouv.fr/

Sous-préfecture des Andelys
10, Rue de la Sous-Préfecture - CS 20 503 -  
27705 LES ANDELYS CEDEX
Tél. : 02 32 54 74 87 

Sous-préfecture de Bernay
2, rue Alexandre - CS 80 763 - 27307 BERNAY 
CEDEX
Tél. : 02 32 46 76 87 

Conseil départemental de L’Eure
14 boulevard Georges Chauvin - CS 72101 - 
27021 Evreux cedex
Tél. : 02 32 31 50 50
www.eure-en-ligne.fr

Conseil régional de Normandie
www.normandie.fr

• Abbaye-aux-Dames - Place Reine Mathilde -  
CS 50523 - 14035 Caen Cedex 1

 Tél. : 02 31 06 98 98
• Rue Robert Schuman - 76000 Rouen
 Tél. : 02 35 52 56 00

2) LA CONSOMMATION
Le portail de la consommation
www.conso.net

Liste d’opposition au démarchage 
téléphonique
www.bloctel.gouv.fr

Banque de France
26 Rue Victor Hugo - 27003 EVREUX
Tél. : 02 32 38 85 00
www.banque-france.fr

Association consommation logement et 
cadre de vie (CLCV)
2 ter, rue Joliot Curie - 27000 EVREUX
Tél. : 06 30 81 83 57
clcv.eure@laposte.net

Confédération syndicale des familles 
(CSF)
 21 rue des Ecoles - 27950 SAINT MARCEL
Tél. : 02 32 51 62 59
udcsf27@la-csf.org
www.csfriquet.org

Direction de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des 
fraudes
Cité administrative boulevard Georges chauvin 
- BP 152 - 27001 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 24 86 30 
www.economie.gouv.fr/dgccrf

Fédération des familles de France de 
l’Eure
23 Rue Saint-Pierre - Porte 9 - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 33 46 78
famillesdefrance27@yahoo.fr
www.familles-de-france.org/eure

UFC Que choisir de l’Eure
17, rue des Aérostiers, immeuble Cambrésis - 
27000 EVREUX
Tél. : 02 32 39 44 70
ufc.evreux@orange.fr
www.eureasso.fr/web/ufc-que-choisir-eure

3) LA FAMILLE
Association Les Myosotis
Accompagnement des familles de détenus
30 rue d’Ivry (en face de la prison d’Evreux) - 
27000 EVREUX 
Tél. : 02 32 33 55 58

Association veuves et veufs de l’Eure
20 rue Alsace Lorraine - 27300 BERNAY
Tél. : 02 32 44 73 07
assoveuves27@orange.fr
www.favec.asso.fr

CAF de l’Eure
Numéro de téléphone unique : 0810 25 27 10 
(0,06 €/mn + prix d’un appel local)
www.caf.fr rubrique «contacter ma caf»

• Points d’accueil et points numériques
Sur rendez-vous, si votre situation nécessite un 
accompagnement

• Bornes interactives
Consulter votre quotient familial, obtenir une 
attestation de paiement, connaître le montant 
des derniers paiements, consulter votre dossier

• Visio-guichet
Dialoguer avec un conseiller CAF par webcam

Centre d’information sur le droit des 
femmes et des familles - CIDFF
12, rue de l’espéranto - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 33 44 56
Standard@cidf27.fr
eure.cidff.info

Confédération syndicale des familles 
(CSF)
 21 rue des Ecoles - 27950 SAINT MARCEL
Tél. : 02 32 51 62 59
udcsf27@la-csf.org
www.csfriquet.org

Familles rurales
Impasse Puiseau - 27240 Damville
Tél. : 02 32 31 10 32
www.famillesrurales.org

Fédération des familles de France de 
l’Eure
23 Rue Saint-Pierre - Porte 9 - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 33 46 78
famillesdefrance27@yahoo.fr
www.familles-de-france.org/eure

La mutualité sociale agricole (MSA)
27036 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 35 600 600
www.msa-haute-normandie.fr

• Assistance internet : 09 69 39 91 27
• Agri’écoute 24h/24 et 7 jours/7 (situation de 

détresse psychologique) : 09 69 39 29 19

Services sociaux du Département
Plateforme unique
Tél. : 02 32 31 97 17

SOS Papa Normandie
11, rue du Moussel - 27200 VERNON
Tél. : 02 32 54 85 22
www.sospapa-normandie.asso.fr

UDAF de l’Eure
32 Rue Jacquard - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 29 67 00
www.udaf27.org

4) L’INFRACTION

a. La victime de l’infraction

08 VICTIMES
Tél. : 08 842 846 37
www.inavem.org
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Antenne médico-judiciaire
Centre hospitalier Eure-Seine
Rue Léon Schwartzenberg - 27015 EVREUX
Tél. : 02 32 33 83 51

Association d’Aide aux Victimes Et 
D’Actions du Champ Judiciaire de l’Eure 
(AVEDE-ACJE)
22, rue Frédéric et Irène Joliot Curie – 27000 
EVREUX
Tél. : 02 32 23 16 51
association@avedeacje.fr

Bureau d’aide aux victimes
Tribunal de grande instance d’Evreux - 30, rue 
Joséphine - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 29 55 00

Commission d’Indemnisation des 
Victimes d’Infractions (CIVI)
Tribunal de grande instance - 30, rue José-
phine - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 29 55 00

Institut d’aide aux victimes et de 
médiation (INAVEM)
27, avenue Parmentier - 75011 PARIS
Tél. : 08 842 846 37 (non surtaxé)
contact@inavem.org
www.inavem.org

Maltraitance Handicapés Personnes 
âgées
3977 (coût d’un appel local)

Office national d’indemnisation des 
accidents médicaux (ONIAM)
36, avenue du Général de Gaulle - Tour Gallieni 
II - 93 175 BAGNOLET Cedex
Tél. : 01 49 93 89 00
secretariat@oniam.fr
www.oniam.fr

Le portail du justiciable
www.justice.fr

Service d’Aide au Recouvrement des 
Victimes (SARVI)
TSA 10316 - 94689 VINCENNES CEDEX 
Tél. : 08 20 77 27 84
www.fondsdegarantie.fr/sarvi

Site internet de dépôt de plainte en ligne
www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

Service national d’appel téléphonique de 
l’enfance en danger
119 (appel gratuit)

SOS femmes
3919 (appel gratuit)

Viol Femmes Information
0 800 05 95 95 (appel gratuit)

b. L’auteur de l’infraction

Casier judiciaire national
107, rue du Landreau - 44079 NANTES CEDEX
Tél. : 02 51 89 89 51
www.cjn.justice.gouv.fr

Juge d’application des peines
Tribunal de grande instance - 30, rue José-
phine - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 29 55 00

Direction territoriale de la protection de la 
jeunesse
119, rue du champ des oiseaux - 76000 
ROUEN
Tél. : 02 32 08 30 90
dtpjj-rouen@justice.fr

Service pénitentiaire d’insertion et de 
probation (SPIP)
12, rue Joséphine - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 62 15 50

Maison d’arrêt d’EVREUX
92, rue Pierre Sémard. B.P. 3125 - 27031 
Evreux cedex. 
Tél. : 02 32 39 84 84
Parloirs familles : Tél. : 03 23 23 60 68 ou 02 
32 39 84 88

Centre de détention « les Vignettes » du 
VAL DE REUIL
Chaussée de l’Andelle - 27107 Val-de-Reuil 
Cedex
Tél. : 02 32 63 37 40
Parloirs : 02 32 63 37 85

Association Les Myosotis
Accompagnement des familles de détenus
30 rue d’Ivry (en face de la prison d’Evreux) - 
27000 EVREUX 
Tél. : 02 32 33 55 58

Contrôleur général des lieux de privation 
de liberté
16/18 quai de la Loire - BP 10301 - 75921 
PARIS CEDEX 19
Tél. : 01 53 38 47 80
www.cglpl.fr

Le défenseur des droits
7 rue Saint-Florentin - 75409 PARIS CEDEX 08
Tél. : 09 69 39 00 00
www.defenseurdesdroits.fr

Point d’accès au droit pénitentiaire 
d’EVREUX
Maison d’arrêt – rue Pierre Sémard

Point d’accès au droit pénitentiaire du Val 
de Reuil
Centre de détention «les vignettes» - chaussée 
de l’Andelle

Relais Enfants-Parents Haute-Normandie
Aider au maintien du lien entre l’enfant et son 
parent incarcéré
11, rue de la Mare aux planches - 76000 
ROUEN
Tél. : 02 35 73 04 08
rephn@club-internet.fr

5) LE LOGEMENT

Agence départementale d’information sur 
le logement de l’Eure
8, boulevard George Chauvin - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 24 06 66
Adil27@cegetel.net
www.adil27.org

Les missions locales

• 19, rue aux bœufs - 27300 BERNAY
Tél. : 02 32 43 36 80
mlouesteure@miloe.fr
www.mission-locale-ouest-eure.com

• Maison de l’Andelle
ZA la Vente Cartier - Rd 149 - 27380 CHARLE-
VAL
Tél. : 02 32 49 90 09
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• Mairie de Conches - 27190 CONCHES EN 
OUCHE
Tél. : 02 32 32 79 61
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Espace du parvis - 3, rue Jean Jaurès - 27000 
ÉVREUX 
Tél. : 02 32 39 77 04
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Maison Condorcet
25, place de la République - 27400 LOUVIERS
Tél. : 02 32 25 06 72
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• 8, rue Augustin Hébert - 27500 PONT AUDE-
MER
Tél. : 02 32 41 16 83
mlouesteure@miloe.fr
www.mission-locale-ouest-eure.com

• 61, rue Chanoine Boulogne - 27220 SAINT 
ANDRE DE L’EURE
Tél. : 02 32 30 20 69
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Place de l’astrolabe - 27100 VAL DE REUIL
Tél. : 02 32 59 76 90
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• 76, rue du Canon - 27130 VERNEUIL SUR AVRE
Tél. : 02 32 60 62 40
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• 23 rue Emile Steiner - 27203 VERNON CEDEX
Tél. : 02 32 51 50 65
missionlocale@mlvsv.fr

Services sociaux du Département
Plateforme unique
Tél. : 02 32 31 97 17

a. Le règlement amiable
Commission départementale de 
conciliation
Direction départementale de la cohésion 
sociale
Boulevard Georges Chauvin - Cité administra-
tive - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 24 87 88

b. La prévention des 
expulsions

Commission départementale de 
coordination des actions préventives des 
expulsions locatives (CCAPEX) et comité 
d’habitat dégradé

• UNITE TERRITORALE D’ACTION SOCIALE 
D’EVREUX 
Maison départementale des solidarités -  
11 rue Jean de la Bruyère - 27000 EVREUX 
Tél : 02 32 31 97 09 
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• UNITE TERRITORALE D’ACTION SOCIALE DE 

LOUVIERS 
Maison du Département - Collectif Dordogne - 
rue Guy de Maupassant - 27400 LOUVIERS 
Tél : 02 32 09 46 61  
 

• UNITE TERRITORALE D’ACTION SOCIALE DE 
PONT AUDEMER 
Pôle social - 9 rue des Papetiers - 27500 PONT 
AUDEMER 
Tél : 02 32 41 36 21 
 

• UNITE TERRITORALE D’ACTION SOCIALE DE 
VERNON 
Maison du Département - rue de l’Industrie - 
27200 VERNON 
Tél : 02 32 71 24 71

c. Le droit au logement 
opposable

Direction départementale de la cohésion 
sociale
Boulevard Georges Chauvin - Cité administra-
tive - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 24 87 88
www.eure.gouv.fr (rubrique politiques pu-
bliques – logement)

d. Autres
Agence nationale de l’habitat (ANAH)
1, avenue du Maréchal-Foch
 27022 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 29 60 60
ddtm@eure.gouv.fr - www.anah.fr

Fonds d’action sociale du travail 
temporaire
Tél. : 0 800 28 08 28 (appel gratuit depuis un 
fixe)
www.fastt.org

Organismes collecteurs «Locapass»
Comité Local pour le Logement Autonome des 
Jeunes

• Service habitat jeunes - 31, rue Saint Germain 
- 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 62 26 65
www.fjt.fr

• Service habitat jeunes - 29, rue Henri Dunant - 
27400 LOUVIERS
Tél. : 02 32 40 17 96
Contact@jeunesseetvie.asso.fr

• Service habitat jeunes - 35, rue Potard - 27200 
VERNON
Tél. : 02 32 51 56 42
Contact@jeunesseetvie.asso.fr

GIC
www.gic.fr

Logiliance Ouest (anciennement GILE 1%)
11, place Dupont de l’Eure
CS 10786
27007 Evreux Cedex
Tél. : 02 32 39 33 92
contact.evreux@logiliance-ouest.fr
www.logiliance-ouest.fr

Services sociaux du Département
Plateforme unique
Tél. : 02 32 31 97 17

6) LES PERSONNES 

ÉTRANGÈRES EN FRANCE
Association Evreux 109
Rue Magellan - 1er étage, appartement 32 - 
27000 EVREUX
Tél. : 09 86 17 47 01

Centre d’accueil des demandeurs d’asile
• CADA - 1, rue Jacquard - 27000 EVREUX

Tél. : 02 32 23 10 25
• CADA - Résidence les cèdres - 4, rue de Ver-

dun B - 27600 GAILLON
Tél. : 02 32 53 24 04

• CADA - 21, rue de la grosse borne - 27200 
VERNON
Tél. : 02 32 71 13 96

Centre d’information sur le droit des 
femmes et des familles
12, rue de l’espéranto - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 33 44 56
Standard@cidf27.fr
eure.cidff.info

Cour nationale du droit d’asile
35 rue Cuvier - 93558 Montreuil Cedex
Tél. : 01 48 18 40 00
contact@cnda.juradm.fr
www.cnda.fr

France terre d’asile
11 ter, avenue du château - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 23 10 25
padaevreux@France-terre-asile.org
www.France-terre-asile.org

Inter Service Migrants - interprétariat
90, avenue de Flandre - 75019 PARIS
www.info-migrants.org

• Standard : 01 53 26 52 50

• Information juridique sur la législation des 
étrangers : 01 53 26 52 82

• Interprète par téléphone 24h/24 et 7 jours/7 : 
01 53 26 52 62 et telephone@ism-mail.fr

• Traduire un document : traduction@ism-mail.fr

Ligue des droits de l’Homme
Maison des associations et de la solidarité
22, rue Dumont d’Urville - 76000 ROUEN
Tél. : 07 88 73 14 64
www.idh-france.org

Office français de l’immigration et de 
l’intégration
44 rue Bargue - 75732 Paris Cedex 15 
Tél. : 01 53 69 53 70
www.ofii.fr

Office français de protection des réfugiés 
et apatrides - OFPRA
201, rue Carnot 6 94136 Fontenay-sous-Bois 
Cedex
Tél. : 01 58 68 10 10
www.ofpra.gouv.fr

Tribunal d’instance - service nationalité
4 bis, rue de Verdun - 27030 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 29 56 40

Tribunal administratif de Nantes

Maisons de Justice et du Droit (MJD)
Points d’Accès au Droit (PAD)
Préfecture et sous-préfectures

7) LA PROTECTION 

DES PERSONNES
Direction départementale de la protection 
des populations
32, rue Georges-Politzer - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 39 83 00
ddpp@eure.gouv.fr

Prévenir la radicalisation
Plateforme téléphonique : 0 800 005 696 
(appel gratuit depuis un poste fixe)
www.stop-djihadisme.gouv.fr

a. Les majeurs

Femmes solidaires
femmes-solidaires.org
Tél. : 03 20 97 82 82

Maltraitance Handicapés Personnes 
âgées
3977 (coût d’un appel local)

La mutualité sociale agricole
Agri’écoute 24h/24 et 7 jours/7 (situation de 
détresse psychologique) 
Tél. : 09 69 39 29 19

Association pour adultes et jeunes 
handicapés (APAJH) de l’Eure
13, rue du Canada - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 28 29 06
www.apajh27.fr

Association au service des aveugles et 
des malvoyants
Comité Valentin Haüy
Maison de la santé
2, place Dupont de l’Eure - 27000 EVREUX
Tél. : 09 51 20 00 45
evreux.avh.asso.fr

Association des paralysés de France
La Garenne de Melleville 27000 EVREUX
Tel : 02 32 28 16 66
Dd.27@apf.asso.fr

Les centres locaux d’information et de 
coordination (CLIC)

• Maison des solidarités - 11, rue Jean de la 
Bruyère - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 31 97 00

• Rue Guy de Maupassant - immeuble Dordogne 
- 27400 LOUVIERS
Tél. : 02 32 09 46 63

• 9, rue des papetiers - 27500 PONT AUDEMER
Tél. : 02 32 41 76 74

• 1, rue de l’industrie - 27200 VERNON
Tél. : 02 32 71 24 72

Délégation départementale aux droits des 
femmes et à l’égalité
Cité administrative - Boulevard Georges Chau-
vin - 27023 EVREUX CEDEX
Tél : 02 32 24 86 01
ddcs@eure.gouv.fr

Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH)
Maison Départementale des Solidarités - 11 
RUE JEAN LA BRUYERE - CS 23246 - 27032 
EVREUX
Tél. : 02 32 31 96 13
Mdph.eure@cg27.fr

Permanences d’aide aux tuteurs et 
curateurs familiaux
Voir la rubrique «les structures généralistes»
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Services sociaux du Département
Plateforme unique
Tél. : 02 32 31 97 17

Union Nationale des Amis et Familles de 
Malades Psychiques (UNAFAM)
8, résidence des Acacias 
27930 LE BOULAY MORIN
Tél. : 02 32 31 36 19
www.unafam.org

Voir aussi :

• La chambre départementale  des notaires

• Les permanences d’aide aux tuteurs et cura-
teurs familiaux (voir la rubrique «les structures 
généralistes»)

• Les services des tutelles des tribunaux d’ins-
tance

• Le tribunal de grande instance - service civil du 
parquet

b. Les mineurs
La cause des enfants
5, rue Vigor - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 33 18 88
lacausedesenfants@oragne.fr
lacausedesenfants.asso-web.com

Enfance et partage
Tél. : 0 800 05 12 34 (appel gratuit)

Service national d’appel téléphonique de 
l’enfance en danger
119 (appel gratuit)

Conseil départemental de L’Eure
www.eure-en-ligne.fr

• Service de l’aide sociale à l’enfance
14 boulevard Georges Chauvin - CS 72101 - 
27021 Evreux cedex
Tél. : 02 32 31 50 50

• Services sociaux du Département
Plateforme unique
Tél. : 02 32 31 97 17

Centre Régional d’Information Jeunesse 
(CRIJ de Haute-Normandie)
84, rue Beauvoisine - 76000 ROUEN
Tél. : 02 32 10 49 49
www.crij-haute-normandie.org

Direction territoriale de la protection de la 
jeunesse
119, rue du champ des oiseaux 
76000 ROUEN
Tél. : 02 32 08 30 90

dtpjj-rouen@justice.fr

Maison des adolescents
38, rue Maréchal Joffre - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 34 72 33
www.maisondesados27.fr

Les missions locales
• 19, rue aux bœufs - 27300 BERNAY

Tél. : 02 32 43 36 80
mlouesteure@miloe.fr
www.mission-locale-ouest-eure.com

• Maison de l’Andelle
ZA la Vente Cartier - Rd 149 - 27380 CHARLE-
VAL
Tél. : 02 32 49 90 09
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• Mairie de Conches - 27190 CONCHES EN 
OUCHE
Tél. : 02 32 32 79 61
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Espace du parvis - 3, rue Jean Jaurès - 27000 
ÉVREUX 
Tél. : 02 32 39 77 04
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Maison Condorcet
25, place de la République - 27400 LOUVIERS
Tél. : 02 32 25 06 72
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• 8, rue Augustin Hébert - 27500 PONT AUDE-
MER
Tél. : 02 32 41 16 83
mlouesteure@miloe.fr
www.mission-locale-ouest-eure.com

• 61, rue Chanoine Boulogne - 27220 SAINT 
ANDRE DE L’EURE
Tél. : 02 32 30 20 69
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Place de l’astrolabe - 27100 VAL DE REUIL
Tél. : 02 32 59 76 90
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• 76, rue du Canon - 27130 VERNEUIL SUR AVRE
Tél. : 02 32 60 62 40
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• 23 rue Emile Steiner - 27203 VERNON CEDEX
Tél. : 02 32 51 50 65
missionlocale@mlvsv.fr

8) LE TRAVAIL
DIRECCTE
Boulevard Georges Chauvin - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 24 86 50
dd-27.communication@direccte.gouv.fr
www.travail.gouv.fr

Chambre des métiers et de l’artisanat de 
l’Eure
8 boulevad Allende - BP 219 - 27 092 EVREUX 
CEDEX 9
Tél. : 02 32 39 41 81
courriel@cm-27.fr
www.artisanat27.com/

Fédération nationale des accidentés du 
travail et des handicapés
1, rue de la Justice - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 33 27 09
fnath-27@wanadoo.fr
www.fnath.org

Assurance de garantie des salaires
Tél. : 02 32 81 57 00
ags-cgea-ro@ags.unedic.fr
www.ags-garantie-salaires.org

Les missions locales
• 19, rue aux bœufs - 27300 BERNAY

Tél. : 02 32 43 36 80
mlouesteure@miloe.fr
www.mission-locale-ouest-eure.com

• Maison de l’Andelle
ZA la Vente Cartier - Rd 149 - 27380 CHARLE-
VAL
Tél. : 02 32 49 90 09
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• Mairie de Conches - 27190 CONCHES EN 
OUCHE
Tél. : 02 32 32 79 61
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Espace du parvis - 3, rue Jean Jaurès - 27000 
ÉVREUX 
Tél. : 02 32 39 77 04
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Maison Condorcet
25, place de la République - 27400 LOUVIERS
Tél. : 02 32 25 06 72
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• 8, rue Augustin Hébert - 27500 PONT AUDE-
MER
Tél. : 02 32 41 16 83
mlouesteure@miloe.fr
www.mission-locale-ouest-eure.com

• 61, rue Chanoine Boulogne - 27220 SAINT 
ANDRE DE L’EURE

Tél. : 02 32 30 20 69
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• Place de l’astrolabe - 27100 VAL DE REUIL
Tél. : 02 32 59 76 90
mission.locale@mlv2al.fr
www.mlv2al.fr

• 76, rue du Canon - 27130 VERNEUIL SUR AVRE
Tél. : 02 32 60 62 40
contact@ml-evreux.fr
www.missionlocale-evreux.com

• 23 rue Emile Steiner - 27203 VERNON CEDEX
Tél. : 02 32 51 50 65
missionlocale@mlvsv.fr

Chambre de commerce et d’industrie
215, route de Paris - CS 80187 - 27001 
EVREUX CEDEX
Tél : 02 77 27 00 27
cci-eure@normandie.cci.fr
www.eure.cci.fr

Centre Régional d’Information Jeunesse 
(CRIJ de Haute-Normandie)
84, rue Beauvoisine - 76000 ROUEN
Tél. : 02 32 10 49 49
www.crij-haute-normandie.org

Voir aussi : 
• les conseils de prud’hommes

9) LES GENS DU VOYAGE

Association Départementale de l’Eure des 
Gens du Voyage (ADEGV)
2, rue Mozart - 27000 Evreux
anouilh-collet@wanadoo.fr

Centre pour l’accueil et la scolarisation 
des élèves nouvellement arrivés en 
France et des gens du voyage (CASNAV)
CIO - 1 Rue Georges Bernard - 27000 EVREUX
Tél. : 02 32 39 34 48

Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale
Boulevard Georges Chauvin - Cité administra-
tive - 27023 EVREUX CEDEX
Tél. : 02 32 24 87 88
www.eure.gouv.fr (rubrique politiques pu-
bliques – solidarité et cohésion sociale)

Fédération nationale des associations 
solidaires d’action avec les Tsiganes et 
les Gens du voyage
www.fnasat.asso.fr
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Votre avis nous intéresse
Le guide de l’accès au droit est-il adapté 
aux publics que vous accompagnez ?
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Remerciements

Le bureau d’aide juridictionnelle du tribunal de grande instance de Créteil
L’ADIL de l’Eure
Maud ALOPÉ, volontaire en service civique au CDAD du Val de Marne
L’association d’aide aux victimes AVEDE-ACJE
Sandrine AYMON, assistante de justice au CDAD du Val de Marne
La chambre départementale des huissiers de justice du Val de Marne
La chambre départementale des huissiers de justice de l’Eure
La chambre départementale des notaires de l’Eure
Le CIDFF de l’Eure
Geoffroy DEZELLUS, élève avocat au CDAD de l’Eure
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